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DROIT ROMAIN

DU DÉPÔT

Dans l’ordre naturel des choses, c’est au propriétaire
lai-même qu’il appartient de veiller à la conservation
des objets compris dans son patrimoine ; cependant il

arrive fréquemment, par suite de circonstances diver-

ses, qu’une chose ne se trouvant plus en sûreté entre

ses mains, le propriétaire la confie à un tiers avec mis-

sion de la garder. Les motifs qui peuvent contraindre

le propriétaire à se décharger de la garde de sa chose

sont trop nombreux pour qu’à toutes les époques on

n’ait pas senti la nécessité de confier ses biens mobi-
liers à 1a. bonne foi d’un ami, afin de les retrouver entre

ses mains quand la cause pour laquelle on ne pouvait
les conserver soi-même aurait disparu. Aussi peut-on
dire que le contrat de dépôt a dû prendre naissance
avec la propriété elle-même : en usage chez tous les

peuples, il est d’autant plus nécessaire que la civilisa-
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tion est moins avancée et la sécurité des personnes
moins assurée. L’importance du contrat de dépôt jus-
tifle l’accord de tous les législateurs pour entourer ce

contrat de sévères garanties qui en assurent la fidèle

exécution. Le Droit romain classe le dépôt parmi les

contrats de bonne foi, et déclare infâme celui qui se rend

coupable de la violation du dépôt. Pour comprendre de

quel respect était entouré le dépôt, il suffit de consi-

dérer ce que disent à ce sujet non seulement les juris-
consultes, mais les philosophes, les moralistes et les

poètes : Sénèque, Juvénal, Plaute, Pline joignent leur

témoignage à celui des grands jurisconsultes, et Cicéron

déclare que s’il y a des obligations sacrées entre toutes,
ce sont celles qui naissent du dépôt, de la tutelle et de

la société. Sur la foi de ces grands génies [et en pré-
sence d’un pareil accord de tous les âges et de tous

les peuples pour sanctionner ce contrat et l’entourer
de garanties si puissantes, c’est avec raison que Cujas
a dit : « Contractus depositi est sacer contractus. »

Le contrat de dépôt peut être défini un contrat par

lequel une personne reçoit la détention d’une chose

corporelle et mobilière pour la garder gratuitement
avec les siennes et la restituer à première réquisition au

déposant. C’est un contrat re, juris gentium , synal-
lagmatique imparfait, bonœ fidei. Laissant de côté le

séquestre, qui est un dépôt d’une nature particulière,
nous ne nous occuperonsque du dépôt proprement dit,
et après avoir étudié le dépôt volontaire nous examine-

rons les règles spéciales au dépôt nécessaire. Nous

verrons enfin sur quels points le dépôt irrégulier diffère
du dépôt régulier.



CHAPITRE PREMIER.

DÉPÔT VOLONTAIRE.

Le dépôt est volontaire lorsque la liberté du dépo-
sanl n’étant altérée par aucune cause extérieure venant

de la force majeure ou de la nécessité, celui-ci peut
choisir librement la personne à laquelle il veut confier

sa chose.

Section première.

Choses qui peuvent être la matière du contrat de dépôt.

Nous avons dit en définissant le dépôt que le dépo-
si taire recevait la détention d’une chose corporelle et

mobilière. On comprend sans peine que les choses

corporelles puissent seules faire l’objet du dépôt, car

les choses incorporelles ne sauraient être gardées. Mais

est-il également vrai de dire que les meubles seuls

sont susceptibles de devenir l’objet de ce contrat? Cer-

tains interprètes soutiennent que le dépôt peut porter
sur les immeubles aussi bien que sur les meubles.

Puisque, disent-ils, il résulte de la loi 1, § 1, D. XIII,

VI, que les immeubles peuvent faire l’objet du coin-
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modat, pourquoi ne pas décider de même quand il

s’agit du dépôt, alors que c’est la même tradition qui
crée ces deux contrats? Nous répondons que la preuve

que les immeubles ne peuvent pas faire l’objet du con-

trat de dépôt résulte de l’étymologie même du mot de-

positum. Le contrat dont nous nous occupons est ainsi

appelé ex eo quod ponitur , c’est-à-dire de ce que la

chose dont on confie la garde est mise entre les mains

de celui à qui on la confie ; or, cela ne peut convenir

qu’aux meubles, un immeuble ne pouvant être déplacé.
Il faut convenir cependant que cet argument, s’il était

isolé, ne saurait être assez décisif pour motiver notre

opinion, car il aurait suffi que le contrat eût le plus
souvent eu pour objet des meubles pour que, de la

remise ordinaire de la chose entre les mains du dépo-
sitaire, on ait tiré le nom même du contrat, sans que

pour cela cette remise entre les mains du dépositaire
fût de l’essence même du contrat. Aussi est-ce la na-

ture même du dépôt qu’il faut considérer pour se con-

vaincre qu’il est de l’essence de ce contrat que la chose
soit remise réellement et de fait entre les mains du

dépositaire. La fin même du dépôt et l’un de ses carac-

tères essentiels, nous le verrons tout-à-l’heure, est la

garde d’une chose par le dépositaire auquel elle a été

confiée pour qu’on la retrouve chez lui quand on vou-

dra la reprendre. Or, pour retrouver un immeuble,
est-il nécessaire d’en confier la garde à un ami? Sans

doute il pourra être utile de charger un tiers de faire
en votre absence les réparations nécessaires à votre

maison, de cultiver votre champ, mais le contrat qui
interviendra ne sera pas un contrat de dépôt, mais un
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contrat de mandat ou de louage d’ouvrage, car le but

principal du contrat ne sera pas la garde de la chose,
mais un fait à exécuter de la part de celui que vous

en aurez chargé. Il résulte donc delà nature même des

choses, aussi bien que de l’étymologie du mot deposi-
tum, que les immeubles ne peuvent pas faire l’objet
du contrat de dépôt.

Les choses fongibles peuvent, aussi bien que les

choses non fongibles, être remises en dépôt; mais si

l’intention des parties n’était pas que les choses fongi-
blés fussent rendues in ipso corpore, mais en valeur

seulement, le contrat serait un dépôt irrégulier. Lors,
au contraire que les choses fongibles doivent être ren-

dues in ipso corpore, le contrat est soumis aux. mêmes

règles que lorsqu’il s’agit de choses non fongibles.

Section II.

Personnes entre lesquelles peut intervenir le contrat de

dépôt.

Comme dans tous les autres contrats, le consente-

ment des parties étant nécessaire, le contrat de dépôt
ne doit intervenir qu’entre personnes capables de

s’obliger. Qu’arrivera-t-il cependant si l’une des par-
ties n’avait pas la capacité requise ?

Si une personne capable a confié la garde de sa

chose à un incapable non autorisé par son tuteur, le

dépositaire devra rendre la chose si elle existe encore

entre ses mains, ou, dans le cas contraire, indemniser
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le déposant in quantum locupletior factus est; en effet,
si la protection de la Joi empêche que l’incapable ne

soit victime de son inexpérience, elle ne peut pas lui
donner le moyen de s’enrichir aux dépens .d’autrui.
Aussi Ulpien décide-t-il que l’on aura action contre le
mineur pour se faire restituer ce dont le dépôt l’a en-

richi,; et alors même que le dépôt n’aurait pas enrichi
le mineur, celui-ci pourrait être tenu de dommages-
intérêts s’il avait détourné ou dissipé le dépôt par
dol ; mais il faudrait prouver pour cela que le mineur
ôtait doli capax. C’est ce qui résulte de la loi l, § 15,
D. XVI, III.

Si, au contraire, le dépôt avait été fait par un inca-

pable à une personne capable, le déposant pourrait,
soit maintenir le contrat, et dans ce cas les choses se

passeraient comme si les deux parties étaient capa-

blés, soit en provoquer l’annulation. Cependant, même

dans ce dernier cas, en vertu du principe que nul ne

doit s’enrichir aux dépens d’autrui, l’incapable serait
tenu de rembourser au dépositaire les dépenses utiles
faites par ce dernier jusqu’à concurrence de la plus-
value que la chose déposée aurait acquise.

Enfin, dans le cas où les deux parties contractantes

seraient incapables, il faudrait appliquer les principes
que nous venons d’exposer pour les deux hypothèses
précédentes.

Le dépôt peut être valablement fait par toute per-
sonne qui est propriétaire de la chose ou qui en a la

jouissance à un titre qui remplace celui du proprié-
taire. Si le dépôt est fait par une personne n’ayant ni

la propriété ni la jouissance de la chose, le contrat
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n’en sera pas moins parfait pour cela, et il produira
tous ses effets entre le déposant et le dépositaire ;
mais le véritable propriétaire aura toujours le droit de

revendiquer sa chose entre les mains du dépositaire.
Celui qui reçoit une chose en dépôt ne peut être ni

le propriétaire de cette chose ni celui qui en a la jouis-
sanco à un titre qui remplace celui du propriétaire.
En effet, quand je suis propriétaire d’une chose et que
cette chose m’est remise, je ne saurais être obligé à

la garder au nom d’un autre et à la rendre à première
réquisition, puisqu’elle est à moi. C’est ce que dit Ju-

lien : « Celui qui reçoit sa propre chose en dépôt ou

la demande pour s’en servir n’est tenu ni de l’action

de dépôt ni de l’action de commodat. ® (1) Et Trypho-
ninus prévoit l’hypothèse suivante : « Si un voleur,
ignorant au fils ou à l’esclave de qui il a volé une

chose, l’a déposée entre les mains du père ou du mai-

tre qui l’ignorait aussi, il n’y aura pas de dépôt,
même d’après le droit des gens qui ne permet pas

qu’on donne au propriétaire sa propre chose à gar-
der. Et si un voleur a déposé chez moi, alors que j’i-

gnorais encore son délit, une chose qu’il m’avait dé-

robée à mon insu, il faut dire que le contrat de dépôt
ne s’est pas formé ; car la bonne foi s’oppose à ce que
le propriétaire soit contraint de rendre sa chose à celui

qui la lui a volée. Bien plus, si le propriétaire, encore

dans l’ignorance du vol, avait remis la chose au voleur

ou à quelqu’un de son consentement à titre de dépôt,
il aurait encore la condictio indebiti (2).

fi) 15, D. XVI, ni.

(2) 3! J 1, D. XVI, III.
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Lorsque le dépositaire devient propriétaire de la

chose déposée, le contrat de dépôt cesse à l’instant en

vertu du principe que le propriétaire d’une chose ne

peut pas être le dépositaire de cette même chose.
11 y a cependant des cas dans lesquels on peut va-

Iablement déposer une chose chez son propriétaire :

c’est lorsque celui-ci n’en a pas le jus possidendi.
C’est ainsi que l’usufruitier ou le créancier gagiste

pourront très bien déposer la chose chez celui qui eu

est propriétaire.

Section III.

De ce qui forme l’essence du contrat de dépôt.

Pour qu’il y ait dépôt régulier, quatre conditions

sont nécessaires. Il faut :

1° Qu’il y ait consentement,
2° Que la chose objet du contrat soit livrée au dé-

posi taire,
3° Qu’elle lui soit principalement remise pour la

garder,
4° Que le dépositaire se charge de la garde de la

chose dans un but de bienfaisance.

§ 1. — Il faut qu’il y ait consentement.

De même qu’il est de l’essence de tous les contrats,
le consentement des deux parties est essentiel à la

formation du contrat de dépôt. Il en est ainsi soit
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qu’il s’agisse du dépôt volontaire, soit qu’il s’agisse
du dépôt nécessaire : dans ce dernier cas en effet, le

consentement des contractants n’est pas moins néces-

saire que pour le dépôt volontaire, car le danger immi-

nent (qui détermine le déposant à confier sa chose à

un tiers laisse pourtant subsister sa volonté.
Le consentement n’existe pas, et par conséquent le

contrat de dépôt ne se forme pas s’il y a erreur sur la

nature même du contrat, si par, exemple, comme le

dit la loi 18, § 1, D. XII, I, j’ai cru vous donner une

chose en dépôt, tandis que vous l’avez reçue à titre

de prêt.
Le consentement doit porter sur l’objet même du

contrat, mais peu importe qu’il y ait erreur sur la

quantité ou la qualité de la chose, puisque ce n’est pas
une quantité et une qualité équivalentes, mais la

chose même qui doit être rendue.

Quanta l’erreur sur la personne, de nombreuses

divergences se sont produites entre les interprètes sur

la question de savoir si cette erreur empêche le con-

trat de valoir. Les uns, tels que Pothier, dont la doc-

trine a été reproduite par M. Duranton, décident que’
l’erreur sur la personne de l’un quelconque des con-

tractants n’empêche jamais le contrat de valoir, car,

disent-ils, au moment du contrat la personne que l’on

a eue en vue est uniquement celle qui, en réalité, a

donné ou reçu la chose. Il nous semble cependant que,
dans cette opinion, on ne tient pas assez 'compte du

caractère même du contrat de dépôt qui suppose entre

les parties des rapports de confiance et d’amitié.

Celui qui pour rendre service à un ami consentira à
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donner ses soins à la garde d’une chose qui ne lui

appartiendra pas, refusera au contraire d’accepter
une pareille charge s’il s’agit d’obliger une personne
qui lui sera étrangère. [Si donc le dépositaire a été

amené à accepter le dépôt par la fausse croyance que
le déposant était l’un de ses amis, est-il juste de le

contraindre, lorsqu’il a découvert son erreur, à con-

server un dépôt qu’il n’eût pas accepté s’il eût su

qu’il contractait avec, un inconnu qui, en retour du

service reçu, lui susciterait peut-être des embarras et

des ennuis. 11 paraît donc équitable de permettre au

dépositaire qui a commis une erreur sur la personne
du déposant de se dégager de l’obligation qu’il a cru

contracter avec un autre que celui qui, en réalité, a

fait le dépôt. Si l’on admet que l’erreur sur la per-
sonne du déposant est une cause de nullité, le dépo-
sitaire pourra, sans attendre le temps fixé , restituer

l’objet dont il ne veut pas conserver la garde. Cette

solution est admise par M. Troplong et par un grand
nombre d’auteurs : ils décident que l’erreur sur la

personne du déposant vicie le contrat; mais, d’après
eux, il n’en est pas de même de l’erreur qui porte
sur la personne du dépositaire. L’équité, en effet, ne

sera pas blessée, disent-ils, dans le cas où le dépo-
sant aura cru confier sa chose à un ami soigneux et

diligent, tandis qu’en réalité le dépositaire est un

étranger qui n’apportera pas à la garde de la chose les

soins d’un ami dévoué : il sera facile au déposant de
se faire restituer la chose, car, dans ce contrat, le

terme est stipulé dans l’intérêt du déposant seul.
Nous reconnaissons qu’il sera possible au déposant



(le faire cesser le contrat en réclamant la restitution
de sa chose ; cependant il est à remarquer que cela

n’est vrai que lorsqu’il s’agit de dépôt régulier : en

matière de dépôt irrégulier, on sait que le terme est

stipulé dans l’intérêt des deux parties ; aussi, si l’on
admettait la doctrine que nous venons d’exposer, on

obligerait celui qui, faisant un dépôt irrégulier, aurait

commis une erreur sur la personne du dépositaire, à
rester exposé à tous les risques que pourrait lui faire

courir la négligence, souvent même l’infidélité d’un

dépositaire qu’il n’aurait pas choisi. Nous croyons
donc qu’il est plus sage de ne pas faire de distinction
entre le cas où l’erreur porte sur la personne dudépo-
sitaire et celui où elle porte sur la personne du dépo-
sant. Dans l’une et l’autre hypothèse, le consente-

ment est vicié, ce qui empêche le contrat de se

former.
Le consentement des parties contractantes doit

donc, pour que le contrat de dépôt se forme, porter
sur la nature du contrat, sur son objet et sur laper-
sonne tant de ‘celui qui confie la chose, que de celui

qui en accepte la garde. Il n’est pas nécessaire que ce

consentement soit exprès; le consentement tacite

suffit, de même que pour tous les contrats régis par le

droit naturel. Justinien, il est vrai, frappé des abus

qui résultaient de l’emploi de la preuve testimoniale ,

exigea, pour la preuve du dépôt, un acte écrit signé
de trois témoins : cet acte n’a d’autre but que de

prouver que le consentement a été donné, mais il

n’est d’aucune utilité pour la formation du contrat

lui-même, qui est parfait dès que se trouvent réunis
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les deux éléments nécessaires à sa création, le consen-

tement et la tradition de la chose.

§ 2. — Il faut que la chose objet du contrat soit

livrée au dépositaire.

Le contrat de dépôt ne prend naissance que lors-

que la chose qui en fait l’objet est livrée au déposi-
taire. Le dépôt est, en effet, l’un des quatre contrats

qui se forment re, c’est-à-dire par la tradition. La né-

cessité de cette tradition résulte de la nature même

de l’obligation que contracte le dépositaire : il est

évident en effet que l’obligation de rendre la chose

ne peut exister tant que celte chose n’a pas été livrée.
Les parties peuvent bien sans doute convenir que
l’une d’elles se chargera de la garde d’une chose pour
le compte de l’autre partie, mais ce ne sera là qu’un
simple pacte ; le contrat de dépôt sera créé seulement

quand la tradition de la'chose aura eu lieu.
Si au moment du contrat l’objet se trouve déjà,

pour une autre cause, entre les mains de celui auquel
il doit être confié, la simple convention suffit pour
faire naître le contrat de dépôt. Cette tradition feinte,
appelée tradition brevi manu, a le même effet que la

tradition réelle.
La tradition peut être faite soit par un mandataire

du déposant, soit à un mandataire du dépositaire (1).

(1) 1,14, D. XVI, III.



§ 5. — Le but principal de la remise de la chose
entre les mains du dépositaire doit être la garde
de cette chose.

Ulpien définit le dépôt quod custodiendum alicui
datum est. Le but de ce contrat c’est la garde de la

chose par le dépositaire. Ce caractère essentiel du
contrat de dépôt permet de le distinguer de certains

autres contrats avec lesquels il est facile de le confon-

dre, si on ne recherche pas avec soin quel a été le but

principal des parties en contractant : le contrat ne

sera un dépôt que tout autant que ce but principal
aura été la garde de la chose.

C’est surtout avec le mandat qu’il est facile de con-

fondre le dépôt; en effet, le dépositaire étant le plus
souvent obligé d’accomplir certains actes pour l’entre-
tien et la conservation de la chose dont la garde lui
est confiée, il est quelquefois très délicat de saisir si
le but principal des parties a ôté la garde de la chose,
ou l’accomplissement de certains actes par la partie
qui s’est obligée. Les jurisconsultes citent un grand
nombre de cas dans lesquels on peut se poser la ques-
tion de savoir si le contrat doit être qualifié mandat

ou dépôt. « Si le procureur, dit Ulpien, ne veut pas
rendre les pièces à la partie, quelle action a-t-elle con-

tre lui ? Labéon pense qu’elle a faction de mandat, et

il ne croit pas qu’on doive adopter le sentiment de

ceux qui décident qu’on peut intenter dans ce cas l’ac-
tion de dépôt, car dans les contrats c’est toujours l’o-
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rigine et la cause qu’il faut considérer (1). » Le même

jurisconsulte dit encore : « Si je vous ai remis une chose

pour que si Titius ne consentait pas à la recevoir

vous la gardiez vous-même, il faut voir si j’aurai Tac-

tion du dépôt ou bien aussi celle du mandat. Pomponius
hésite ; quant à moi, je crois pourtant que j’aurai Tac-

lion du mandat, puisque la chose a été plus particu-
lièrement confiée à vos soins que dans le dépôt
même, puisque vous vous êtes obligé à la garder soi-

gneusoment. Le même Pomponius se demande, au cas

où je vous aurais donné mandat de garder chez vous

une chose qui avait été remise en dépôt en mon nom

et où vous l’auriez fait, si vous serez tenu de l’action

de mandat ou de celle de dépôt. Et il pense qu’il y
aura action de mandat, parce que, des deux contrats

qui se présentent dans cette espèce, le mandat est le

premier (2). » Dans toutes ces hypothèses, c’est l’in-

tention principale des parties qu’il faut considérer

pour reconnaître la nature du contrat, et il faut déci-

der qu’il n’y a pas de dépôt toutes les fois que ce n’est

pas la garde de la chose qui est le but principal du

contrat; au contraire, si l’obligation de faire quelque
chose pour autrui est la suite naturelle de l’obligation
de garder l’objet, le contrat ne cesse pas d’être un

dépôt. C’est ainsi que vous serez obligé de soigner et

de nourrir le cheval que je vous aurai confié ; vous

n’en serez pas moins pour cela un dépositaire.
Il est d’ailleurs très utile de savoir s’il y a mandat

(1) 8, pr. D. XVII, I.

(2) 1, §12 et 13, D. XVI, III.
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ou dépôt. Il y a en effet entre ces deux contrats des
différences notables : tandis que le mandat se forme

solo consensu, le dépôt se contracte re par la remise
de la chose ; en outre, les obligations du mandataire

sont plus rigoureuses, quant à la responsabilité des

fautes, que celles du dépositaire.
Il existe encore un autre contrat avec lequel il est

quelquefois facile de confondre le dépôt : nous vou-

Ions parler du commodat. Dans l’un et l’autre contrat,
l’une des parties remet à l’autre une chose qui devra

être rendue in ipso corpore au terme fixé. En prin-
cipe, sans doute, tandis que le dépôt est fait dans

l’intérêt exclusif du déposant, c’est-à-dire de celui qui
remet la chose à un tiers, c’est au contraire dans l’in-

térêt du commodataire seul, c’est-à-dire de celui qui
reçoit la chose qu’est fait le contrat de commodat.

Mais il arrive quelquefois, nous le verrons plus loin,
que le dépositaire retire lui aussi un intérêt du con-

trat ; c’est ce qui arrive lorsque le déposant autorise

le dépositaire à se servir de la chose. Lorsqu’il en est

ainsi, il peut être très difficile de reconnaître si l’on

se trouve en présence d’un dépôt ou d’un commodat.

Il faut, pour faire la distinction, s’attacher à discer-

ner quelle a été l’intention principale des parties et

rechercher si leur but a été la garde de la chose dans

l’intérêt de celui qui l’a confiée ou l’usage que celui qui
l’a reçue pouvait en faire : dans le premier cas, le

contrat est un dépôt ; dans le second, c’est un com-

modat.

Il serait superflu d’insister sur l’importance qu’il y

a à ne pas confondre le dépôt avec le commodat; si-
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gnalons cependant les différences les pins essentielles

qui séparent ces deux, contrats et qui résultent de ce

que l’un est fait dans l’intérêt du propriétaire de la

chose, tandis que l’autre est fait dans l’intérêt

de celui qui reçoit la détention de celte chose :

Ainsi, si un terme a été stipulé, il est présumé être

dans l’intérêt du déposant, si c’est un dépôt; dans

l’intérêt du cormnodataire, si on a affaire à un coin-

modat. Le dépositaire est tenu d’une responsabilité
moins sévère que le commodataire : le premier n’est

obligé d’apporter à la garde de la chose que les soins

qu’il apporte à ses propres affaires; au contraire, le

commodataire doit les soins d’un bon père de famille

à la chose dont l’usage lui a ôté accordé gratuitement.
Tandis qu’à l’égard du premier la faute s’apprécie in

concreto, vis à vis du second, elle s’apprécie in ubs-

traclp. Le dépositaire a le droit de se faire tenir compte
même des frais de nourriture d’un esclave ou d’un
animal ; le commodataire doit, au contraire, supporter
ces frais. Enfin, si la chose confiée au dépositaire a

causé un dommage à celui-ci, pour que le déposant
en soit responsable, il suffit qu’il y ait eu faute de sa

part, tandis que le commodant ne serait responsable
des dommages causés par l’objet prêté au commoda-

taire que tout autant qu’il y aurait eu dol de la part
du commodant.
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§ 4. — Le dépositaire doit se charger de la garde de

la chose dans an but de bienfaisance..

Le dépôt étant un contrat de bienfaisance, il en

résulte que si celui qui se charge de la garde de la

chose acceptait cette mission, non dans le but de ren-

dre un service d’ami, mais afin d’en retirer un avan-

tage, le contrat ne serait plus un dépôt, mais un

louage d’ouvrage; Ulpien dit en effet : « Lorsque les

habits donnés en garde à un maître de bains ont été

perdus, si celui-ci n’a reçu aucun salaire pour les

garder, il en est dépositaire et on ne doit tenir compte
que de sa mauvaise foi ; mais s’il a reçu un salaire, il

y a lieu contre lui à l’action contraire de loyer » (l).
Il ne faut pourtant pas appliquer d’une façon trop ri-

goureuse cotte règle d’Ulpien et décider que toutes les

fois qu’il y a un salaire le contrat cesse d’être un dé-

pôt. Il peut se faire, en effet, que le dépositaire ait

stipulé un salaire qui ne soit que la compensation
des dépenses et des charges que lui impose la garde
de la chose ; il n’en résulte pas cependant que ce ne

soit pas un motif de bienfaisance qui ait amené le dé-

positaire à accepter cette obligation. Aussi croyons-
nous qu’il faut distinguer entre le cas où celui qui a

accepté la garde de la chose a voulu, en stipulant un

salaire, obtenir l’équivalent de ses soins, et celui où,
s’assurant d’avance le paiement d’une indemnité pour

(1) 1, 8 , D. XVI, III.



les dépenses qu’il est obligé de faire à l’occasion de la

garde de la chose, il s’est chargé cependant de cette

garde plutôt par obligeance que [pour en retirer un

bénéfice. Dans le premier cas, le contrat sera un louage
d’ouvrage ; dans le second, il ne cessera pas d’être un

dépôt. Cette distinction sera facile à faire en tenant

compte tant de la valeur du salaire stipulé que du

caractère et de la profession de la personne qui se

charge de la garde de la chose. Le texte d’Ulpien que
nous avons cité tout à l’heure ne s’oppose pas à ce que
nous fassions cette distinction : lorsqu’il décide que le

contrat dégénère en louage d’ouvrage dès qu’un salaire
a été stipulé, Ulpien n’entend parler sans doute que
du cas où le salaire est l’équivalent du service rendu.
Il résulte, en effet, des termes de la loi 8, 2, D. XIII,
VI, que le même jurisconsulte admet qu’un salaire

peut être stipulé sans que le dépôt dégénère en louage
d’ouvrage. « Dans le dépôt, dit-il, on ne répond que
de sa mauvaise foi. En effet, comme ce contrat ne pro-
cure aucun avantage au dépositaire], c’est avec raison

qu’il n’est tenu que de sa mauvaise foi, à moins que
les parties ne soient convenues d’un salaire. »

Quant aux cadeaux faits par le déposant au déposi-
taire, il est bien évident que, quelle que soit leur va-

leur, ils ne peuvent altérer le caractère de gratuité du
contrat.



CHAPITRE II.

DES OBLIGATIONS DU DÉPOSITAIRE.

Les devoirs du dépositaire se réfèrent à la garde de

la chose et à sa restitution.

Section première.

Devoirs du dépositaire dans la garde de la chose.

Le dépositaire doit garder avec fidélité la chose qui
lui est confiée. Il faut donc, pour connaître l’étendue

de la responsabilité du dépositaire, rechercher dans

quels cas il manque au devoir qui lui est imposé.
Le dépositaire n’est pas responsable de sa faute

légère toutes les fois que le dépôt est gratuit. Ulpien
décide en effet, dans les lois 1,8, D. XVI, III, et 5, 2,
D. XIII, VI, que le dépositaire n’est responsable que
de son dol, car, dit-il, le dépositaire n’a aucun intérêt

au contrat. On conçoit facilement que le contrat étant

fait uniquement dans l’intérêt du déposant le déposi-
taire qui rend un service d’ami ne soit pas traité trop
sévèrement. Il faut décider aussi que le dépositaire
est responsable de sa faute lourde aussi bien que de
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son dol. La loi 1, C. IV, XXXIV assimile en effet la

faute lourde au dol et Gelse, dans la loi 52, D. XVI,
III, détermine à quel signe on reconnaîtra cette faute
lourde qui doit être assimilée au dol : ce sera lorsque
le dépositaire n’apportera pas à la garde de la chose

les soins qu’il apporte aux choses qui lui appartien-
nent. Il est naturel de supposer que le dépositaire,
en consentant à garder la chose avec les siennes, s’est

engagé à apporter dans la garde de l’objet confié les

mêmes soins qu’il apporte dans la garde de ses pro-

près biens, mais qu’il n’a pas entendu s’astreindre à

une vigilance plus active. Il faut donc, pour décider
si le dépositaire est en faute, se placer à un point do

vue relatif et examiner le degré de diligence qu’ap-
porte le dépositaire dans la garde des choses qui lui

appartiennent. Si donc le dépositaire n’est pas suscep-
tible d’une prévoyance ordinaire, le déposant n’a pas
à se plaindre, car il n’a pu raisonnablement compter
que le dépositaire apporterait à la garde du dépôt des

soins qu’il n’apporte pas à la garde de ses propres
biens.

Mais réciproquement si le dépositaire avait coutume

de mettre dans ses propres affaires une diligence
scrupuleuse, l’emploi d’une diligence ordinaire l’excu-
serait-elle ? Le déposant ne serait-il pas en droit

d’exiger de lui les soins d’un père de famille très soi-

gneux? Plusieurs auteurs soutiennent que si le dé-

positaire laisse échapper quelque faute légère en

elle-même, mais qu’il n’aurait pas commise dans ses

propres affaires, il ne faut pas lui en faire supporter
la responsabilité. En effet, dit-on, dans un contrat qui
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est fait dans l’intérêt unique du déposant, il ne serait

pas juste de demander compte au dépositaire de la

faute légère. C’est cependant ce qui arriverait si on

rendait le dépositaire, ordinairement vigilant et atten-

tif, responsable du défaut de ces soins qui sont dans

ses habitudes de bon père de famille. Tels sont les

arguments que Ton invoque pour décider que la faute

légère ne peut jamais être imputée au dépositaire.
Cependant la loi 52, D. XVI, III paraît très-favorable

à l’opinion contraire : « Le sentiment de Nerva qui
pense qu’une faute grossière doit être considérée

comme dol et mauvaise foi me paraît très juste, quoi-
que Proculus ne soit pas du même avis. En effet, si

un homme n’est pas aussi soigneux que Test le corn-

mun des hommes, il paraît qu’on doit le regarder
comme étant de mauvaise foi, lorsqu’en matière de

dépôt il n’apportera point au moins les soins dont il

est capable ; car on ne peut pas croire qu’il soit de

bonne foi s’il est moins soigneux à l’égard des effets

qu’on lui a déposés qu’à l’égard des siens propres. »

En présence de cette loi qui déclare que le dépo-
sitaire ne peut être de bonne foi s’il n’apporte pas aux

choses déposées le soin qu’il apporte aux siennes, il

nous paraît difficile de soutenir que lorsque le dépo-
sitaire a coutume d’apporter à ses affaires une dili-

gcnce scrupuleuse, il n’est pas en faute lorsqu’il n’ap-

porte à la garde de la chose qui lui est confiée qu’une

diligence ordinaire. Cependant on nous objecte que

celle loi n’a en vue que le cas où le dépositaire est

incapable de 1a, diligence du commun des hommes.

Elle ne signifierait donc qu’une chose, c’est que, si le



dépositaire n’a pas cette diligence ordinaire qu’a le
commun des hommes, il doit au moins, pour être

exempt de faute, apporter à la chose déposée le soin

qu’il apporte à ses propres affaires ; mais on ne pour-
rail pas conclure de [cette loi que si un homme est

d’une diligence beaucoup plus que commune pour
ses propres affaires, il soit obligé, sous peine d’être

passible de l’action depositi, d’accorder à la garde du

dépôt ce soin particulier; il suffirait qu’il apportât à
la conservation du dépôt la diligence qu’y apporterait
un homme ordinaire. Cette distinction nous parait
arbitraire, et les termes si formels de la loi 52, D.

XVI, III ne sauraient la justifier. Si elle a été faite

par quelques auteurs, c’est que ceux-ci ont cru que
c’était le seul moyen de concilier cette loi avec les
textes nombreux qui déclarent que le dépositaire n’est

'

pas responsable de la faute légère. Nous reconnais-
sons parfaitement avec ces auteurs que le dépositaire
est excusable toutes les fois qu’il n’a pas agi de mau-

vaise foi ou qu’il n’a pas commis de faute lourde assi-
mitée au dol ; mais nous croyons que c’est une faute
lourde et non une faute légère que commet le dépo-
sitaire très diligent dans l’administration de ses pro-
près affaires, lorsqu’il n’apporte pas cette même dili-

gence dans la garde des choses déposées. Cette iné-

galitê mise par le déposant entre la chose qui lui est

confiée et celle qui lui appartient constitue un dol ou

une faute lourde : ce n’est donc pas s’écarter des 1er-

mes de la loi qui dit que le dépositaire n’est respon-
sable que de son dol, que de décider qu’il sera en

faute lorsqu’il n’aura pas apporté à la garde du dépôt
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la diligence très scrupuleuse qu’il met dans ses pro-

près affaires ; considérée in abstracto, la faute

du dépositaire ne serait sans doute qu’une faute lé-

gère; mais considérée in concreto, c’est une faute

lourde. Le dépositaire devra donc toujours apporter
à la chose qui lui est confiée le même soin qu’il ap-

porte aux choses qui lui appartiennent ; si dans ses

propres affaires il est habituellement négligent, il sera

excusable s’il n’est pas plus soigneux pour les objets
déposés ; mais si, au contraire, il est très diligent
pour ses propres affaires, il sera en faute s’il n’ap-
porte pas une diligence aussi scrupuleuse dans la

garde du dépôt.
Ces principes posés, nous résoudrons facilement la

question si controversée entre les interprètes, de sa-

voir si le dépositaire est responsable de la perte du

dépôt, alors que dans un péril imminent, un naufrage,
un incendie, une inondation où la chose déposée et

les siennes propres se trouvent également menacées,
il a sauvé ce qui lui appartenait sans sauver le dépôt.
Voët pense que, dans ce cas, lorsque le dépositaire ne

peut sauver qu’une partie des biens menacés et doit

choisir entre le dépôt et ses propres valeurs, il doit

commencer par sauver le dépôt. Cette opinion est

beaucoup trop rigoureuse, car elle obligerait le dépo-
sitairo à avoir plus de diligence pour la chose déposée
que pour ce qui lui appartient, et nous avons déjà dit

que le dépositaire rendant un service d’ami est à l’abri

de tout reproche, pourvu qu’il ait apporté à la chose

déposée un soin égal à celui qu’il apporte à ses pro-

près biens. Faut-il décider au contraire que le dépoi
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sitaire ne sera jamais en faute lorsqu’il sauvera ses

propres valeurs avant de s’occuper du dépôt? Ce ne

serait pas appporter au dépôt le même soin qu’il ap-
porte à ses propres biens.

Le véritable principe auquel il faut se rattacher,
c’est que, dans les circonstances de cette nature, il
faut examiner ce que le dépositaire aurait fait si l’ob-

jet déposé lui avait appartenu. Par conséquent, si le

dépôt était d’une valeur inférieure ou même égale
à celle des objets qu’il a sauvés, le dépositaire ne

saurait être responsable de la perte du dépôt. Si, au

contraire, le dépôt était d’une valeur beaucoup plus
considérable que les objets qu’il a soustraits au dan-

ger, il serait responsable de n’avoir pas sauvé le dépôt
de préférence à sa propre chose, si du moins les cir-
constances lui ont permis de choisir les objets qu’il a

mis en sûreté. En effet, si tous les objets lui eussent

appartenu, il se fût attaché à sauver ceux qui avaient
le plus de valeur.

Lorsque le dépositaire a dû, pour ne pas être en

faute, sauver le dépôt de préférence à ses propres va-

leurs, ce sacrifice, commandé par la bonne foi, ne

saurait dégénérer pour le dépositaire en cause de

perte : celui-ci aurait donc contre le déposant l’action

depositi contraria pour se faire indemniser do la perte
de la chose qu’il a dû abandonner. Si, au contraire,
il a négligé de sauver le dépôt alors qu’il y était obligé,
le dépositaire devra une indemnité au déposant; cette

indemnité devra représenter non la valeur du dépôt,
mais seulement la différence entre cette valeur et celle
de la chose du dépositaire que celui-ci aura sauvée;
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en effet, c’est seulement dans la mesure de cette dif-

fèrence que le déposant a souffert un préjudice ; car,

nous venons de le dire, il aurait dû indemniser le

dépositaire de la perte de sa chose si celui-ci l’avait

sacrifiée, comme il l’aurait dû, pour sauver le dépôt.
Nous venons de voir l’étendue de la responsabilité

du dépositaire. Mais cette responsabilité serait-elle la

même si le dépositaire ignorait la valeur du dépôt?
Lorsqu’une caisse fermée à clef ou toute autre chose

cachetée a été confiée au dépositaire, celui-ci devient-il

responsable des choses qui y sont renfermées? Tré-

batius prétend qu’il ne doit l’être qu’autant que le

déposant au moment de la remise les lui a montrées ;

mais Ulpien et Labéon le rendent jreponsable même

en l’absence de cette condition. En effet, dans la loi 1,

§ 4-1, D. XVI, III, Ulpien rapporte l’opinion de Labéon

sur ce point : « En déposant le coffre, on est censé

déposer en particulier chacune des choses qu’il ren-

ferme; par conséquent l’action doit être intentée rela-

tivement à chacune de ces choses. » Mais il va sans

dire que, pour que le dépositaire soit responsable des

choses contenues dans le coffre, le déposant devra

prouver que les objets qu’il prétend avoir été déposés
dans la caisse y étaient en réalité, et de plus que
c’est par le dol du dépositaire qu’ils n’y sont plus.

Le dépositaire n’est pas responsable et ne peut être

poursuivi par l’action de dépôt lorsqu’il a cessé de

posséder sans qu’on puisse lui imputer un dol ou une

faute assimilée au dol. Ainsi, lorsqu’il a perdu la

chose déposée sans que cette perte lui soit imputable,
il n’est tenu ni de l’action de dépôt, ni même de don-
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ner caution de rendre la chose au cas où il la recoii-

vrerait. Cependant, s’il la recouvrait, il serait tenu de
la rendre et pourrait y être contraint par l’action de-

positi directa. C’est ce qui résulte de la loi 20, D.

XVI, III. Cette décision n’est qu’une application du

principe que le dépôt est un contrat de bonne foi ; le

dépôt ne produit d’action que par le dol du déposi-
taire. S’il n’a pas commis de dol, le dépositaire ne

peut pas être astreint à donner caution. Mais si après
avoir perdu la chose sans sa faute il la recouvre et ne

veut pas la rendre, il se rend coupable de dol, et dès
lors il est soumis à l’action de dépôt.

A plus forte raison si des bijoux ont été perdus en-

tre les mains d’un dépositaire, qui a lui-même péri
dans une attaque de voleurs ou par tout autre événe-
ment fortuit, la perte n’en sera pas à la charge de

l’héritier de ce dernier, car le dépositaire ne devait

répondre que de son dol ou de sa faute grave, à moins

qu’il n’en eût été autrement convenu (1).
La responsabilité fdu dépositaire, qui ne comprend

ordinairement que le dol et la faute grave assimilée
au dol, peut être étendue au-delà. Le dépositaire est,
en effet, tenu dans certains cas de la faute qui, même
considérée in concreto, n’est qu’une faute légère ; il

peut être contraint d’apporter à la garde de la chose

qui lui est confiée une diligence plus scrupuleuse que
celle qu’il apporte à ses propres affaires. C’est dans

les quatre cas suivants que le dépositaire est soumis à

une responsabilité plus étendue, et qu’il est tenu

(t) b G. IV, XXXIV.
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même de la faute légère qu’il -commettrait même dans
l’administration de ses affaires personnelles.

1 er Cas. — Les parties en sont convenues exprès-
sèment.

« S’il a été convenu, dit Ulpien, que le dépositaire
répondrait même de sa faute légère, cette clause est

valable, car c’est la convention des parties qui est la

loi du contrat » (1).
2 e Cas. — Le dépositaire s’est offert lui-même pour

recevoir le dépôt.
« Si quelqu’un s’est offert pour recevoir un dépôt,

dit la loi 1, § 55, D. XVI, III, Julien décide que ce

dépositaire s’est engagé à répondre non seulement du

dol, mais de la faute légère ; il ne répond pas cepen-
dant des cas fortuits. » On dit que le dépositaire s’est

offert lorsqu’il a fait naître chez le déposant l’idée

même du dépôt, soit lorsqu’il a demandé à être préféré
à un tiers. II est facile de comprendre que le déposi-
taire qui s’est offert lui-même soit plus sévèrement

tenu que le dépositaire ordinaire; en effet, en venant

s’offrir il a pu empêcher que le dépôt ne fût confié à
un homme très-soigneux, et il a d’ailleurs promis lui-

même implicitement une diligence exceptionnelle. Il

faut considérer comme s’offrant elles-mêmes pour rece-

voir les dépôts les personnes qui, en raison même de

leur profession, sont appelées à en recevoir. Tels sont

les aubergistes et hôteliers qui sont censés promettre à

ceux qu’ils reçoivent chez eux d’apporter une diligence

(1) 1, §6, D. XVI, ni.
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très-soigneuse à la garde des effets qui sont déposés
dans leur auberge ou dans leur hôtel.

5e Cas. — Le dépositaire a stipulé un salaire.
« Le dépositaire, dit la loi 5,§ 2, D. XIII,VI, n’est

responsable que de son dol, à moins qu’un salaire n’ait

été stipulé ; dans ce dernier cas, en effet, le dépositaire
est aussi responsable de sa faute. » Nous avons dit

plus haut qu’il était possible qu’un salaire fût stipulé
sans que le contrat dégénérât en louage d’ouvrage :

pour que le contrat ne cesse pas d’être un dépôt , il

faut, avons-nous dit, que le dépositaire, en stipulant
un salaire, n’ait pas voulu obtenir l’équivalent du ser-

vice qu’il rendait. Le dépositaire ayant néanmoins un

intérêt au contrat, il est juste d’étendre sa responsa-
bilité et de l’obliger à apporter à la chose déposée les

soins d’un bon père de famille, alors même qu’il se-

rail négligent pour ses propres affaires. -

Cas. — Le dépôt est fait uniquement dans l’in-
térêt du dépositaire.

Ulpien donne un exemple d’un dépôt fait dans l’in-

térêt exclusif du dépositaire : « Si quelqu’un n’avait
ni motif ni intention de prêter son argent à intérêt, et

que, voulant acheter une terre, vous ayez sollicité de

lui un prêt d’argent, mais que vous n’ayez pas voulu

recevoir la somme à titre de prêt avant d’avoir acheté
la terre ; si par suite le prêteur, parce qu’il se trouvait

peut-être dans la nécessité de s’absenter, a remis en-

tre vos mains la somme à titre de dépôt, de manière à

ce que si vous vous décidiez à acheter la terre vous

fussiez obligé à titre de prêt, ce dépôt sera à vos ris-
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ques et périls. De même celui qui aura reçu une chose

pour la vendre sous la condition de pouvoir se servir

du prix aura la chose à ses risques » (1).
Dans cette hypothèse, le déposant n’ayant pas sti-

pulé d’intérêts, le contrat est fait pour l’avantage du

dépositaire seul. Ulpien décide formellement que le

dépositaire sera dans ce cas responsable, non-seule-

ment de sa faute légère, mais encore des cas fortuits
et de force majeure : « Hoc depositum, periculo est

ejus qui suscepit. » Il semble en présence de ces ter-

mes si formels qu’il ne puisse pas y avoir de doute

sur la véritable pensée d’Ulpien. L’expression pericu-
lum est très large et embrasse toute perte quelconque
et surtout la perte arrivée par force majeure : dans

tous les textes, c’est dans ce sens qu’elle est employée.
Cependant quelques interprètes, tels que Barthole,

Davezan et Pothier, ont voulu restreindre le sens de

cette expression et dire qu’Ulpien ne rend le déposi-
taire responsable que de sa faute et non de la force

majeure. En effet, disent ces jurisconsultes, puisque
dans le commodat la force majeure retombe sur le pro-

priôtaire et non sur le détenteur de la chose, comment

pourrait-il en être autrement dans le dépôt fait dans

l’intérêt du dépositaire? Cette raison ne nous paraît
pas suffisante pour qu’il soit permis de fausser ainsi

le sens de l’expression periculum et d’attribuer à Ul-

pien une décision contraire à celle qui ressort évidem-
ment des termes de la loi que nous venons de citer.

Cette opinion d’Ulpien peut d’ailleurs parfaitement se

(1) 4, D. XII, I.
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justifier; en effet, dans l’hypothèse prévue par ce ju-
risconsulle, il s’agit, il est vrai, d’un dépôt, mais ce

dépôt n’est qu’un acheminement à un prêt, et l’inten-
tion principale des parties a été de rendre possible ce

prêt ; s’il a été différé, c’est uniquement dans l’intérêt
du dépositaire. Il y a donc une trop grande analogie
entre cette affaire et un prêt conditionnel pour ne pas
appliquer les principes du prêt sur la force majeure.
La pensée d’Ulpien ressort d’ailleurs bien clairement
non-seulement de la loi -4, D. XII, I, mais encore de
la loi 11 au même titre : « Vous m’avez demandé de
vous prêter de l’argent ; n’en ayant pas, je vous ai
donné un plat ou un lingot d’or pour que vous le ven-

diez et que vous vous serviez des deniers provenant
de cette vente comme si je vous les avais remis moi-
même à titre de prêt. Si, sans qu’il y ait faute de vo-

tre part, vous perdez ce plat ou ce lingot d’or avant de
l’avoir vendu, on demande qui de vous ou de moi de-
vra supporter cette perte. La distinction de Nerva me

paraît très juste : il pense qu’il faut distinguer si celui

qui a donné ce plat ou ce lingot était dans le dessein
de le vendre ou non. S’il ôtait dans le dessein de le

vendre, c’est lui qui doit souffrir cette perte, comme

s’il avait chargé une personne quelconque de faire la

vente; s’il n’était pas dans l’intention de le vendre et

qu’il ne s’y fût déterminé que pour obliger celui qui lui
a demandé de lui prêter de l’argent, c’est alors celui
à qui le plat ou le lingot a été donné qui en supporte
la perte, surtout si le prix de la vente a été prêté sans

intérêts. »

Le dépositaire étant tenu des cas de force majeure
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lorsque le contrat est fait dans son intérêt exclusif, à
plus forte raison sera-t-il tenu de la faute très légère.
On sait d’ailleurs que lorsqu’un contrat est fait dans

l’intérêt d’une seule des parties, celle-ci est tenue

d’apporter à la chose les soins du père de famille le

plus diligent. Le dépositaire est encore tenu de la

faute très légère lorsque cela a été expressément con-

venu. Au contraire, lorsque la responsabilité du dépo-
sitaire est aggravée, soit parce que celui-ci s’est offert

lui-même, soit parce qu’il a stipulé un salaire, nous

ne pensons pas qu’il faille étendre cette responsabilité
jusqu’à la faute très légère. Il suffira, pour que le dé-

posilaire ne soit pas en faute, qu’il apporte à la chose

qui lui est confiée les soins d’un bon père de famille

alors qu’il est lui-même négligent pour ses propres
affaires.

Quant aux cas fortuits, nous venons de dire que le

dépositaire en est responsable lorsque le dépôt est fait

dans son seul intérêt. Mais ce n’est pas là le seul cas

dans lequel la perle ou les détériorations occasionnées

par un cas de force majeure doivent être supportées
par le dépositaire. II en est ainsi lorsque les parties
en sont convenues expressément : « Si le dépositaire
s’est engagé à supporter tous les risques, Pomponius
décide que ce pacte est valable (1). » 11 est à remar-

quer que cette clause ne peut guère se rencontrer dans

le cas où le dépôt a été fait dans le seul intérêt du

déposant, car dans ce cas elle blesserait l’équité telle

(b 7, § 15, D. II, XIV.
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ne saurait exister que lorsque l’intérêt du dépositaire
est mêlé à celui du déposant.

Le dépositaire répond encore de la force majeure
lorsqu’il est en demeure et que la chose n’eût pas péri
chez le déposant si elle avait ôté rendue lorsqu’elle
devait l’être (1).

Si le dépositaire, après avoir vendu la chose, l’a

rachetée pour la reprendre en dépôt, il sera tenu de

l’action du dépôt alors même que la chose aura péri
fortuitement plus tard, car le dépositaire a commis

un dol en vendant la chose, et ce dol n’est pas ef-

facé tant que la chose n’est pas restituée.
La responsabilité du dépositaire qui, comme nous

venons de le voir, peut être, dans certains cas, éten-

due au-dela du dol et de la faute grave , ne peut
pas être restreinte. La convention portant que le

dépositaire ne serait pas tenu du dol ni de la faute,
n’aurait aucun effet ; elle serait nulle comme con-

traire à la bonne foi et à la morale. C’est ce qui ré-

suite de la loi 1, § 7, D. XVI, III. Cependant la loi

27, § 5, D. II, XIV paraît au premier abord con-

traire à ce principe : « On ne peut point convenir, dit

cette loi, qu’on ne sera pas garant de sa mauvaise foi.

Quoiqu’en convenant de ne pas intenter l’action qu’on
a contre un dépositaire infidèle on paraisse, parla
même, convenir de ne pas se servir contre lui de l’ac-

lion de mauvaise foi, cette dernière convention est va-

labié. » Ainsi, d’après cette loi, la convention que le dé-

positaire ne sera pas tenu du dol n’est pas valable, et

(1) 12, § 3 ot 14, § 1, D. XVI, III.
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pourtant le déposant peut très bien s’engager envers

le dépositaire à ne pas le poursuivre pour son dol.

Quelques interprètes ont dit, pour lever cette contra-

diction apparente, que la loi 1, § 7, D. XVI, III, se

rapporte à une convention sur le dolus futurus , et

qu’alors la clause est frappée de nullité comme immo-

raie; tandis que la loi 27, § 3, D. II, XIV se rap-

porte à une convention sur le dolus praeteritus, c’est-

à-dire au cas où le dépositaire ayant commis un dol,
le déposant conviendrait avec lui de ne pas intenter

l’action qu’il aurait droit d’introduire en justice.
Cette manière de concilier les deux lois est sans

doute assez plausible, mais cependant il nous semble

difficile d’admettre qu’il ne s’agisse pas, dans les textes

que nous venons d’examiner, d’un dol à venir. Il est

d’ailleurs inutile de faire une telle supposition. Il

nous semble, en effet, que la renonciation à l’action

du dépôt, même lorsqu’elle est faite à l’avance, c’est-

à-dire avant que l’action soit née, peut être valable,
tandis qu’il est toujours vrai que la clause que le dé-

positaire ne sera pas tenu de son dol est nulle et sans

effet ; cette dernière convention est immorale, mais la

première ne l’est pas. En effet, le déposant qui s’en-

gage envers le dépositaire à ne pas intenter contre lui

l’action depositi, même au cas où il y aurait eu dol

de sa part, renonce en réalité à la chose déposée elle-

même, puisqu’il s’interdit l’action par laquelle il pour-
rait se la faire rendre. Or cette convention par laquelle
le déposant renonce à réclamer la chose n’a rien de

contraire à la morale ; en renonçant d’avance à l’ac-

lion, le déposant confère virtuellement au dépositaire
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le droit de faire de la chose tout ce qu’il voudra ; il le
laisse libre de la garder s’il le veut, et par conséquent,
alors même qu’il ne rendra pas la chose, le dépositaire
ne commettra pas de dol.

Le dépôt ne transfère au dépositaire que la garde de
la chose ; il ne lui en transfère pas l’usage. Lors donc

que le dépositaire se sert de la chose qui lui a été con-

fiée, il commet un furtum. Cette prohibition de se ser-

vir du dépôt est aussi sévère lorsqu’il s’agit des de-
niers que lorsqu’il s’agit de tout autre objet. Mais cette

prohibition cesse, que le dépôt ait pour objet une

somme d’argent ou un corps certain, lorsque le dépo-
sant a autorisé le dépositaire à user des deniers ou de
la chose qu’il lui a confiés. Lorsque le dépositaire ne

pourra pas s’adresser au déposant pour obtenir laper-
mission de se servir du dépôt, mais qu’il pourra jus-
tement présumer que cette autorisation ne lui serait

pas refusée , il ne sera pas coupable de vol s’il fait

usage du dépôt. Dans le cas où le dépositaire sera au-

torisé à se servir du dépôt, si l’usage n’est que l’ac-
cessoire et que le but principal soit la garde, le con-

trat ne change pas de nature s’il s’agit d'une chose
non fongible ; il ne cessera pas d’être un dépôt régu-
lier. Mais s’il s’agit de choses fongibles, le contrat

dégénérera en dépôt irrégulier.
Lorsque le dépositaire s’est indûment servi des som-

mes d’argent qui lui avaient été confiées, il est de plein
droit redevable des intérêts deces sommes à partir du
moment où il les a détournées à son profit. « Si vous

poursuivez par l’action de dépôt le dépositaire qui s’est
servi indûment des sommes que vous lui avez confiées,



— 39 —

vous serez bien fondé d’exiger de lui les intérêts, car

il devra se féliciter de ce que vous ne l’attaquez pas
comme voleur par l’action farti. Celui, en effet, qui,
sciemment et à dessein, détourne pour son propre

usage , sans le consentement du maître, la chose dé-

posée, se rend coupable de fartam » (I). Ajoutons
qu’en outre du motif donné par cette loi, il existe en-

core une autre raison pour laquelle le déposant peut
exiger les intérêts des sommes dont le dépositaire a

fait usage sans autorisation. Le dépositaire a commis

un furtum-, or, le furtum met le coupable en demeure

de plein droit. Les intérêts doivent être demandés en

même temps que le capital ; lorsque le déposant n’a

réclamé que le capital, il ne serait pas fondé à inten-

1er une nouvelle action pour se faire payer les intérêts,
car, dit la loi 4, C. IV, XXXIV, « il n’y a pas deux

actions, l’une pour le capital, l’autre pour les intérêts,
mais une seulequi, ayant été suivie d’une sentence dé-

finitive, ne peut plus être renouvelée sans qu’elle soit

repoussée par l’exception de la chose jugée. »

Le dépositaire étant en demeure de restituer sera

responsable de la perte du dépôt occasionnée par force

majeure, à moins qu’il ne soit prouvé que la chose eût

également péri entre les mains du déposant, si elle eût

été restituée.
Le dépositaire qui s’est servi indûment des sommes

d’argent qui lui avaient été confiées doit-il, outre les

intérêts deces sommes à dater de leur emploi, les

profits et les avantages qu’il a pu retirer de l’usage de

(4) 3, G. IV, XXXIV.



ces sommes d’argent? Cette question a été l’objet de
vives controverses de la part des interprètes du Droit

romain, et nous devons reconnaître que les deux opi-
nions opposées s’appuient l’une et l’autre sur de soli-
des arguments. Nous pensons cependant qu’il faut

répondre négativement à cette question, et décider que
le dépositaire ne devra pas rendre compte au déposant
des profits qu’il aura retirés de l’usage des fonds dé-
tournés. Les partisans de l’opinion contraire disent, il
est vrai, que si on refusait au déposant les profits ob-
tenus avec le dépôt sous prétexte que les sommes d’ar-

gent n’auraient pas été aussi profitables entre ses mains

qu’entre celles dn dépositaire, on pourrait aller jusqu’à
lui refuser les intérêts eux-mêmes puisqu’il est possi-
ble que ces sommes n’eussent produit aucun intérêt
entre ses mains. Ils ajoutent que le déposant a couru

des risques par l’infidélité du dépositaire, et que les
bénéfices obtenus par ce dernier ne seraient qu’une
compensation des dangers courus; qu’il est d’ailleurs
contraire à la morale de voir le dépositaire infidèle re-

cueillir le fruit de son délit.
Nous répondons à cos arguments que le dépositaire

infidèle s’est enrichi, sans doute, par son délit, maisil
ne s’est pas enrichi aux dépens d’autrui. Et en vertu de

quel principe attribuerait-ond’ailleurs au déposant les
bénéfices réalisés par le dépositaire?Le dépôt ne sau-

rait être pour le déposant une source de profit. Enfin,
on ne saurait admettre l’opinion que nous combattons
sans méconnaître la loi 6, C. III, XXXII, ainsi cou-

çue : « Si ayant remis à titre de dépôt de l’argent à

quelqu’un, ce dernier en a acheté des biens, lesquels
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lai ont ôté livrés, il est contraire au droit que tous ces

biens vous soient, malgré l’acquéreur, livrés à vous-

mêmes ou seulement une partie d’entre eux représen-
tant la valeur de l’argent que vous avez déposé. »

Le devoir de fidélité imposé au dépositaire l’oblige
encore à ne pas chercher à connaître les choses qui
lui ont ôté confiées lorsque le déposant a voulu qu’elles
restassent cachées, et à ne pas les divulguer lorsque
le déposant les lui a fait connaître. La loi 1, § 38,
D. XVI, III, donne un exemple de cette discrétion
commandée au dépositaire : « Si un dépositaire auquel
un testament a été confié lit ce testament à quelques
personnes, Labéon dit avec raison que l’on pourra agir
contre ce dépositaire par l’action de dépôt; quant à

moi, je pense qu’on pourra lui intenter l’action d’in-

jure s’il a lu le testament à des témoins dans l’inten-
tion de dévoiler les volontés secrètes du testateur. »

Le dépositaire qui ne garderait pas le secret imposé
par la loi du dépôt serait tenu des dommages résul-

tant de son infidélité.

Section II.

Obligation de restituer le dépôt.

Le second chef de l’obligation imposée au déposi-
taire par le contrat de dépôt, c’est la restitution de la

cliose déposée. Nous examinerons successivement quel
est l’objet de la restitution, à qui elle doit être faite

et par qui, où et à quelle époque elle doit avoir lieu.
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§ I. — Quelle chose doit être rendue.

Le déposant n’ayant remis la chose au dépositaire
que pour être gardée, celui-ci doit la rendre in indi-
viduo. Si le dépositaire a gardé la chose intacte et s’il
n’a pas commis de dol ou de faute dont il puisse être
rendu responsable, il se libère complètement en res-

tiluant la chose telle qu’il l’a reçue. Mais, si la chose
n’est plus entière et que le dépositaire soit responsa-
ble des dégradations subies par cette chose , le dépo-
saut aura le droit de réclamer tout ce qui manque à la
chose.

Nous avons vu plus haut que lorsque le dépôt a pour
objet une somme d’argent, le dépositaire, s’il n’y est

autorisé, ne peut se servir de celte somme. Les deniers
déposés doivent donc être restitués in individuo. 11
en résulte que, si les espèces monnayées ont changé
de valeur depuis l’époque où le dépôt apris naissance,
on ne devra pas, dans la restitution, se préoccuper de
ce changement de valeur. Aussi, lorsque les espèces
monnayées ne seront pas remises au dépositaire dans
un sac cacheté, sera-t-il prudent de constater dans
un acte écrit la nature des deniers formant l’objet du
dépôt.

Lorsque le dépositaire ne pourra restituer in indi-
viduo la chose déposée, s’il est responsable de la perte
de cette chose, il devra en restituer la valeur, et il

pourra même être tenu envers le déposant de lui payer
des dommages-intérêts pour l’indemniser du préjudice
que la perte de la chose lui aura fait éprouver. Si la
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chose n’a pas péri mais qu’elle ait subi des détériora-

tions, le dépositaire, s’il est responsable de ces dété-

riorations, devra en indemniser le déposant; s’il n’en

est pas responsable, il sera libéré en rendant la chose

dans l’état où elle se trouve. Il devra aussi rendre les

accessoires de la chose; bien que ces accessoires ne fas-

sent pas partie du dépôt, ils peuvent être réclamés

comme dépendances de la chose déposée. C’est ainsi

que si je dépose chez un ami un cheval harnaché, les

harnais ne sont pas compris dans le dépôt ,
mais je

puis les réclamer comme accessoires de la chose dépo-
sée, alors même que le cheval, objet 'du contrat, aurait

péri. « II n’est pas douteux que l’action de dépôt ne

soit une action de bonne foi. Aussi cette action com-

prend-elle les fruits, le croit des troupeaux, et en gé-
néral tout ce qui provient de la chose ne nuda res

veniat » (1). Cette obligation de rendre les fruits de la

chose ne comprend que ceux que le dépositaire a réel-

lement perçus. La responsabilité du dépositaire n’est

pas assez étendue pour qu’on puisse lui demander

compte de ceux qu’il a négligé de percevoir. Cepen-
dant, dès qu’il est en demeure, il doit restituer tous

les fruits, même ceux qu’il a négligé de percevoir.
Lorsque le dépositaire n’est pas responsable de la

perte de la chose, s’il a reçu à la place de la chose un

prix ou un autre objet, il doit donner au déposant ce

prix ou cet autre objet. Ulpien prévoit le cas où le dé-

positaire étant mort, l’héritier a disposé de bonne foi

de l’objet du dépôt, croyant que cet objet appartenait

(I) 1, §§ 23 et 24, D. XVI, III,
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à la succession. L’héritier n’étant pas eu faute ne doit
être responsable que jusqu’à concurrence du prolit
qu’il a retiré de cette aliénation. Il est donc libéré en

rendant ce qu’il a reçu, ou , s’il n’a encore rien reçu,
en cédant ses actions (1). « Cependant, ajoute la loi 5,
D. XVI, III, s’il est en état de racheter la chose et de
la rendre au déposant et qu’il ne veuille pas le faire, il
se rend coupable comme si, après l’avoir achetée ou

acquise à quelque autre titre, il refusait de la rendre
sous prétexte qu’il l’a vendue une fois sans fraude. »

La loi 16, D. XVI, 111, prévoit encore un cas dans

lequel le dépositaire est libéré en cédant ses actions.
C’est le cas où le dépositaire ne pouvant pas, pour un

motif quelconque , garder lui-même la chose, l’a dé-
posée chez un tiers. Le premier dépositaire ,ne sera

pas responsable des faits et gestes du second, à moins
qu’il n’y eût dol de sa part dans le choix du nouveau

dépositaire. Mais en dehors de ce cas, le dépositaire
primitif n’est pas responsable du second, même si ce

dernier a commis un dol, et il n’est tenu qu’à céder
au déposant les actions qu’il peut avoir contre le se-

coud dépositaire infidèle. Du reste, indépendamment
de l’action qui lui serait cédée par le premier déposi-
taire, le déposant aurait de son chef contre le second
dépositaire l’action utilis depositi (2).

(1) i, § 47, D. XVI, III.

(2) Sent. Pauli, g 8, II, XII.
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§ 2. — A qui doit être faite la restitution.

L’action depositi directaest donnée à celui qui a fait

un dépôt ; c’est, en effet, à celui qui a confié la chose

pour être gardée que la restitution doit être faite.

L’action n’appartient pas toujours à celui qui a fait de

ses propres mains la tradition de la chose ; elle appar-
tient à celui au nom et par la volonté duquel le dépôt
a été fait : « Pomponius se demande quelle action j’au-
rai contre vous si je vous ai prié de remettre ma

chose à Titius pour la garder, et il pense que j’aurai
contre vous l’action de mandat, et contre Titius l’ac-

tion de dépôt. Mais si vous la lui avez remise en votre

nom, vous serez tenu envers moi de l’action de mandat,
et lui envers vous de l’action de dépôt, action que vous

serez obligé de me céder quand j’aurai intenté contre

vous celle de mandat » (1).
Il n’est pas nécessaire d’être propriétaire d’une chose

pour la donner en dépôt et pour avoir dès lors action

pour se la faire restituer. Marcellus va même jusqu’à
dire que si un possesseur de mauvaise foi ou un vo-

leur a fait un dépôt, il aura le droit d’exercer l’action

depositi , car il est intéressé à se faire rendre ce qu’il
est obligé de restituer lui-même (2). Nous ne pensons

pas cependant que cette opinion puisse se justifier; aussi

n’est-ce là qu’une opinion isolée qui n’est pas adoptée
par tous les jurisconsultes romains. Tryphonius pense

(1) 1, § 11, D. XVI, ni.

(2) 1, § 39, B. XVI, III.
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au contraire que lorsqu’un dépôt a été fait par un vo-

leur, la restitution ne doit pas être faite au voleur mais
au véritable propriétaire ; car, dit-il, « la véritable jus-
tice consiste^ rendre à chacun ce qui lui est dû, pourvu
qu’en donnant la chose à l’un on ne la fasse pas per-
dre à un autre qui a de plus justes raisons de la de-
mander » (1). Il faut donc décider que le dépositaire
actionné en restitution n’aura pas le droit d’exiger du

déposant la preuve que [celui-ci est propriétaire ; mais
s’il apprend que la chose qui lui a été confiée est une

chose volée, et s’il connaît le véritable propriétaire, il

devra le prévenir afin qu’il puisse revendiquer la chose
entre les mains du dépositaire.

Le contrat contient quelquefois l’indication d’une

personne autre que le déposant à laquelle la restitu-
tion doit être faite. C’est ainsi que le déposant charge
quelquefois le dépositaire de remettre la chose à une

personne déterminée après le décès du déposant. Telle
est l’espèce prévue par la loi 26, D. XVI, III : « Avant
de se mettre en voyage pour aller rejoindre son mari,
Publia Mœvia remet à Gaia Seia un coffre fermé conte-

nant des hardes et des papiers, et lui dit : Si je re-

viens saine et sauve, vous me rendrez ce coffre, mais
si je meurs, vous le remettrez à mon fils d’un premier
lit. Elle meurt, et on demande si le coffre doit être re-

mis au fils ou bien au mari. Paul répond qu’il doit

être remis au fils. » La volonté du dépositaire sera

donc respectée, et la personne désignée dans le fidéi-
commis sera préférée à l’héritier légitime.
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Le dépôt peut être fait par deux ou plusieurs per-
sonnes aussi bien que par une seule. « Si deux per-
sonnes ont fait le dépôt et ont convenu que chacune
d’elles pourrait seule reprendre la chose entière, cha-
cune pourra agir pour le tout; mais s’il a été entendu

qu’elles ne pourraient agir chacune que pour la part
qui lui revient, alors le juge devra condamner le dépo-
sitaire cà restituer à chacune seulement la part qui lui

appartient » (1).
Il peut se faire aussi que le déposant meure laissant

plusieurs héritiers. Dans quelles limites chacun d’eux

pourra-t-il agir? Il faut distinguer si l’objet déposé
est matériellement divisible ou non. S’il est matériel-
lement divisible, chaque héritier intentera l’action de-

positi pour sa part et obtiendra séparément ce qui lui
revient. Les créances se divisant de plein droit, il y
aura autant de créances qu’il y aura d’héritiers. Si,
au contraire, l’objet déposé est un corps certain indi-

visible, chaque héritier pourra intenter l’action, mais
le dépositaire ne sera pas obligé de livrer la chose à

moins que le demandeur ne s’engage à le rendre in-

demne en lui donnant caution bonne et valable pour
le cas où les autres intéressés voudraient réclamer
leurs parts. Si le demandeur ne fournit pas cette eau-

tion, on déposera la chose dans un temple et le dépo-
sitaire sera libéré de toute action.

Si le dépôt consiste en une somme d’argent remise

dans un sac scellé et qu’un des héritiers du déposant
se présente pour avoir sa part, il faudra décacheter le

(t) 1, § 44, D. XVI, III.
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sac en présence du préteur ou de personnes de bonne
renommée et lui compter sa part héréditaire. Le reste

de l’argent restera entre les mains du dépositaire, s’il

y consent, dans le sac recacheté par le préteur ou par
les personnes appelées ; s’il s’y refuse, il faudra dépo-
ser l’argent dans un temple. Telles sont les décisions

du jurisconsulte Ulpien (1).
Si, la chose étant fongible, après que l’un des hé-

ritiers a reçu sa part, le surplus périt entre les mains
du dépositaire, à la charge de qui sera cette perte ?
Devra-t-elle être supportée par tous les héritiers y

compris celui qui a déjà retiré sa part ou uniquement
par ceux qui n’ont pas encore réclamé leur portion ?

Justinien décide avec raison dans la loi 12, C. IV,
XXXIV, que la perte ne doit être supportée que par
ceux des héritiers qui ont négligé de faire valoir leurs

droits et il en donne les motifs : « La diligence, dit-il,
ne doit pas souffrir de la négligence, car si l’autre hé-

ri lier eût profité du temps favorable comme l’a fait son

cohéritier, l’un et l’autre auraient reçu ce qui leur ap-

partenait, ce qui aurait évité toute contestation. »

Enfin, si la qualité d’héritier est contestée, la chose

doit être remise à celui des deux prétendants qui est

prêt à défendre contre l’autre pour le dépositaire. Si

l’un et l’autre refusent cette charge, le préteur n’é-

tant pas forcé de juger cette question, le dépôt sera

consigné dans un temple jusqu’à ce que la contesta-

tion sur la qualité d’héritier soit terminée (2).

(1) 1, §36, D. XVI, III.

(2) 1, § 37, D. XVI, III.



§5. — Par qui la restitution doit être faite.

Lorsqu’il n’y a qu’un seul dépositaire qui est en-

core vivant lors de la restitution, c’est lui qui doit

faire cette restitution : c’est donc contre lui qu’est
donnée l’action de dépôt. De même qu’il peut y avoir

plusieurs déposants, il peut aussi y avoir plusieurs
dépositaires. Ulpien prévoit cette hypothèse dans la

loi 1, § 44, D. XVI, III : « Si la chose a été confiée

à deux dépositaires, chacun d’eux pourra être ac-

tionné, et l’action dirigée contre l’un ne libérera pas
l’autre ; car la libération doit résulter, non du choix
fait par le déposant, mais de la restitution du dépôt.
D’où il suit que si tous deux ont commis un dol et

que l’un ait payé les dommages-intérêts, l’autre ne

sera point actionné, à l’exemple de deux tuteurs. Mais

si l’un d’eux n’a pas payé ou n’a pas tout payé, le dé-

posant aura recours contre l’autre. De même, si l’un

des dépositaires n’a pas commis de dol et par suite

a été acquitté, car l’autre sera actionné. » Comme les

dépositaires rendent un service gratuit, la solidarité

est moins rigoureuse entre eux que s’il s’agissait par

exemple de commodataires. Le dépositaire actionné,
qui prouve que la chose a péri sans dol ni faute de

sa part, doit être absous, et le déposant n’a plus de

recours que contre ceux qui ont commis le dol.

11 peut se faire qu’il n’y ait eu, au moment du con-

trat, qu’un seul dépositaire, mais que ce dépositaire
étant mort avant la restitution, ait laissé plusieurs
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héritiers. Si l’un des héritiers du dépositaire est seul

détenteur du dépôt, il devra le restituer en entier sans

pouvoir différer la restitution, en prétextant que ses

cohéritiers sont absents, car il n’a pas besoin de leur

concours pour faire une restitution qui est exigée par
la bonne foi et qui ne peut leur causer aucun préju-
dice.

Les héritiers du dépositaire sont tenus du dol com-

mis par ce dernier; c’est ce que dit la loi 7, § 1, D.

XVI, III : « L’action du dépôt se donne in solidum

contre l’héritier pour le dol du défunt. Bien que d’ail-

leurs nous ne soyons pas tenus en général du dol du

défunt, sauf pour le profit que nous en avons retiré ,

cependant, ici, l’action descend d’un contrat et tend à
faire rendre une chose ; c’est pourquoi l’héritier uni-

que en est tenu en entier, et, s’il y en a plusieurs,
chacun en proportion de sa part héréditaire. » Quant
au dol commis, non par le défunt, mais par les héri-

tiers, chacun d’eux ne répondra que de son fait per-
sonnel (1). Mais si un dol avait été commis de conni-

vence par plusieurs héritiers, ils seraient, à la rigueur,
tous tenus in solidum ; néanmoins, la loi 22, D.

XVI, III dit que le montant des condamnations sera

divisé entre tons, mais de façon que le déposant n’en

souffre pas et obtienne toujours la totalité de ce qui
lui est dû.

« 11 est certain qu’un fils de famille peut être sou-

mis à l’action du dépôt comme à toutes les autres ;
mais on peut même agir contre son père jusqu’à con-

(1) 9 et 10, D. XVI, III.



— 51 —

currence du pécule. Il en est de même de l’esclave,
car on agira contre contre son maître. Julien décide,
et j’approuve son sentiment, que dans le cas où on

intente l’action du dépôt contre le père ou le maître

au nom de ceux que l’un et l’autre peuvent avoir sous

leur puissance, le juge les condamnera en consô-

quence de la fraude dont ils se seront rendus eux-

mêmes coupables ; en sorte qu’ils seront responsables
de leur mauvaise foi et qu’on ne s’arrêtera pas seule-
ment à examiner s’il y a eu mauvaise foi de la part
de ceux à qui le dépôt a été fait (1). »

« Si un fils de famille après avoir reçu une chose
en dépôt la détient encore après son émancipation, le

père ne pourrait pas être actionné même dans l’année
à raison du pécule et il faudrait agir contre le fds lui-
même. Trébatius va plus loin : il pense que si le dé-

pôt a été fait à un esclave et que celui-ci détienne la

chose après son affranchissement, c’est contre lui et

non contre le maître que doit être donnée l’action,
bien que pour toute autre cause l’action ne soit pas
donnée contre un esclave qui a été affranchi (2). »

§4. — Lieu de la restitution.

Si les parties ont fixé d’avance en quel lieu la res-

titution devrait être faite, celte convention doit être

exécutée. Le déposant devra indemniser le dépositaire

(1) 1, §42, D. XVI, III.

(2) 21, D. XVI, III.
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des frais de déplacement de la chose (1). Si plusieurs
endroits avaient été alternativement désignés, le choix

appartiendrait au dépositaire. C’est ce que décide la
loi 5, § 1, D. XVI, III en parlant du séquestre; lors-

qu’il s’agit d’un dépôt ordinaire, il existe le même
motif d’accepter la même solution. Si le contrat n’a
rien dit au sujet du lieu où la restitution devra être

faite, la chose sera restituée là où elle se trouvera (2).
Si le déposant était intéressé à ce que la restitution
lui fût faite au lieu où se trouvait la chose au mo-

ment où elle a été donnée en dépôt, Pomponius pense
que le déposant pourrait l’obtenir en remboursant au

dépositaire les frais de transport, car, dit-il, il en est

ainsi dans l’action ad exhibendum (5).

§ 3. — Epoque de la restitution.

Le dépositaire doit restituer à première réquisition.
Il faut cependant laisser au dépositaire le temps né-
cessaire pour effectuer la restitution; c’est ainsi que
si une chose a été confiée en Asie à un ami qui s’est

chargé de la restituer à Rome, la restitution ne peut
être exigée avant que le transport de la chose ait pu
avoir lieu. Alors même qu’il a ôté convenu que le dé-

pôt durerait jusqu’à une époque déterminée, le terme

étant ici stipulé dans l’intérêt du déposant seul, ce-

(1) 12, D. XVI, III.

(2) 12, 1, D. XVI, III.

(3) 12, § 1,D. XVI, III.
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lai-ci peut y renoncer et demander immédiatement la

restitution (1).
La restitution, nous l’avons déjà vu, peut être re-

tardée lorsque le dépositaire découvre que la chose

qui lui a été confiée a été volée et qu’il en connaît le

véritable propriétaire.
Lorsqu’aucun terme n’a été stipulé, le dépositaire

ne peut être tenu de conserver indéfiniment la chose

qui lui a été confiée ; il pourra toujours se décharger
de son obligation en restituant. Cependant il y a des

circonstances dans lesquelles le dépositaire s’est en-

gagé implicitement à garder le dépôt jusqu’à une cer-

taine époque. C’est ainsi que si le dépositaire se

charge de la garde d’une chose au moment du départ
du déposant, il ne pourra restituer avant que ce der-

nier ne soit de retour de son voyage.

Section III

Nature de l’action DEPOSITI DIRECTA

Le caractère principal de l’action depositi directa

c’est d’être une action de bonne foi. C’est en outre

une action infamante. D’après la loi des Douze Tables,
elle entraînait dans tous les cas la condamnation au

double ; cette condamnation n’est maintenue par l’é-

dit du préteur que pour le cas de dépôt nécessaire.

Un caractère particulier à cette action c’est que, tan-

(1) 1, §§45 et 46, D. XVI, III.
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dis que dans le droit de Justinien la compensation ex

dispari causa peut être opposée à toutes les actions,
une exception est faite en faveur de l’action depositi
directa qui ne peut être repoussée que par la com-

pensation ex eâdem causé. Mais il n’en a pas toujours
été ainsi, et pour bien se rendre compte des modifica-
tions successives qu’ont subies les règles relatives à la

compensation qu’il élait permis d’opposer à l’action du

déposant contre le dépositaire, il faut distinguer trois

périodes : la première jusqu’à Marc-Aurèle ; la seconde
de Marc-Aurèle à Justinien; la troisième à partir de
Justinien.

Dans la première période, la compensation a lieu

pour les actions de bonne foi et par conséquent pour
le dépôt, pourvu que la créance du défendeur pro-
vienne de la même cause que celle du demandeur,
c’est-à-dire à la condition que les parties soient res-

pectivement créancières et débitrices l’une de l’autre
en vertu de la même action. C’est ainsi que le dépo-
sitaire peut, lorsqu’il est actionné par le déposant,
opposer à ce dernier les actions qu’il a contre lui à
raison de la garde de la chose, mais il ne peut invo-

quer la compensation s’il est créancier du déposant
pour une cause étrangère au contrat de dépôt.

Dans la seconde période, au contraire, le dépositaire
peut opposer la compensation à l’action du déposant
toutes les fois qu’il se trouve pour une cause quelconque
créancier de celui-ci. Cela résulte d’un reserit de Marc-
Aurèle qui décide que, même dans les actions de droit
strict, on fait la compensation en opposant l’exception
de dol. Or les contrats stricti juris étant toujours uni-
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latéraux, il est évident qu’il s’agit de la compensation
ex dispari causa. A plus forte raison la compensation
est-elle admise ex dispari causà dans les actions bonœ

fidei, et par conséquent dans l’action de dépôt.

Justinien, à son tour, modifie, en ce qui touche l’ac-

tion de dépôt, les règles de la compensation : « Mais

notre constitution, dit-il aux Institules, donnant une

plus grande extension aux compensations qui se fon-

dent sur un droit évident, veut qu’elles diminuent de

plein droit les actions soit réelles, soit personnelles,
soit toutes autres, sauf la seule action de dépôt, dans

laquelle nous croirions par trop odieux d’opposer la

compensation pour quoi que ce soit; et, sous ce pré-

texte, de frauder le déposant de la restitution des cho-

ses par lui confiées (1). »

Quelques commentateurs veulent conclure des termes

trop généraux de la constitution de Justinien, que cet

empereur proscrit non-seulement la compensation ex

dispari causà, mais encore la compensation ex eàdem

causà, et qu’il refuse au dépositaire le droit de faire

valoir la créance née à son profit du contrat lui-même

contre le déposant, en retenant l’objet dont la reslitu-

tion lui est demandée.

On a aussi argumenté d’un texte des sentences de

Paul ainsi conçu : « Dans l’action de dépôt, il n’y a

pas lieu à la compensation, mais la chose même doit

être rendue (2).® Mais on sait que ces fragments nous

sont arrivés par voie indirecte, par le Breviarium ala-

(1) § 30, Inst. IV, VI).
(2) II, XIII, Pauli Sent. § 12.
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ricianum, et d’ailleurs on fait remarquer avec raison
que ce texte renferme une inexactitude certaine ; car

Paul n’aurait pas pu dire que la chose même devait
être rendue à une époque où toutes les condamnations
étaient pécuniaires.

D’ailleurs il suffit de lire attentivement la constitu-
tion de Justinien et d’en bien pénétrer l’esprit pour
voir qu’il ne s’agit que de la compensation ex dispari
causa. En effet, ce que veut Justinien, c’est que le

dépôt ne se transforme pas contre la volonté du dépo-
sant en contrat de gage, et qu’un contrat qui est basé
sur la bonne foi n’engendre une perfidie (1). Or quelle
perfidie y a-t-il chez le dépositaire qui réclame le rem-

boursement des frais qu’il a été obligé de faire pour
la conservation et la garde du dépôt? La perfidie, l’in-
justice sont tout entières du côté du déposant, qui,
non content de recevoir du dépositaire un service gra-
tuit, veut encore que ce service devienne onéreux pour
celui qui l’a rendu. Il faut donc admettre que Justinien
n’a voulu proscrire que la compensation ex dispari
causù, mais qu’il a maintenu pour le dépositaire le
droit d’opposer à l’action directe la compensation à
raison des créances nées à son profit du contrat de

dépôt. Si Justinien n’a pas fait la réserve de ce cas,
c’est qu’en vérité cela n’était pas nécessaire, car cela
résultait de la force des choses.

En résumé, dans la première période la 'compensa-
tion ex eâdem causa est seule admise dans l’action
du dépôt; dans la seconde, après le reserit de Marc-

(1) 11, C. IV, XXXIV.
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Aurèle, le dépositaire peut opposer à l’action directe

toutes les créances qu’il a contre le déposant, quelle

que soit leur origine. Enfin, dans la troisième période,
c’est-à-dire à partir de Justinien, on revient, en ce

qui concerne seulement l’action de dépôt, aux règles
de la première époque, et la compensation ex càdem

causa est la seule qu’il soit permis au dépositaire

d’invoquer.
L’action depositi directa peut concourir avec d’au-

très actions, telles que la condictio furtiva , accordée

au déposant lorsque la chose a été perdue par le dol

du dépositaire (1), l’action ad exhibendum, la rei

vindicatio, l’action de la loi Aquilia.

CHAPITRE III

DES OBLIGATIONS DU DÉPOSANT ET DE L’ACTION

depositi contraria.

Nous avons dit que le contrat de dépôt devait être

rangé dans la classe des contrats synallagmatiques
imparfaits : à l’origine, le dépositaire seul contracte

une obligation ; aussi le contrat ne donne-t-il nais-

sance lors de sa formation qu’à une seule action,

(1) 13, § 1, D. XVI, III.
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l’action depositi directa. Mais il arrive souvent que
le déposant se trouve, à raison de certaines circons-
tances, obligé envers le dépositaire. Cette obligation
du déposant vis-à-vis du dépositaire est garantie par
l’action depositi contraria.

Le déposant est tenu d’indemniser le dépositaire
des dépenses que celui-ci a été obligé de faire pour la

garde et la conservation de la chose ; en effet, le dé-
positaire rendant un service d’ami, il ne serait pas
juste que la garde de la chose qui lui est confiée fût

pour lui la cause d’un préjudice. C’est ainsi que celui
qui a confié un cheval à un ami doit tenir compte au

dépositaire des |frais de nourriture de ce cheval. L’ac-
tion depositi contraria est encore accordée au dépo-
si taire pour tous les torts ou vols dont l’esclave donné
en dépôt s’est rendu coupable chez lui. Il faut remar-

quor que quant au dommage causé par la chose dépo-
sôe, le déposant est tenu même de la faute légère,
car le contrat est fait dans son intérêt exclusif. Aussi
pensons-nous que, dans les cas où le dépositaire est
lui aussi intéressé au contrat, la responsabilité du dé-
posant doit être moins étendue.

Nous avons tu déjà que la compensation ex càdem
causà étant admise dans l’action de dépôt, le dépo-
sitaire avait la faculté', lorsqu’il était actionné en res-

litution par le déposant, de faire entrer en ligne de

compte les réclamations qu’il pouvait avoir à former
et de faire diminuer d’autant le chiffre de la condam-
nation sollicitée par le déposant.

Mais il est des cas dans lesquels la faculté de com-

penser sa créance avec celle du déposant ne suffirait
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pas au dépositaire pour obtenir ce qui lui est dû.

Il peut arriver, en effet, que l’indemnité due au dé-

positaire se trouve supérieure à la valeur actuelle de

la chose et par conséquent au chiffre de la condamna-

tion à laquelle peut aboutir l’action directe ; quelque-
fois aussi il n’y a pas lieu d’intenter l’action directe,

parce que la chose a péri par cas fortuit ou parce qu’elle
a déjà été restituée à l’amiable. Dans tous les cas où

le dépositaire ne peut opposer la compensation à l’ac-

tion directe, il conserve la faculté d’intenter contre le

déposant l’action contraire ; alors même qu’il néglige
d’opposer la compensation et de faire valoir sa créance

lorsqu’il est actionné par le déposant, il conserve

néanmoins ses droits dans toute leur intégrité.

CHAPITRE IV

DÉPÔT NÉCESSAIRE

On appelle dépôt nécessaire ou misérable celui qui
a lieu lorsque le déposant, pressé par un cas de force

majeure, ne peut choisir librement la personne à la-

quelle il confie la chose pour la soustraire au danger
qui la menace. Lors, en effet, qu’au milieu d’un in-

cendie, d’une inondation, d’une émeute, un objet
précieux est sur le point de périr, le propriétaire con-
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fle cet objet à la première personne qui offre de le
soustraire au péril. Bien que la volonté du déposant
n’ait pas été entièrement libre, il ne faut pas croire
pourtant que le contrat de dépôt ne se soit pas formé ;
en effet, les circonstances extérieures ont sans doute
influé sur la volonté du déposant, mais celui-ci a néan-
moins consenti à confier sa chose au dépositaire; il y
a donc accord des deux parties joint à la tradition de
la chose.

Le déposant n’ayant pas pu choisir le dépositaire
aussi librement que dans le cas de dépôt volontaire’, il
en résulte qu’il doit être garanti d’une manière plus
rigoureuse contre la mauvaise foi du dépositaire (1).
Aussi, pour le cas de dépôt nécessaire, le préteur a-t-il
maintenu dans toute sa rigueur la disposition de la loi
des Douze Tables, en vertu de laquelle l’action était
donnée au double contre le dépositaire aussi bien dans
le cas de dépôt volontaire que dans celui de dépôt né-
cessaire. « Dans le cas de dépôt nécessité par une

émeute, un incendie, une ruine, un naufrage, l’action
est donnée à raison du dol du défunt contre l’héritier
suivant sa portion héréditaire. Cette action est au sim-
pie et ne peut être intentée que dans l’année; mais,
dans le même cas, il a action pour le tout contre le
dépositaire lui-même. Cette action est au double et

perpétuelle » (2).
Lorsque Justinien exigea un écrit pour prouver le

dépôt, la preuve du dépôt nécessaire put toujours être

(1) i, § 4, D. XVI, III.

(2) 18, D. XVI, III.
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faite par témoins : il est impossible, en effet, d’exiger
une preuve écrite lorsqu’il s’agit d’un dépôt fait dans

de pareilles circonstances.

En dehors de ces exceptions , le contrat de dépôt
nécessaire est soumis aux mêmes règles que le dépôt
volontaire.

CHAPITRE V.

DÉPÔT IRRÉGULIER.

Dans le dépôt régulier, l’obligation du dépositaire
a pour objet un corps certain : alors même que la chose

déposée est une somme d’argent, ce sont les mêmes

deniers qui doivent être restitués, car le déposant n’a

pas cessé d’en être le propriétaire. Néanmoins, lorsqu’il
s’agit de sommes d’argent ou de toutes autres choses

fongibles, les parties peuvent convenir expressément,
au moment où le contrat se forme, que le dépositaire
n’aura pas à rendre les espèces elles-mêmes ouïes cho-

ses fongibles qui lui ont été remises, mais que la res-

titution se fera tantumdem in genere.
Nous sommes ici en dehors des termes habituels du

dépôt ; c’est ce que disent Papinien et Paul dans les

lois 24 et 26, D. XVI, III; mais il ne s’ensuit pas qu’il
y ait là un mutuum et non pas un dépôt. Le contrat

ne cesse pas d’être un dépôt, mais un dépôt modifié

par un pacte et appelé dépôt irrégulier. Ce dépôt irré-
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gulier a sans doute beaucoup d’analogie avec le mu-

tuum, car le dépositaire devient dans ce cas proprié-
taire aussi bien que l’emprunteur ; mais il y a toujours
entre les deux des différences notables : 1° le dépôt,
même irrégulier, a toujours pour but la garde de la
chose ; le mutuum a pour but un profit à retirer du
contrat ; 2° le mutuum, comme contrat strictis juris,
n’est pas susceptible d’intérêts conventionnels ni même
d’intérêts moratoires!; le dépôt irrégulier, comme cou-

trat bonœ fidei, est susceptible des uns et des autres;
3 8 le mutuum doit être restitué seulement au terme

fixé et, s’il n’y a pas de terme fixé, .dans un délai mo-

ral arbitré par le juge ; le dépôt irrégulier doit être
restitué à première réquisition.

Dans le cas de dépôt irrégulier, la propriété de l’ob-

jet déposé passant au dépositaire, celui-ci aura à sa

charge tous les risques.
Pour que le dépositaire soit ainsi tenu de rendre

non pas un corps certain mais un équivalent en quan-
tilé et qualité, il faut qu’il y ait eu entre les parties
une convention expresse ou tacite. La volonté des par-
ties peut, en effet, n’être pas formellement exprimée,
mais s’induire de certaines circonstances. C’est ainsi

que, d’après le jurisconsulte Alfenus, il suffit que l’on

dépose entre les mains de quelqu’un une somme d’ar-

gent sans l’enfermer et sans la cacheter, mais simple-
ment après l’avoir comptée, pour que l’obligation du

dépositaire consiste à rendre non les mêmes deniers,
mais une pareille somme (1).

(1) 31, D. XIX, II.
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Nous venons de voir que lorsque les parties ont en

vue un dépôt, ce contrat existe alors même qu’on s’est

écarté des règles ordinaires qui le régissent, à tel point
que le contrat qui est intervenu a toutes les appareil-
ces du mutuum. Mais il arrive quelquefois que le con-

trat de dépôt se transforme postérieurement en mu-

luum. Cette transformation peut avoir lieu dans deux

hypothèses distinctes : en effet, le déposant, au mo-

ment où il fait le dépôt d’une somme d’argent ou d’une

autre chose fongible, peut convenir avec le dépositaire
que celui-ci pourra se servir de la chose déposée, à une

certaine époque ou si tel évènement arrive. Il n’y a

pas alors mutuum dès le moment de la convention, et

le contrat conservera le caractère de dépôt jusqu’à" ce

que le dépositaire ait fait usage de la chose ; il y a dé-

pôt et en même temps mutuum conditionnel. Quelque-
fois aussi à l’origine le contrat de dépôt existe seul,
et ce n’est qu’après avoir laissé la somme en dépôt
pendant un certain temps que le déposant consent à ce

que le dépôt se transforme en mutuum.

On s’est demandé si pour opérer cette transforma-

tion la simple convention suffisait, ou bien si l’idée

d’un mutuum supposant un transport de propriété du

prêteur à l’emprunteur, il était nécessaire qu’il inter-

vînt une nouvelle prise de possession de la part du

dépositaire au moment où celui-ci devenait emprun-

teur. Il résulte de la loi 9, § 9, D. XII, I, que, suivant

Ulpien, le changement d’intention suffit pour que la

simple détention qu’avait le dépositaire se change en

une possession véritable.

Remarquons en terminant que toutes les fois que
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le dépôt se transforme en mutuwn la compensation
qui, comme nous l’avons vu, ne peut être opposée ex

dispari causà, depuis Justinien, parle dépositaire sera

alors admissible parce qu’il n’y a pas de motif pour
que le privilège attaché au dépôt survive à l’existence
de ce contrat lui-même.



DROIT FRANÇAIS

DES CHÈQUES

Parmi tous les progrès qui ont été réalisés pour per-
fectionner nos institutions financières et les mettre en

harmonie avec le développement qu’avaient pris, il y
a quelques années, le commerce et l’industrie, il n’en

est pas de plus fécond que celui qui a été accompli par
la loi du H juin 1865, qui a eu pour but, en répan-
dant en France l’usage des chèques, de créer de nou-

veaux éléments destinés à venir en aide à la circula-

tion monétaire. En présence du mouvement toujours
croissant des affaires, les économistes et les publicis-
tes se demandaient si bientôt n’arriverait pas un mo-

ment où, notre numéraire devenant insuffisant, il

faudrait recourir à de nouveaux moyens pour faciliter

les transactions commerciales. On comprenait aussi

combien il serait profitable au développement de la

fortune publique de rendre à la circulation cette masse

5
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énorme de capitaux que les commerçants et les parti-
culiers avaient l’habitude de conserver dans leur caisse

pour subvenir à leurs besoins journaliers. Pour attein-
dre ce double but, on ne pouvait mieux faire que de
suivre l’exemple des Anglais et de leur emprunter des

institutions qui, depuis longtemps déjà, contribuaient

pour une large part à la prospérité de leur commerce

et de leur industrie.
Il ne faudrait pas croire cependant qu’avant que la

loi du 14 juin 1865 eût introduit en France cet effet
de commerce, que l’Angleterre appelle check, il n’exis-
tât chez nous rien d’analogue. L’usage des dépôts en

banque n’était pas complètement inconnu; mais ce

n’est que depuis cette loi, depuis les discussions

qu’elle a soulevées au Corps législatif, que l’on acom-

mencé à comprendre les avantages que notre commerce

national pourrait retirer de la vulgarisation dans notre

pays d’habitudes grâce auxquelles, tout en donnant
une puissance productive aux petits capitaux qui, jus-
que-là, étaient restés disséminés entre les mains des
commerçants et des particuliers, on créerait un auxi-
liaire puissant pour la circulation monétaire. Avant
d’examiner les instruments de paiement et de compen-
sation qui existaient déjà en France au moment où fut

promulguée la loi sur les chèques , nous jetterons un

rapide coup d’œil sur les institutions anglaises, afin
de nous rendre compte des services si considérables

que notre pays peut retirer de l’usage généralisé du
nouvel effet de commerce introduit en France par la loi
de 1865.



CHAPITRE PREMIER.

LE CHÈQUE EN ANGLETERRE.

« Il existe, disait M. Darimon, dans son rapport au

Corps législatif, en Angleterre et en Ecosse, depuis
plus d’un siècle, deux usages qui ont contribué bien
certainement dans une large mesure au puissant dé-

veloppement que l’industrie], le commerce et l’agri-
culture ont atteint dans ces deux pays. Le premier est

l’habitude que tout particulier, négociant on non né-

gociant, a contractée d’avoir un banquier chez lequel
il dépose les valeurs de toute nature qu’il a reçues
dans la journée : espèces, bank-notes, traites ou effets
arrivés à échéance, ne gardant dans sa caisse ou dans
sa poche que les petites sommes nécessaires à ses be-
soins journaliers. Cette habitude est tellement enraci-

née qu’elle s’est en quelque sorte identifiée avec les

convenances sociales. Payer en argent au-delà du dé-

troit n’est pas de bon ton. M. Alphonse Esquiros, dans

ses curieuses études sur la vie» anglaise , raconte ce

trait caractéristique : Un boutiquier anglais auquel on

demandait un jour quelle était la différence entre un

homme et un gentleman, répondit sans hésiter : « Un

homme est celui qui vient acheter mes marchandises
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et qui paie argent comptant ; un gentleman est celui

auquel je fais crédit et qui me règle tous les six mois

par un bon à toucher chez son banquier ( check ) ».

Avoir un banquier est, en Angleterre, la condition

première de la respectabilité.
» L’autre usage, non moins répandu, consiste à

prendre domicile chez les banquiers pour les billets

de commerce que l’on souscrit. De cette façon, le ban-

quier se charge de payer tous les effets échus, sans

qu’on ail à se préoccuper d’autre chose que de tenir

son compte courant à un chiffre suffisant pour faire

face à tous les besoins.

» Ces deux usages, dont l’un est la conséquence na-

turelle de l’autre, offrent des avantages qu’il est super-

flu de faire ressortir. En se dispensant de garder sur

soi ce que l’on possède en numéraire ou en billets de

banque, on se débarrasse des dangers de vol, d’in-

cendie, de perte dans le transport ou d’erreurs dans

les comptes, et, de plus, des ennuis de compter sans

cesse', d’attendre le paiement, de passer des écritures,
de surveiller des commis et des garçons de caisse. En

chargeant un banquier d’opérer les recouvrements et

d’effectuer le paiement des traites échues, on s’épar-

gne des frais de caisse et de caissier, et on est dispensé
de tenir une comptabilité plus ou moins compliquée.
En outre, toutes les sommes déposées chez le banquier
ou inscrites au compto d’un particulier n’ont pas besoin

d’être constamment disponibles. Une portion est ordi-

nairemenl confiée au banquier, qui l’engage dans des

opérations prudentes et à court terme, et qui paie
alors un intérêt plus ou moins élevé. Plus les dépôts
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sont abondants , plus sont considérables les sommes

qu’on peut ainsi tirer de leur disponibilité et consacrer

à vivifier le commerce et l’industrie; un capital énorme

est, de cette façon, arraché à l’inaction, et, en même

temps qu’il produit un intérêt au déposant, il contri-

bue à accroître la richesse générale. »

Quand on s’est rendu compte deces moeurs commet-
-

ciales, on comprend quel est, dans cette habitude gé-
nérale des dépôts en banque, le rôle que remplit le

chèque. Le déposant, au moment où il confie ses

fonds à son banquier, reçoit de ce dernier trois car-

nets : 1° le slip-book, sur lequel le déposant inscrit les

remises faites au banquier ; 2° le check-book, ou livre

des paiements opérés au moyen des chèques ; 5° le

pass-book, carnet qui va et vient sans cesse, tenu par
le banquier et représentant le débit et le crédit du

compte ; ce dernier carnet sert à contrôler les deux au-

très. Lorsque le particulier, négociant ou non négo-
ciant, qui a ainsi déposé ses fonds chez 'son banquier
a un paiement à effectuer, au lieu de compter lui-même
la somme à son créancier, il remet à celui-ci un feuil-

let qu’il détache du check-book après avoir pris soin

d’inscrire la somme sur le talon. Muni de ce mandat

de paiement, appelé check, le créancier du déposant
n’a qu’à se présenter chez le banquier ’pour recevoir,
en échange du titre, la somme qui lui est due. Si, à

son tour, le porteur du chèque est débiteur de la même

somme vis-à-vis d’un tiers, au lieu d’aller lui-même

chez le banquier convertir son chèque en numéraire

et remettre ensuite les espèces à.son propre créancier,
il donnera le chèque à ce dernier. Ce second porteur
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pourra encaisser lui-même le chèque ou l’employer au

paiement de ses propres dettes , en le transmettant à

un troisième porteur. Le dernier porteur sera le seul

qui transformera le chèque en numéraire, et au moyen
d’un seul paiement en espèces, plusieurs dettes seront

éteintes.
II est même possible que le dernier porteur n’ait

pas lui-même à encaisser le chèque et que sa créance
soit éteinte comme celle des premiers porteurs sans

qu’il soit nécessaire de recourir à un paiement en es-

pèces : tout se liquidera par une simple mention sur

les registres du banquier. En effet, l’habitude de payer
avec des chèques étant tout-à-fait générale chez les

commerçants de Londres, un nombre assez restreint
de banquiers se trouvent chargés de faire le service de
caisse de tous ces commerçants. Chacun de ces ban-

quiers est naturellement amené à régler par des vire-

ments, au lieu de régler par des espèces, les comptes
de ses clients. Le banquier a pour clients deux corn-

merçants, Pierre et Paul, dont il est chargé de tenir
la caisse : d’un côté, Pierre lui remet de la part de
Paul un chèque où celui-ci le prie de payer à Pierre

1,000 francs; d’un autre côté , Paul lui remet de la

part de Pierre un chèque où celui-ci le prie de payer à
Paul 1,500 francs; le banquier fera simplement entre

les deux dettes une compensation : Pierre se trouvera
devoir encore 500 francs à Paul ; alors le banquier
opérera un virement d’un compte à un autre, c’est-à-
dire qu’il ajoutera 500 francs au débit de Pierre, et

ajoutera au contraire 500 francs au crédit de Paul, de
sorte que toute l’opération se trouvera liquidée par une
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simple passation d’écritures. Tous les comptes entre

clients d’un même banquier sont donc réglés sans

qu’il soit nécessaire de se servir de numéraire.

Après avoir fait, au moyen de compensations et de

virements, cette première liquidation entre les commer-

çants qui lui ont confié leur service de caisse, le ban-

quier a encore un règlement à opérer entre chacun de

ses clients et les tiers auxquels il n’a pas ouvert de

compte-courant. Ces derniers ayant, à leur tour, do-

micilié chez un second banquier leurs effets à payer,
c’est à celui-ci que le premier banquier devra s’adres-

ser pour encaisser les chèques ou autres effets que ses

clients l’ont chargé de recouvrer. Mais le second ban-

quier, qui aura fait aussi entre ses propres clients la

même liquidation , se trouvera en même temps dôbi-

teur et créancier du premier. Il est facile de compren-
dre que si ces deux banquiers peuvent faire entre eux

une liquidation analogue à celle que chacun d’eux a

déjà opérée entre ses propres clients, il y aura pour eux

économie de temps et de travail et surtout bénéfice

d’intérêt, puisqu’ils n’auront pas besoin de conserver

dans leur caisse des capitaux considérables pour ope-
rer ce règlement. Frappés des avantages qu’il y aurait

pour eux à échanger journellement 'les chèques et les

effets de commerce de leurs clients, et profitant de

leur voisinage les uns des autres, les banquiers de

Lombard-street prirent l’habitude de se réunir chaque
jour dans un endroit commun pour procéder à cet

échange et acquitter presque tous ces effets par de

simples compensations : c’est ainsi que fut fondé, en

1780, le Clearing-Ifouse, comptoir de liquidation des-
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liné à centraliser les échanges de chèques et d’effets
de commerce de toute nature d’une banque à une au-

tre banque. Pendant bien des années, les banquiers
de Lombard-slreet, qui avaient pris le nom de Clea-

ring-Bankers, se montrèrent très-exclusifs; mais au-

jourd’hui on admet à participer aux avantages du

Clearing-House toutes les banques qui offrent de sé-
rieuses garanties. Enfin, ces avantages ont été étendus
aux banquiers de province par la fondation, en 1858,
du Country-Clearing, qui permet à toute maison de

banque des trois Royaumes-Unis de liquider ses opé-
rations de la même façon que les [banquiers ’de Lon-

dres, à la condition d’avoir parmi ces derniers un cor-

respondant. Grâce à cette admirable organisation , le

paiement de tous les chèques et de tous les effets de
commerce d’Angleterre peut s’opérer par de simples
virements, et il n’y a plusjbesoin de numéraire pour sol-
der les différences. La Banque d’Angleterre remplit, en

effet, vis-à-vis des Clearing-Bankers le rôle que ceux-ci

remplissent vis-à-vis de leurs propres clients : chaque
clearing-bankcr ayant un compte-courant ouvert à la

Banque d’Angleterre, lorsque le soir la situation de

chaque banque vis-à-vis de chacune 'des autres est
fixée et constatée par la feuille de liquidation générale
dressée par l’inspecteur du Clearing-House, les diffé-
rences sont soldées par des mandats sur la Banque
d’Angleterre, qui modifie le compte de chaque clea-

ring-banker, suivant le résultat des opérations de la

journée.
Nous comprenons maintenant l’importance du rôle

que joue le chèque en Angleterre : c’est par lui que se
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règle l’immense majorité des paiements. Il est facile de

se rendre compte des résultats merveilleux dus aumé-

canisme si parfait des institutions financières sur les-

quelles nous venons de jeter un rapide coup d’œil. Ce

sont ces institutions qui permettent à l’Angleterre de

réaliser un chiffre d’affaires qu’il lui serait impossible
de faire avec le capital métallique qu’elle possède. En

outre, grâce à celte habitude invétérée chez les Anglais
de ne pas garder dans leur caisse des capitaux qui
resteraient stériles, tous ces capitaux groupés par les

banquiers sont utilisés pour les besoins du commerce

et de l’industrie; en effet, bien qu’il soit tenu de res-

tituer les sommes qui lui sont confiées, dès qu’il en

est requis , le banquier n’a pas besoin de conserver

dans sa caisse tous ces capitaux ; il suffit qu’il ait un

fonds de roulement suffisant pour faire face à toutes

les demandes de ses clients. C’est ainsi que des capi-
taux qui ne serviraient qu’aux échanges journaliers se

trouvent concourir au mouvement de l’industrie et du

commerce et au développement de la fortune publique.
Quant au particulier, il a l’avantage de retirer de ses

fonds un intérêt sans cesser pour cela de pouvoir en

disposer aussi librement que s’il les avait gardés chez

lui. Cet intérêt, servi par le banquier, est sans doute

minime, mais, alors même que le déposant n’en reti-

rerait aucun, ne serait-ce pas déjà assez pour lui que
d’éviter des frais décaissé et de soustraire ses fonds à

tous les dangers qu’ils courraient entre ses mains. Le

banquier, à son tour, par l’emploi prudent et modéré

qu’il peut faire de la part du numéraire que le roule-

ment de ses opérations laisse disponible, bénéficie de
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(a différence entre l’intérêt qu’il sert au déposant et

celui qu’il retire lui-même de l’usage des fonds. Tels

sont les services considérables que rendent ces insti-

tutions financières, qui, nées de la pratique des affai-

res et des habitudes commerciales, sont arrivées par
des progrès successifs à un tel degré de perfection,
qu’elles sont aujourd’hui une des sources les plus fè-
condes de la prospérité commerciale de l’Angleterre.

La France devait à son tour profiter de l’expérience
d’un peuple avec lequel elle entretenait des relations

journalières. Le Gouvernement a ouvert la voie, et la

loi du 14 juin 1865, en acclimatant dans notre pays
les institutions de nos voisins, a eu pour but de main-

tenir nos instruments de crédit au niveau de l’impul-
sion qu’avaient reçue en France le commerce et l’in-
dustrie.

CHAPITRE II

LE CHÈQUE EN FRANCE AVANT LA LOI DU 14 JUIN 4865’

Ce serait, nous l’avons déjà dit, une grave erreur

de croire que le chèque, réglementé par la loi du
14 juin 1865, fût une création absolument nouvelle,
et que notre pays fût, avant les progrès accomplis à
cette époque, complètement étranger aux procédés
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des dépôts en banque, des virements et des compen-
sations. On retrouvait déjà les éléments essentiels du

chèque dans les reçus de caisse, au moyen desquels
les particuliers retiraient au fur et à mesure de leurs

besoins les fonds qu’ils avaient déposés chez les ban-

quiers.
Bien que ce ne fût pas comme en Angleterre une ha-

bitude générale chez les commerçants et chez les par-
ticuliers de faire faire leur service de caisse par les

banquiers, il existait cependant des établissements

qui recevaient en dépôt des sommes d’argent qu’ils
s’engageaient à restituera première réquisition. Mais il
n’était pas nécessaire que le déposant se présentât en

personne chez le banquier pour retirer tout ou partie
des fonds; il suffisait qu’il envoyât au banquier un

récépissé constatant le retrait de la somme, et le por-
teur du récépissé touchait les fonds en échange du

reçu qui restait entre les mains du dépositaire. Lors-

que le déposant avait une dette à payer, au lieu d’al-
1er lui-même chercher la somme qui lui était néces-
saire pour la remettre ensuite à son créancier, il don-
nait à celui-ci le récépissé qu’il suffisait de remettre

au banquier pour retirer les fonds déposés. Ce titre,
transmissible de la main à la main et payable à vue ,

n’était autre que le chèque. Il y avait même des éta-

blissements, tels que le Crédit Foncier, le Crédit Mo-

bilier, le Comptoir d’Escompte qui délivraient aux

clients, avec lesquels ils étaient en rapport d’affaires,
des carnets de reçus au moyen desquels ces clients

opéraient tous les mouvements de fonds qui se pro-
duisaient dans leurs comptes courants. Enfin, d’après
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M. Darimon, dans son rapport au Corps législatif,
il n’y a pas jusqu’au Clearing-House qui n’eût en

France son analogue . La Banque de France, en effet,
remplissait à l’égard des maisons de commerce qui
avaient chez elle un compte-courant le rôle de cham-

bre de compensation et de liquidation, en opérant
entre elles des réglements considérables au moyen de

ses mandats de versement. Elle faisait aussi au profit
des agents de change une liquidation qui se rap-

prochait beaucoup des procédés du Clearing-House
anglais.

Il existait donc déjà en France, avant la loi de 1865,
les éléments de ces institutions dont nous avons ad-
miré chez nos voisins le merveilleux mécanisme. Mais
ces germes ne s’étaient pas développés, et l’importance
des paiements par compensation était encore peu ap-

préciée. Quelles étaient les causes de notre infériorité
sur ce point et comment ces heureuses innovations en

matière de crédit, qui avaient si rapidement réussi en

Angleterre, étaient-elles si lentes à s’acclimater chez
nous? Nous avons déjà dit que le point de départ de
tous les progrès accomplis en Angleterre c’était cette

habitude invétérée chez le commerçant anglais et

même chez le non commerçant de ne point tenir de

caisse particulière et de se décharger des soins de ce

service sur un banquier. En France, au contraire,
bien peu de commerçants avaient compris le grand
avantage qu’ils trouveraient à confier aux banquiers
leur service de caisse, et s’ils avaient un compte-
courant chez un banquier, ils ne déposaient guère que
les fonds dont ils ne prévoyaient pas avoir besoin.
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Il faut ajouter que nous avions moins besoin que les

Anglais de créer des éléments pour venir en aide à la

circulation monétaire ; la France, en effet, possédait
pour cinq ou six milliards de numéraire, tandis que

l’Angleterre n’en possédait que pour un milliard et

demi et faisait néanmoins un chiffre d’affaires bien

supérieur à celui que la France réalisait.

Enfin, la forme de récépissé que revêtait générale-
ment le chèque n’était ni aussi commode dans la pra-

tique, ni aussi sûre pour les parties que la forme de

mandat adoptée par les Anglais. En effet, dans un reçu

le tiers porteur n’est pas désigné ; si donc le titre est

perdu et tombe entre les mains d’une personne de

mauvaise foi, le banquier est exposé à payer deux fois,
ou le propriétaire réel est menacé de perdre sa créance.

Lors, au contraire, que le chèque revêt la forme du

mandat, il peut être nominatif, et alors même qu’il
est au porteur, celui qui se présente à la banque pour
toucher le montant du chèque doit justifier de son

identité et apposer sa signature avant de retirer les

fonds. En outre, celui qui a reçu en paiement un chè-

que sous forme de simple récépissé, peut difficilement

le transmettre à un tiers qui ne connaît pas le sous-

cripteur ; mais si on emploie la forme du mandat, la

garantie du bénéficiaire vient s’ajouter à celle du sous-

cripteur.
Malgré les avantages de la forme du mandat sur

celle du récépissé, c’est cette dernière forme, nous

venons de le dire, que revêtait habituellement le chè-

que. La raison de cette préférence pour la forme de

récépissé était une raison fiscale : si on avait donné
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au chèque la forme de mandat, ce titre aurait été
soumis, en qualité d’effet de commerce, au droit de
timbre proportionnel de 50 centimes par 1,000 francs,
établi par la loi du 5 juin 1850, tandis qu’en affectant
la forme de récépissé on évitait de payer des droits,
car il était dans l’usage de n’exiger le droit qui, aux

termes de la loi du 13 brumaire an VII, frappait tout
reçu au-dessus de dix francs, que dans le cas où le
reçu arrivait à la connaissance du fisc à la suite d’une
contestation judiciaire.

Tel était le chèque en France lorsque le Gouverne-
ment, préoccupé d’en propager l’usage et de faire
entrer les dépôts en compte courant dans les habi-
tudes du pays, pensa qu’il était opportun de lever les
obstacles que les lois fiscales opposaient au dévelop-
pement d’une institution qui devait favoriser le mou-
vement extraordinaire qui, depuis quelques années,
se produisait dans les affaires et les entreprises. Un
premier essai fut tenté en 1864 : dans le projet de
budget de 1865, présenté au Corps législatif, trois ar-

ticles étaient consacrés à cette matière ; le droit sur
les chèques en forme de mandat était réduit à 10 cen-
times. Cette faveur fiscale n’étant accordée, d’après le
projet du Gouvernement, qu’au chèque non négociable
par voie d’endossement, celte mesure souleva une vive
discussion. Plusieurs députés revendiquèrent énergi-
quement pour le chèque le double privilège de la trans-
mission par voie d’endossement et de l’exemption d’im-
pôt. Le gouvernement résista dans la crainte qu’au
préjudice des droits du Trésor les faveurs accordées
aux chèques ne profitassent à d’autres effets de com-
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merce. Dans cette situation l’ajournement fut voté,
et une commission fut nommée pour préparer un pro-

jet d’ensemble sur la matière, afin d’attribuer aux

chèques les avantages nécessaires pour en vulgariser
l’emploi, tout en sauvegardant les intérêts du Trésor.

Le projet de loi, élaboré par la Commission et par

le Conseil d’Etat, fut présenté au Corps législatif qui
l’adopta après lui avoir fait subir certaines modifica-

tions. Sanctionnée par le Sénat, la loi fut promulguée
le 14. juin 1865.

Les chèques, exempts d’impôt pour dix années en

vertu de la loi de 1865, furent soumis à un droit fixe

de dix centimes par l’article 18 de la loi du 25 août

1871.

Enfin, une loi du 19 février 1874, portant augmen-
tation des droits d’enregistrement et de timbre, est

venue soumettre à des dispositions nouvelles le ré-

gime des chèques et modifier sur certains points la

loi de 1865.

CHAPITRE III

LE RÉCÉPISSÉ DEPUIS LA LOI DU 14 JUIN 1865

La loi du 14 juin 1865 ne s’est occupée que du

chèque-mandat, bien qu’à l’époque où la loi a été faite

le chèque-récépissé fût le seul généralement usité.
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Le Gouvernement, tenant compte des usages actuelle-
ment existants, avait cru devoir autoriser la création

du chèque sous l’une et l’autre forme, et le texte du

projet disait dans son article 1 : « Le chèque, soit sous

la forme d’un mandat de paiement, soit sous la forme

d’un récépissé, est signé par le tireur et porte la date
du jour où il est tiré. » La commission du Corps lé-

gislatif crut devoir repousser la forme de récépissé
pour n’admettre que la forme de mandat de paiement
et la définition du chèque donnée par l’article 1 con-

sacre cette décision.
Nous avons déjà constaté la supériorité de la forme

de mandat sur celle de récépissé, et nous comprenons

parfaitement que le législateur ait accordé une préfé-
renee marquée à la première, mais il est permis de

regretter qu’il n’ait pas laissé aux personnes qui font

usage du chèque la faculté de choisir celle des deux

formes qui leur paraîtrait présenter le plus d’avan.
tages. Quels sont donc les motifs qui ont déterminé
le législateur à laisser de côté le chèque-récépissé?
Le rapporteur de la Commission résumait ainsi les

reproches qui ôtaient adressés à celte forme du chèque :

« L’option laissée entre le mandat et le récépissé, di-

sait M. Darimon, n’offre aucun avantage et présente
divers inconvénients. Le récépissé constitue un mon-

songe commercial, puisqu’il est émis non après que
l’encaissement est effectué, mais avant même que le

tiré connaisse l’ordre de paiement : il est énoncé au

passé quand il s’agit d’un fait futur. La coexistence
dans les usages de deux titres si différents amènerait,
en outre, des complications et créerait bien certaine-
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ment des difficultés. La forme du récépissé ne peut
d’ailleurs s’accorder avec les immunités que le projet
de loi accorde au chèque. Comment peut-on faire en-

trer le nom du bénéficiaire dans un récépissé? Com-

ment appliquer à ce titre la faculté d’être transmissible

par voie d’endossement? Comment le faire protester
en cas de non paiement? »

Le reproche fait au récépissé de constituer un men-

songe commercial ne saurait être bien sérieux et il

n’est jamais venu à l’esprit de personne de traiter de

mensonge commercial l’acquit mis au bas d’une fac-

ture ou d’un effet de commerce avant de le présenter
à celui qui doit payer. Comme le fait remarquer
M. Alauzet, de tout temps un récépissé a représenté
suivant les mains dans lesquelles il se trouve, tout

aussi bien une somme à percevoir qu’une somme re-

çue. Ce premier reproche ne saurait donc résister à

l’examen.
Ne pouvait-on pas, comme le craignait le rappor-

teur, introduire le nom du bénéficiaire dans le récé-

pissé? Rien cependant n’était plus facile. Et d’ailleurs

le mandat ne mentionne pas davantage le nom du bé-

néficiaire lorsqu’il est au porteur.
Nous ne comprenons pas davantage pourquoi il

n’aurait pas été possible d’attribuer au récépissé la

transmissibilité par voie d’endossement. Enfin en cas

de non-paiement il aurait suffi pour faire protester le

chèque-récépissé de le remettre à un huissier qui,
après en avoir demandé le paiement, aurait constaté

le refus du tiré.

Aucun des motifs invoqués par le rapporteur de la
6
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Commission n’était donc suffisant pour justifier la pro-
hibition de recourir pour le chèque à la forme du ré-
cépissé. Mais la raison péremptoire qui a fait accepter
cette décision par le Corps législatif, c’est que l’on a

pensé que cette forme employée pour éviter des droits
fiscaux devenait inutile du moment qu’il était bien
entendu que le mandat ne serait soumis à aucun droit
de timbre. On croyait que le récépissé tomberait nalu-

Tellement en désuétude : « Soyez convaincus, disait
au Corps législatif M. Pouyer-Quertier, que sous la
loi actuelle le récépissé disparaîtra rapidement pour
faire place à un instrument qui donne toutes les ga-
ranties, toutes les sécurités voulues et permet des

compensations que vous n’obtiendrez jamais par les
autres systèmes et les autres instruments de crédit,
de circulation ou de paiement. » L’événement a prouvé
que ces prévisions n’étaient pas justifiées. Malgré les

avantages incontestables de la forme de mandat sur

celle de récépissé, il est des cas dans lesquels cette
dernière forme peut seule être employée : c’est ainsi

que lorsqu’on a confié ses fonds à un banquier et que,
dans le but d’obtenir un intérêt plus élevé, on a re-

nonce à la faculté de les retirer sans avis préalable, on

ne peut effectuer ce retrait au moyen du chèque-
mandat qui doit toujours être payable à vue, mais on

emploie le récépissé afin de ne payer qu’un droit fixe
de 10 centimes.

Bien qu’il résulte des termes de l’article 1 de la loi
de 1865 que le chèque doit toujours revêtir la forme
de mandat, rien ne s’oppose néanmoins à ce que, lors-

qu’on a des fonds en dépôt chez un banquier, on re-
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mette à un tiers un récépissé signé d’avance en échange
duquel le banquier compte au porteur la somme indi-

quée. Le porteur peut n’être qu’un commissionnaire

chargé d’aller recevoir l’argent pour le compte du si-

gnataire, et dans ce cas celui-ci a le droit, tant que le

paiement n’est pas réalisé, d’y faire opposition en ré-

voquant le mandat qu’il a donné. Mais le porteur peut
aussi être un créancier du signataire ayant accepté de

lui le récépissé en paiement de ce qui lui était dû ;

dans ce second cas, si le dépositaire paie au porteur la

somme indiquée par le récépissé, le signataire est li-

béré envers son créancier ; si le récépissé n’est pas

accepté par le dépositaire la créance du porteur contre

le signataire subsiste. Le récépissé peut donc rendre

des services et faciliter l’extinction de plusieurs dettes

en évitant la circulation du numéraire ; mais, s’il reste

toujours un acte licite et valable, depuis la loi de 1865

il ne peut plus être considéré comme un chèque ; on

ne peut lui reconnaître les avantages accordés par la

loi nouvelle au chèque-mandat et on doit lui appliquer
les règles du droit commun.

Nous verrons plus loin que la propriété de la pro-

vision est transmise, lorsqu’il s’agit d’un chèque-man-
dat, avec le titre lui-même, et que, par conséquent, le

porteur du chèque peut, en cas de faillite du tireur,
retirer la provision par préférence aux autres créan-

ciers du tireur. Il n’en est pas de même lorsqu’il s’agit
du récépissé. Le récépissé ne transfère pas au porteur
à l’instant même de sa remise par le signataire la pro-

priété de la somme dont il est destiné à procurer l’en-

caissement ; par conséquent si le souscripteur est dé-



— 84 —

claré en faillite avant qne le porteur n’ait touché le
montant du récépissé, ce dernier ne peut réclamer un

droit de préférence sur les sommes disponibles au cré-
dit de ce souscripteur au moment de la présentation
du récépissé.

Une autre différence essentielle existe entre le récé-

pissé et le chèque-mandat. Lorsque le banquier refuse
le paiement au porteur du récépissé, le porteur a un

recours contre le signataire, mais celui-ci peut opposer
au porteur les exceptions dont il pourrait se prévaloir
vis-à-vis du premier bénéficiaire. Avant la loi de 1863,
un arrêt de la Cour de Paris en date du 5 mars 1864- (1),
appliquant purement et simplement la règle qui gou-
verne les effets de circulation et d’après laquelle le
tiers porteur de bonne foi ne peut être repoussé par
les exceptions qui auraient pu être opposées à ses cé-
dants, a décidé que les tiers-porteurs sont investis, à

l’égard du souscripteur, des mêmes droits que ceux

résultant de tout effet de commerce, en sorte que le

souscripteur est tenu au remboursement du chèque
envers le tiers porteur, à défaut de paiement à

l’échéance, sans pouvoir exciper contre lui des condi-
tions particulières sous lesquelles ce chèque aurait
été créé. M. Alauzet critique vivement cette décision
et, tout en admettant sans difficulté que le récépissé
peut être transmis sans endossement, il ne pense pas
que cette transmission investisse le porteur à l’égard
du souscripteur des mêmes droits que ceux résultant
de tout effet de commerce. Le récépissé n’est, en effet,

(1) Sirey, 64, 2, 25.
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qu’un mandat et la signature apposée au bas de cet

écrit n’est pas la preuve d’un engagement contracté

envers le porteur. Si le signataire du récépissé veut

en garantir le paiement vis-à-vis des porteurs succès-

sifs, il faut qu’il en prenne l’engagement formel et cet

engagement ne saurait résulter du récépissé qui ne

dit pas autre chose que ce qu’il exprime en toutes let-

très et de la manière la plus claire. Telles sont les

considérations que M. Alauzet fait valoir en faveur de

son système. Ajoutons que la question qui pouvait
être douteuse avant la loi de 18G5 nous paraît devoir

être aujourd’hui résolue dans le sens indiqué par

M. Alauzet et contrairement à la décision de la Cour

de Paris. En effet, la loi nouvelle ayant décidé que le

récépissé ne devait pas être considéré comme un chè-

que, les effets attachés à un billet à ordre ou au por-

teur doivent être restreints au chèque-mandat. Néan-

moins nous sommes forcés de reconnaître que, même

depuis la loi du 14. juin 1865, la jurisprudence paraît
devoir suivre les errements de l’arrêt de la Cour de

Paris du 5 mars 1864 ; c’est ainsi que les principes po-

sés par cet arrêt ont été reproduits par un arrêt de

la même Cour en date du 2 décembre 1867.

Nous ne saurions insister davantage sur les caractères

du récépissé et sur les règles qui lui sont applicables
sans sortir des limites restreintes de notre étude.

Nous laisserons donc de côté le récépissé pour ne plus
nous occuper que du chèque-mandat le seul qui ait été

consacré et réglementé par les lois nouvelles.



CHAPITRE IV

LE CHÈQUE-MANDAT D’APRÈS LES LOIS DU 14 JUIN 1865 ET

DU 19 FÉVRIER 1874

Pour bien se rendre compte de l’économie de la loi
du 14 juin 1865 et pour bien comprendre le but et la
portée de ses diverses dispositions, il ne faut pas per-
dre de vue la double considération qui a guidé ses
auteurs : d’une part, intérêt de donner à l’émission
ou à la transmission des chèques toutes les facilités et
toutes les sûretés possibles ; d’autre part, nécessité
de donner à la perception de l’impôt sur les papiers
autres que le chèque de sérieuses garanties. « De
ces deux natures de considérations, disait l’exposé des
motifs, résultait cette conséquence que le projet de loi
devait se composer de deux ordres de dispositions : les
unes ayant pour objet d’attribuer libéralement aux
chèques les avantages nécessaires pour favoriser et
développer l’habitude des dépôts en comptes-courants,
les autres destinées à définir et à délimiter le chèque
d’une façon assez précise pour qu’aucune autre nature
de papier de crédit ou de circulation ne pût aisément
se faire confondre avec lui et en usurper les privilé-
ges. »
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Ce sont ces mêmes considérations qui ont guidé les

auteurs de la loi du 19 février 1874.

Section I

Emission du chèque

Nous nous sommes déjà rendu compte du rôle que

le chèque est appelé à jouer et de son mode de fonc-

tionnement. Lorsqu’un particulier remet à une banque

de dépôt les fonds qui servent à ses besoins journa-

liers, la banque de dépôt lui ouvre un compte-cou-
rant jusqu’à concurrence des sommes qu’elle a reçues.

Le déposant reçoit deux
s

carnets : l’un, appelé carnet

de compte, est destiné à constater jour par jour, opé-

ration par opération, le mouvement du débit et du

crédit du compte-courant; l’autre carnet, appelé carnet

de chèques ou chéquier , se compose de feuillets divi-

sibles en deux fractions; l’une destinée à être détachée

et mise en circulation, l’autre qui reste attachée au

carnet pour former souche. C’est la fraction détachée

qu’on appelle chèque. Lorsque le déposant a un paie-
ment à faire, il détache un feuillet du chéquier, il y

inscrit la somme dont la banque aura à débiter son

compte et il remet ce feuillet ou chèque à son créan-

cier qui va le toucher à la banque de dépôt. Tel est le

fonctionnement le plus ordinaire du chèque. Il est,

d’ailleurs, inutile de rappeler que l’usage adopté par

les banquiers de délivrer à leurs clients des carnets

de chèques a été adopté dans le but de faciliter la clarté
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des comptes, mais qu’il n’est nullement nécessaire que
le déposant ait reçu ces carnets pour qu’il ait la fa-
culté de retirer ses fonds au moyen de chèques. Enfin,
si nous parlons le plus souvent de rapports entre le
déposant et son banquier, il ne s’ensuit pas que le
dépositaire doive nécessairement être un banquier.
C’est sans doute ce qui arrive le plus ordinairement,
mais il ne faut pas oublier que le chèque peut être

employé au retrait des fonds déposés chez un particu-
lier, aussi bien qu’au .retrait de ceux qui ont été con-

fiés aux banques de dépôt.
Quelles sont donc les conditions requises pour qu’un

chèque puisse être créé?
« Le chèque, dit l’article 2 de la loi du 14 juin 1865,

ne peut être tiré que sur un tiers ayant provision
préalable. »

Le chèque doit être tiré sur un tiers ; le tireur ne

peut se désigner lui-même comme devant acquitter le
chèque par lui émis ; cela résulte de la nature même
du chèque et du rôle que cet effet est appelé à remplir.
Mais pour qu’on puisse tirer un chèque sur un tiers
il faut que ce tiers ait reçu provision. L’article 1 de la
même loi dit aussi qu’il faut qu’il y ait entre les
mains du tiré des fonds portés au crédit du compte
du tireur et disponibles. Il ne faut pas conclure de ces

expressions fonds portés au crédit du compte que la
loi exige qu’il existe, pour constater les opérations
qui interviennent entre le tireur et le tiré, des comptes
réguliers, des écritures comme celles que les commer-

çants sont obligés de tenir. Ce n’est pas que l’on ait
voulu limiter l’usage des chèques aux commerçants et
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le refuser aux particuliers. Sans doute, nous l’avons

déjà constaté, la loi a principalement en vue les opé-
rations qui sont faites avec les banques de dépôt et les

chèques tirés sur ces banques ; aussi emprunte-t-elle
ses expressions au langage usité dans le commerce ;

mais la loi n’est pas seulement faite pour les banques
et pour les commerçants. Dans la discussion qui s’est

élevée au Corps législatif sur l’article 1, il a été bien

entendu que les termes employés par la loi devaient

être pris dans le sens le plus large et du moment, a

dit le commissaire du Gouvernement, que le tireur est

crédité chez le tiré d’une somme disponible, on ne

peut demander qu’il existe un compte écrit dressé dans

une certaine forme. Cependant il faut reconnaître qu’il
est à regretter que la loi ne se soit pas exprimée d’une

façon plus exacte : une loi, en effet, doit exprimer
clairement ce qu’elle veut dire sans qu’il soit besoin

de recourir, pour connaître la pensée de ses auteurs,
aux discussions qu’elle a provoquées car, comme on

le faisait remarquer au Corps législatif au sujet du

peu de précision de l’expression qui nous occupe,

devant les tribunaux il faut que le sens de la loi soit

parfaitement clair; les exposés des motifs, les rapports
s’oublient plus ou moins et le texte reste.

Il ne faut pas non plus restreindre les expressions

fonds disponibles au seul cas où les fonds qui for-

ment la provision ont été matériellement déposés chez

le tiré par le tireur. Les fonds deviennent souvent dis-

ponibles sans qu’il y ait eu dépôt préalable. En effet, on

dit que les fonds sont disponibles toutes les fois qu’il
existe au profit du tireur sur le tiré une créance cer-
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taine, liquide, exigible , quelles qu'en soient la na-

ture et l’origine. Ainsi, on peut retirer, au moyen des

chèques, les fonds qui ont été recouvrés par le tiré

pour le compte du tireur : c’est ce qui arrive lorsqu'on
remet au banquier chez lequel on a un compte-courant
des effets à recouvrer; le banquier se charge d’effectuer
ce recouvrement pour le compte de son client,et porte au

crédit de ce dernier les sommes qu’il perçoit. Les fonds

peuvent encore être disponibles parce que le tiré a con-

senti à les prêter au tireur. Ils ont le caractère de dis-

ponibilité exigé pour que le chèque soit valablement

tiré, dès que le contrat de prêt acquiert sa perfection.
Mais il ne suffit pas pour que les fonds soient dis-

ponibles qu’il existe au profit du tireur sur le tiré une

créance certaine, liquide et exigible ; il faut que le

débiteur se soit soumis volontairement à l’obligation
d’éteindre sa dette en payant les chèques créés par son

créancier. Il n’y aura réellement disponibilité que
lorsqu'il sera intervenu une convention entre le tireur
et le tiré, convention par laquelle le tiré se sera en-

gagé à faire honneur à la signature du tireur. Si le
texte n’a pas été plus explicite, c’est qu’il a paru su-

perflu -de dire formellement qu’il n'y avait de disponi-
bilité que tout autant qu’il y avait eu convention préa-
labié. A la séance du 5 mai 1865, dans le cours de la

discussion de l’article 4, quelques membres du Corps
législatif, dont M. Louvet et M. Gressier se firent les

interprètes, exprimèrent le regret que l’article I n’eût

pas mentionné cette nécessité d’une convention préa-
labié et qu’il n’eût pas ajouté cette troisième condition
à celles qu’il exigeait pour autoriser l’émission du chè-
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que. Dans la langue du Droit, disait M. Gressier, une

somme disponible c’est une somme qui, due en vertu

d’une dette reconnue, est actuellement exigible , et il

ajoutait : « 11 ne faut pas permettre que chacun de

nous se trouve dans cette situation de pouvoir être,
laissez-moi me servir de cette expression, sous le coup

d’un chèque, de manière que, débiteur d’une somme,

je sois sans cesse obligé de veiller chez moi pour ne

pas être sous le coup d’un protêt. »

M. de Lavenay, commissaire du gouvernement, re-

poussa une exigence que, selon lui, l’esprit de la loi

rendait inutile; il fit ressortir la différence qu’il y avait

entre une créance même exigible et susceptible d’être

demandée en justice, et des fonds disponibles. Il n’y
avait donc pas à craindre que tous les créanciers pus-

sent s’autoriser du silence de la loi au sujet de la con-

vention à intervenir entre le tireur et le tiré pour émet-

tre des chèques sur des débiteurs qui n’auraient pas

accepté ce mode de libération. « Quand on parle, di-

saitM. de Lavenay, d’une provision préalable,de fonds

portés au compte créditeur du tireur, de fonds dispo-
nibles, on fait nécessairement allusion à une conven-

lion préalable, en vertu de laquelle le dépositaire s’est

engagé à tenir à la disposition du déposant les sommes

nécessaires pour payer ses ordres à présentation. Voilà

ce que veut dire le mol disponible. » Et plus loin :

« Il faut que le particulier quelconque entre les mains

duquel vous constatez la disponibilité se soit placé
volontairement dans une situation telle que la raison,
et au besoin la justice, puissent reconnaître qu’il a

accepté cette condition de disponibilité. »
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M. Darimon insista à son tour sur l’inutilité d’in-
troduire dans l’article 1 les mots convention préalable,
cette condition étant implicitement contenue dans la
rédaction de l’article 1, tel qu’il avait été adopté par
la Commission.

Pour qu’il y ait provision, trois conditions sont donc
nécessaires :

1° Le tireur doit être créancier du tiré pour quel-
que cause que ce soit ;

2 La créance du tireur sur le tiré doit être cer-

taine, liquide et exigible ;
3° Il faut qu’il soit intervenu entre le tireur et le

tiré une convention autorisant le créancier à émettre
un chèque sur le tiré. Cette convention doit être for-
melle entre commerçants qui sont en compte-courant,
parce que, tant que le compte n’est pas arrêté, il n’y
a ni créancier ni débiteur. Il en est de même pour les
banques de dépôt : elles prennent cet engagement
dans les appels qu’elles adressent au public. Pour le
débiteur non commerçant, celte convention résulte de
l’avis donné au créancier qu’il tient les fonds à sa dis-
position.

A quel moment doit exister la provision ? Elle doit
exister non-seulement au moment où le chèque est

présenté, mais encore au moment où il est tiré et pen-
dant tout le temps qui s’écoule entre la création du
chèque et sa présentation au tiré. L’article 2 exige, en

effet, que la provision soit préalable, c’est-à-dire
qu’elle existe au moment où le chèque est créé.

Le chèque étant un instrument de paiement qui peut
être, dès qu’il est émis, échangé pour la somme qu’il
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provision doit exister avant la mise en circulation de

cet effet. « Cette condition, rigoureuse en apparence,
disait M. Darimon dans son rapport, est l’expression
même d’un fait ; le chèque, on ne saurait trop le répé-
ter, est un moyen de paiement; l’absence de provision
préalable en ferait un instrument de crédit et lui ôte-

rait son caractère. Non-seulement elle constituerait

une fraude vis-à-vis du fisc, mais encore une trompe-
rie vis-à-vis des tiers, qui doivent voir dans le chèque
l’équivalent d’un capital existant. »

C’est pour les mêmes motifs que cette provision ,

qui doit être faite avant la création du chèque, doit

rester intacte aux mains du tiré avec son caractère de

disponibilité, jusqu’au moment où le chèque est pré-
senté par le porteur au tiré.

Pour qu’il soit possible de constater si la provision
existait au moment voulu par la loi, et si, par consé-

quent, le chèque a été régulièrement tiré, il est néces-

saire que la date du chèque soit certaine. Nous verrons

plus loin, en examinant les énonciations essentielles à
la validité du chèque, que cet effet doit porter la date

du (jour où il est tiré, et que le législateur a pris de

sérieuses précautions pour assurer l’exécution de cette

prescription.
Nous avons énuméré tout à l’heure les graves in-

convénients qu’il y aurait à ce que le chèque fût créé

sans qu’il y eût de provision préalable : l’intérêt des

tiers, qui voient dans le chèque l’équivalent d’un ca-

pital existant entre les mains du tiré, serait profonde-
ment lésé, et le Trésor perdrait une source considéra-
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ble de revenus, si des papiers de crédit pouvaient se

dissimuler sous la forme du chèque et se soustraire à

l’impôt du timbre. En présence des dangers qu’il y
aurait tant pour le fisc que pour les créanciers qui
reçoivent un chèque en paiement de leur créance, si le
tireur pouvait se soustraire sans danger à l’obligation
de fournir au tiré une provision préalable , la loi de
1865 décidait dans son article 6, § 2, que l’émission
d’un chèque sans provision préalable serait passible
d’une amende égale à six pour cent de la somme pour
laquelle le chèque serait tiré, sans préjudice de l’ap-
plication des lois pénales s’il y avait ,lieu.

L’émission d’un chèque sans provision préalable est
donc considérée par la loi comme une contravention

fiscale , et l’amende doit être appliquée quand même
le tireur aurait agi de bonne foi. On ne fait aucune

différence entre le tireur qui a fait une simple erreur

dans le calcul de son compte-courant, et celui qui, en

souscrivant le chèque, sachant parfaitement qu’il n’y
avait pas de provision, n’avait d’autre but que de

tromper ses créanciers. Le projet de 'loi présenté par
le Gouvernement tenait compte de cette distinction ,

qu’il convenait de faire entre le cas où le tireur était
de bonne foi, et celui, au contraire, où il était de
mauvaise foi. L’article 7 était ainsi conçu : « L’émis-
sion d’un chèque sans provision préalable, et le retrait
de la provision après la délivrance du chèque , sont

punis, en cas de mauvaise foi, des peines prononcées
par l’article 405 du Code pénal, sauf, s’il y a lieu ,

l’application de l’article 463 du même Code. » L’Ex-

posé des motifs justifiait cette disposition en ces ter-
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mes : « Si le projet ne s’était placé qu’au point de vue

de l’intérêt du Trésor, une amende purement fiscale

aurait pu suffire pour sanctionner l’obligation de la

provision préalable; mais comme l’intérêt des tiers et

la foi des transactions se trouvaient aussi engagés, le

projet édicte les peines de l’article 403 du Gode pénal
contre l’émission d’un chèque faite de mauvaise foi

sans provision préalable. Les chèques seront reçus avec

d’autant plus de confiance et feront d’autant mieux of-

fice de monnaie, que les premiers seront mieux garan-
tis contre la mauvaise foi possible de certains tireurs. »

Néanmoins, la Commission du Corps législatif sup-

prima l’article 7, et réunissant dans l’article 6 les

pénalités destinées à garantir l’observation des près-

criptions de la loi relativement à la date et à Texis-

tence d’une provision préalable, elle rédigea cet article

de la façon suivante : « Le tireur qui revêt un chèque
d’une fausse date est passible d’une amende égale à

six pour cent de la somme pour laquelle le chèque
est tiré. La même peine est applicable à l’émission

d’un chèque sans date ou sans provision préalable. »

La Commission modifiait à un double point de vue

le projet en ce qui concernait la provision : elle enle-

vait au fait du défaut de provision préalable le carac-

tère de délit pour en faire une simple contravention ;

quant au fait du retrait de la provision après la défi-

vrance du chèque, il n’en était plus question.
Si la Commission du Corps législatif a cru devoir

modifier ainsi le projet du gouvernement, c’est qu’elle
a pensé que le maintien de l’article 7 du projet ex-

posait le tireur à de trop grands dangers. 11 est pos-
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sible, s’est-elle dit, qu’un chèque soit émis de très-
bonne foi sans qu’il y ait de provision préalable ; le
tireur peut faire une erreur de compte, et dans ce cas

la justice sera forcée d’instruire. Il sera très fâcheux

qu’une personne, qui par erreur aura émis un chèque
sans provision préalable, soit obligée de venir s’expli-
quer devant les magistrats et de prouver qu’elle a agi
de bonne foi ; son innocence sera reconnue sans doute,
mais après des dérangements, des explications et une

suspicion toujours regrettables. Le commerce hésite-
rait à faire usage des chèques si le tireur pouvait être

inquiété, lorsqu’il a été de bonne foi en émettant par
erreur un chèque sans provision préalable.

Une seconde considération invoquée contre l’article 7

du projet, c’est que si le défaut de provision préalable
amenait le tireur devant la juridiction correctionnelle,
on mettait ainsi aux mains des usuriers une arme

bien puissante. En effet, comme le faisait remarquer
M. Martel, au moment où la loi sur les chèques était

diseutée, on venait de déposer un projet de loi ten-

dant à abolir la contrainte par corps : l’un des motifs
les plus puissants qui militaient en faveur de cette

abolition, c’était que bien souvent on faisait souscrire
à des ignorants, à des jeunes gens, à des prodigues,
des lettres de change qui les conduisaient à des con-

damnations entraînant la contrainte par corps, quoi-
qu’ils n’eussent point fait d’actes de commerce. Or,
disait M. Martel, l’usurier ne fera plus souscrire une

lettre de change, parce qu’il n’aura plus la ressource

de la contrainte par corps, mais il fera souscrire un

chèque sans qu’il y ait provision préalable, et, par là,
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il s’assurera des moyens de rigueur que le projet de

loi sur l’abolition de la contrainte par corps,a pour but

de lui retirer.
Enfin la Commission a pensé que lorsque le tireur

serait de mauvaise foi les dispositions du Code pénal
suffiraient le plus souvent à atteindre son acte délie-

tueux. Lorsqu’en effet un homme de mauvaise foi a

émis un chèque sans provision préalable ou a retiré la

provision après l’émission, il a en général commis

toutes les manœuvres frauduleuses prévues par l’ar-

ticle 403 du Code pénal, il s’est rendu coupable d’une

véritable escroquerie. « La Commission, disait M. Da-

rimon, a tenu à déclarer que les faits délictueux dans

lesquels le chèque serait employé pour commettre une

escroquerie, étaient punissables; que les pénalités du

droit commun leur étaient applicables. Et elle a voulu

que cette déclaration fût consignée dans son rapport,
afin qu’en l’absence d’une disposition spéciale, il ne

pût y avoir le moindre doute sur ce point. »

Il est permis de regretter que la Commission du

Corps législatif ait cru devoir apporter au projet de

loi les modifications que nous venons de signaler. La

crainte que le commerce ne fût détourné de l’usage du

chèque si le tireur était obligé de démontrer sa bonne

foi, dans le cas d’émission sans provision préalable, cette

crainte, disons-nous, était exagérée. Le chèque est en

effet un instrument trop utile au commerce pour que

cette considération puisse détourner aucun commer-

çant d’en faire usage. En quoi d’ailleurs la menace de

peines contre les hommes de mauvaise foi qui crée-

raient des chèques sans avoir fait provision, serait-
7
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elle de nature à effrayer les négociants honnêtes? Ces
derniers ne trouveraient-ils pas au contraire dans la
sévérité de la loi une garantie sérieuse? Plus ils se-

raient protégés contre la mauvaise foi de certains ti-

reurs, plus ils accepteraient avec confiance les chèques
qui leur seraient remis par leurs débiteurs. Les chè-
ques seraient vus avec d’autant plus de faveur que la
loi montrerait une plus grande sévérité vis-à-vis des
tireurs de mauvaise foi. Il faut ajouter qu’il arrive
d’ailleurs très rarement que de bonne foi on sous-

crive un chèque sans provision préalable; le tireur ne

crée pas le chèque sans avoir vérifié son compte. Il

peut commettre une erreur et croire que la provision
est suffisante, alors qu’elle ne l’est pas, mais l’erreur
se présume bien difficilement dans le cas où il y a dé-
faut absolu de provision.

En faisant une simple contravention du fait d’émet-
tre un chèque sans provision préalable, la Commis-
sion du Corps législatif ne pouvait pas laisser sur la
même ligne le défaut de provision préalable et le re-

trait de la provision après la création du chèque.
Celte assimilation était au contraire possible lorsqu’on
considérait ces deux faits comme des délits. Le re-

trait de la provision après l’émission du chèque ne

pouvait être considéré comme une contravention ; il
était en effet bien difficile d’admettre que le tireur pût
de bonne foi opérer ce retrait car, le chèque ayant
une durée si limitée, le tireur ne pourrait guère pré-
texter avoir si vile oublié qu’il avait émis un chèque
et qu’il s’ôtait ainsi enlevé la faculté de disposer de la

provision. D’ailleurs, comme le faisait remarquer M.
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de Lavenay, lorsqu’il s’agissait d’une amende de tith-

bre on ne pouvait confondre le défaut de provision
préalable et le retrait de la provision, ni les placer
sur la même ligne ; on pouvait bien appliquer une

amende de timbre à un chèque émis alors qu’il n’y
avait pas provision, parce qu’au moment où le chèque
était émis il devait l’être sur papier timbré, mais dans

l’hypothèse où la provision avait été retirée après
l’émission, la provision existait lorsque le chèque
avait été souscrit et par conséquent on avait le

droit d’inscrire le chèque sur un papier non tim-

bré.
Ces considérations ont fait rejeter par la Commis-

sion un amendement présenté par M. Millet ayant
pour but de punir le retrait de la provision de la

même amende de six pour cent de la somme pour la-

quelle le chèqqe est émis. Comme nous venons de le

dire, cette assimilation du retrait de la provision et

du défaut de provision préalable n’était pas possible
puisqu’on réduisait ce dernier fait aux proportions
d’une simple contravention fiscale. Il est donc très
fâcheux que le Corps législatif n’ait pas cru devoir

adopter le projet tel qu’il lui avait été présenté par
le Gouvernement et qu’il ait pensé que les dispositions
du Code pénal suffiraient pour réprimer la mauvaise

foi du tireur qui créerait un chèque sans provision
préalable ou qui retirerait cette provision après l’émis-

sion du chèque. Nous verrons tout à l’heure que le si-

lence de la loi à propos du retrait de la provision,
retrait qui peut causer au porteur un très grand pré-
judice, est d’autant plus regrettable que le délit du
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tireur échappera souvent à l’application des peines du
droit commun.

Quoiqu’il en soit, après de longues discussions le

Corps législatif a voté l’article 6, § 2, ainsi conçu :

« L’émission d’un chèque sans provision préalable
est passible de la même amende (amende égale à six

pour cent de la somme pour laquelle le chèque est

tiré) sans préjudice de l’application des lois pénales
s’il y a lieu. » En conséquence le fait de l’émission
d’un chèque sans provision préalable constitue une

contravention fiscale passible d’une amende de six

pour cent, sans distinction entre la bonne et la mau-

vaise foi. Au contraire le fait d’avoir retiré la provi-
sion avant le jour de l’échéance, pourvu qu’elle ait

existé lors de la création du titre, ne constitue pas
une contravention et n’est pas puni par la loi. Mais

si ces deux faits sont entourés de circonstances telles

qu’ils puissent constituer un délit d’escroquerie, ils

tomberont sous l’application de l’article 405 du Code

pénal. Il est néanmoins regrettable, nous le répétons,
qu’une disposition spéciale de la loi nouvelle n’ait pas
puni le retrait de la provision comme un délit, abs-
traction -faite de toute autre circonstance. Il est à
craindre en effet que les faits ne soient pas toujours
suffisamment caractérisés pour tomber sous le coup
de l’article 405.

D’après M. Bèdarride, l’article 405 du Code pénal
pourra bien atteindre quelquefois celui qui a émis un

chèque sans provision préalable, mais il ne pourra ja-
mais être appliqué au retrait de la provision après la

délivrance du chèque. En effet, dit cet auteur, « ima-
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gine-t-on dans ce cas la possibilité d’une manœuvre

de la nature do celles que l’article 405 prévoit et pu-

nit. La provision existant réellement au moment de

la souscription et de la remise du chèque, le tireur ne

se sera pas mis en frais de manœuvres frauduleuses

pour en persuader faussement l’existence. Or quelle
est la manœuvre que comporte le fait du retrait? Tout

ce que fera le tireur, tout ce qu’il aura à faire sera

de se présenter au tiré, à l’insu du preneur bien en-

tendu, et de retirer de ses mains les valeurs qui cons-

tituaient la provision. Croire que dans ce but il se

permettra ou se sera permis des manœuvres autre-

ment frauduleuses, c’est se bercer d’un espoir imagi-
naire, et se livrer à des suppositions essentiellement

chimériques. »

Il nous semble que M. Bédarride va trop loin lors-

qu’il dit que dans le fait de retirer la provision après
l’émission du chèque on ne trouvera jamais les carac-

tères nécessaires pour constituer l’escroquerie. A no-

tre avis, le tireur commettra une manœuvre fraudu-

leusc par cela seul qu’après avoir transmis la pro-

priété de la provision au preneur, il retirera cette

provision en fraude des droits du porteur. Cependant,
sans aller aussi loin que M. Bédarride et sans dire

que la loi a assuré une impunité complète et entière

au tireur qui retire la provision, nous regrettons

qu’on ait laissé aux tribunaux le soin d’apprécier si la

mauvaise foi du porteur s’est manifestée par des actes

assez graves pour encourir les peines de l’article 405.

Nous devons faire remarquer que bien que l’arti-

cle 0 de la loi du 14 juin 1865 ait été abrogé par l’ar-
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ticle 6 de la loi du 19 février 1874 la loi nouvelle

reproduit, en ce qui concerne le défaut de provision
préalable, les dispositions de la loi de 1865, sauf une

légère modification consistant en ce que l’amende
dont le taux est maintenu ne pourra désormais être
inférieure à cent francs : « Celui qui émet un chèque
sans provision préalable et disponible, dit l’article G

de la loi de 1874, est passible de la même amende
(six pour cent de la somme pour laquelle le chèque
est tiré sans que cette amende puisse être inférieure à
cent francs) sans préjudice des peines correctionnelles
s’il y a lieu. »

C’est ici le lieu d’examiner la grave question de sa-

voir si la remise du chèque transfère la propriété de
la provision. Lorsque soit le tireur, soit le tiré tombe
en faillite, faut-il décider que le porteur du chèque a

un droit sur la provision à l’exclusion des créanciers
du tireur dans le premier cas, dans le second à l’exclu-
sion des créanciers du tiré; ou bien au contraire le

porteur doit-il venir au marc le franc avec les autres
créanciers? Cette question, déjà controversée en ma-

tière de lettre de change, n’a pas été tranchée en ce

qui concerne le chèque par les lois de 1865 et de 1874
qui ont réglementé cet effet de commerce.

Deux hypothèses sont à examiner :

1 er Cas. — Le tireur après avoir nanti le tiré de la
provision tombe en faillite.

La jurisprudence de la Cour de Cassation décide
formellement, en matière de lettre de change, que la
propriété de la provision appartient exclusivement au

porteur et que celui-ci, dans le cas de faillite du ti-
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reur, a droit à la provision par préférence aux autres

créanciers du tireur. Le contrat de change en effet

participe de la vente et du transport et a pour princi-
pal effet de transférer au porteur, considéré comme

acheteur ou comme cessionnaire, la propriété de ce

qui est dû au tireur ou de ce qui lui sera dû le jour
de l’échéance. On objecte cependant que si le contrat

qui intervient entre le tireur et le preneur était un

contrat de vente ou une cession de créance, il fau-

drait que la créance vendue ou cédée existât au mo-

ment de la vente ; or, dit-on, puisque la loi permet
au tireur de n’effectuer la provision, c’est-à-dire

do ne devenir créancier du tiré qu’à l’échéance

de la lettre, c’est que le tireur n’est pas considéré

comme un vendeur. Il est facile de réfuter cette objec-
tion en répondant que si la provision n’existe pas au

moment de la confection de la lettre de change le pre-
neur acquiert un droit conditionnel pour le cas où

cette provision existera à l’échéance ; or on peut vala-

blement céder des droits qui doivent exister plus tard,
bien qu’ils ne soient pas encore nés au moment de la

cession.

Mais, lorsqu’il s’agit du chèque, on ne peut invo-

quer cet argument qui consiste à dire qu’il n’y a

pas de vente ou de cession possible puisque la pro-
vision peut ne pas exister au moment de la création,

du titre ; nous savons en effet que pour qu’un chèque
puisse être émis, il faut qu’il existe une provision
préalable et disponible entre les mains du tiré.

Cependant, d’après M. Alauzet, la remise d’un chè-

que ne serait qu’une simple indication de paiement,
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et il résulterait des discussions qui se sont élevées sur

ce point au Corps législatif que le législateur aurait
voulu refuser à la remise du titre le pouvoir de trans-

fêrer la propriété de la provision. M. Emile Ollivier,
lors de la discussion de la loi de 1865, demandait en

effet si l’on ne pourrait pas écrire dans la loi que la

conséquence de l’émission du chèque serait à l’instant
même de transporter la valeur de la provision à celui à

qui on donnerait le chèque, et il ajoutait qu’à moins
d’une disposition expresse à ce sujet, il était impos-
sible de décider que le porteur; dût être préféré aux

créanciers du tireur. Mais il faut bien remarquer,
comme le fait avec raison observer M. Bédarride, que
l’opinion de M. Emile Ollivier n’avait et ne pouvait
avoir d’autre fondement que la pratique suivie avant

la loi; or cette pratique ne pouvait survivre après la

promulgation de la loi qui, consacrant le chèque et

lui donnant une existence légale, ne pouvait placer
le porteur du chèque dans une situation moins favo-
rable que celle du porteur de la lettre de change. Si
une différence devait être faite entre les deux, elle de-
vrait être en faveur du porteur du chèque qui a entre

ses mains non un instrument de crédit, mais un titre

qui représente de l’argent comptant, du numéraire ac-

tuellement disponible. Nous pensons donc que si le

législateur n’a pas cru devoir décider formellement

que la provision appartient au porteur du chèque,
c’est qu’il s’en est rapporté sur ce point à la jurispru-
dence constante en matière de lettre change et qu’il a

cru qu’on ne pourrait pas prétendre que ce litre fût
d’une efficacité moindre que la lettre de change.
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On ne comprend pas ce que serait pour le porteur
la propriété du chèque, si elle n’emportait la pro-

priôlô de la provision dont ce titre est le signe repré-
sentatif. Nous verrons d’ailleurs tout à l’heure que le

porteur d’un chèque qui n’en réclame pas le paiement
dans le délai prescrit perd tout recours non seule-

ment contre les endosseurs, mais encore contre le ti-

rcur, si la provision a péri après l’expiration du délai

par le fait du tiré. Or à quel titre lui ferait-on suppor-
ter cette perle si la provision ne lui avait jamais ap-

partenu, si son cédant ne lui avait jamais concédé

qu’une simple indication de paiement?
11 n’est donc pas possible de soutenir que le tireur

ait conservé un droit quelconque sur la provision et

par conséquent que ses créanciers puissent concourir

au marc le franc avec le porteur sur la provision qui
existe entre les mains du tiré.

Ces principes sont consacrés par un jugement du

Tribunal de commerce de Nantes du 6 juillet 18(>7 (1)
qui décide que l’écrit sous forme de récépissé remis
à un tiers pour toucher des fonds disponibles au crc-

dit du signataire ne constituant pas un chèque, ce ré-

cépissé ne transfère pas au porteur, à l’instant même

de sa remise par le signataire, comme le ferait un

chèque, la propriété de la somme dont il est destiné

à procurer l’encaissement. Par conséquent si le sous-

cripteur est déclaré en faillite avant que le porteur
n’ait touché le montant du récépissé, ce dernier ne

peut réclamer un droit de préférence sur les sommes

(I) Sirey, 67. 2. 360.



— 106 —

disponibles au crédit de ce souscripteur au moment
de la présentation du récépissé.

Il résulte de ce jugement que si au contraire on

avait affaire à un chèque, le porteur serait proprié-
taire de la provision et pourrait la retirer après la
faillite du tireur par préférence aux autres créanciers
de ce dernier.

2 me Cas. — Le tiré tombe en faillite avant l’c-
chéance de la lettre et après avoir reçu la provision.
Pour décider si la provision continue d'exister et ap-
partient au porteur ou si au contraire elle est anéan-
tie et appartient à la masse des créanciers du tiré, il

faut, lorsqu’il s'agit d’un chèque, faire les mômes dis-
linctions que lorsque l’on se trouve en présence d'une
lettre de change : toutes les fois que la provision a été

envoyée par le tireur au tiré avec une affectation

spéciale dans le but de servir de paiement au chèque,
cette provision, simple dépôt, ne se confond pas avec

les biens du tiré et reste la propriété exclusive du
porteur ; au contraire, lorsque la provision se compose
de sommes dues par le tiré au tireur, ce dernier ne

figure dans la faillite que comme un créancier ordi-
maire et le porteur, qui n’a que les droils qu’il tient
de lui, vient par contribution avec les autres créanciers
de la faillite.

« Le chèque, dit l’article 3 de la loi du U juin
1863, peut être tiré d’un lieu sur un autre ou sur la
même place. » Pour la lettre de change, la remise de

place en place est une condition essentielle ; pour le

chèque au contraire, c’est une simple faculté. On corn-

prend que l’on ait permis de tirer un chèque de plaço
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en place ; si on avait exigé qu’il fût borné à la place
même où il était tiré, le chèque n’aurait rendu que

des services restreints ; il n’aurait été qu’un instru-

ment de liquidation et de paiement et non un instru-

ment de compensation. « On ne peut, disait au Corps
législatif le Rapporteur de la loi de 1865, qu’applau-
dir à une disposition qui permettra aux virements et

aux compensations de s’accomplir de place en place et

diminuera ainsi les nécessités des transports de nu-

méraire. On peut se faire une idée de la monnaie mé-

tallique qui voyage, par le tribut payé aux Compagnies
des chemins de fer pour transport d’espèces : ce tri-

but s’élève à deux millions, ce qui représente un ca-

pital de trois milliards. » M. Rouher, dans la séance

du 23 mai 1865, disait aussi : « Il est avantageux que
le chèque puisse être tiré de place en place, qu’un
particulier qui a entre ses mains les chèques qui lui

ont été délivrés par sa maison de banque, puisse, en

quelque lieu de la France qu’il se trouve, délivrer un

chèque sur sa maison de banque. Il a donc fallu pré-
voir cette hypothèse : nous l’avons prévue et ré-

solue. »

Cependant cette faculté de tirer un chèque de place
en place permettait de dissimuler une lettre de change
sous les apparences du chèque ; on échappait ainsi à

l’impôt dû par les lettres de change. Pour faire ces-

scr cette fraude si préjudiciable aux intérêts du Tré-

sor, il fut question de retirer au chèque la faculté d’ê-

tre tiré d’une place sur une autre. L’exposé des motifs

de la loi de 1874 disait en effet : « Le conseil supé-
rieur du commerce a été unanime pour que la loi du
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25 août 1871, qui ne soumet les chèques qu’au droit
de quittance de 10 centimes soit révisée, et il résulte
des diverses opinions émises que cette révision doit
consister dans la suppression des chèques de place en

place. C’est ce que décide le n° 1 de l’article. » Heu-
reusement on a reculé devant une mesure qui aurait
ôté fatale au développement du chèque et qui aurait

empêché cet effet de commerce de rendre dans notre

pays les services immenses qu’il rend en Angleterre
comme instrument dé compensation. La faculté de ti-
rer un chèque d’un lieu sur un autre fut donc main-
tenue et on eut recours à d’autres moyens pour mettre
un terme aux fraudes que la loi de 1874 avait pour
but de faire cesser.

Non seulement la loi du 19 février 1874 a maintenu
la faculté de tirer un chèque d’un lieu sur un autre,
mais, tandis que d’après la loi de 1865 le chèque ne

pouvait être tiré de la France sur l’étranger ni rôci-

proquement, la loi nouvelle a accordé cette permis-
sion. « La loi du 14 juin 1865, disait le Rapporteur,
est restée muette en ce qui concerne les chèques tirés
de France sur l’étranger et réciproquement. Il résulte
des observations présentées par le Gouvernement lors
du vole, que les chèques tirés dans ces conditions
sont assujettis à l’impôt. La loi de 1865 est d’ailleurs,
au point de vue fiscal, une loi d’exception qui ne

peut être appliquée à l’Etranger sans une prescription
spéciale. Nous vous proposons d’étendre aux relations
internationales le bénéfice de la loi sur les chèques,
tout en prenant les dispositions nécessaires pour em-

pêcher les abus. » L’article 9 de la loi de 1874 dit en
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conséquence : « Toutes les dispositions législatives
relatives aux chèques tirés hors de France sont appli-
cables aux chèques tirés hors de France et payables
eu France »

Un décret du 13 février 18C7 avait déjà étendu

aux colonies le bénéfice de la loi du 14 juiu 1863 ;

mais ce décret n’avait en vue que les chèques créés et

circulant dans la colonie même. Ce n’est que depuis la

loi de 1867 que les chèques peuvent circuler entre les

colonies ou les pays étrangers et la France. 11 faut re-

marquer que les délais à raison des distances ne s’a-

joutant pas aux délais de la loi, le chèque ne pourra
être tiré des colonies ou de l’étranger sur la France

que tout autant que la distance permettra de le pré-
senler au tiré dans le délai de huit jours, y compris
le jour de la date.

Lorsque le chèque est tiré d’une place sur une au-

tre, il réalise le contrat de change. Or le contrat de

change étant essentiellement commercial, il en résulte-

rait que le chèque qui le réaliserait constituerait un

acte de commerce. Mais telle n’a pas ôté la volonté du

législateur et il a formulé nettement sa pensée dans

l’article 4 de la loi du 14 juin 1865 : <t L’émission

d’un chèque, dit cet article, même lorsqu’il est tiré d’un

lieu sur un autre, ne constitue pas par sa nature un

acte de commerce. » L’exposé des motifs dit à ce su-

jet : « Le chèque peut être tiré soit de la même place,
soit d’un lieu sur un autre sans être, par sa nature,
dans l’un ou l’autre cas, un acte de commerce. Le

projet dit par sa nature , parce que le chèque doit

être considéré comme un acte de commerce ou comme
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un acte civil suivant la qualité des parties et les eau-

ses à raison desquelles il a été souscrit. La compé-
tence sera réglée par les tribunaux suivant les princi-
pes du droit commun. La faveur du projet consiste
en ceci : que même d’un lieu sur un autre, l’émis-
sion d’un chèque ne constituera pas un acte de com-

merce comme celle d’une lettre de change ; cette fa-

veut- s'explique par cette considération qu’en fait, la

fonction du chèque est très souvent, et peut-être le

plus souvent, de liquider les obligations contractées

par des particuliers non négociants, et qui ne pré-
sentent aucun caractère commercial dans leurs eau-

ses. »

Le législateur a pensé avec raison que si les parti-
culiers non commerçants pouvaient souscrire un chè-

que de place en place, sans être réputés faire un acte

de commerce, ce serait un obstacle considérable à la

propagation de cet utile instrument de paiement et de

compensation ; les particuliers ne voudraient pas

s’exposer à être entraînés devant la juridiction excep-
tionnelle des tribunaux de commerce. Bien que l’abo-
lition de la contrainte per corps ait beaucoup atténué
les inconvénients de la juridiction consulaire, néan-
moins la justice civile offre des garanties particulières
à raison des formes dont elle est entourée ; en outre,
les juges civils doivent se conformer strictement à la

loi, tandis que les juges commerciaux doivent prendre
en considération l’équité et les usages. C’est donc
avec raison que l’on a décidé que le fait seul de l’é-

mission d’un chèque et abstraction faite soit de la

qualité du souscripteur, soit des circonstances du fait,
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n’entraînerait pas de plein droit la juridiction des

tribunaux de commerce.

Si le souscripteur est un commerçant, la présomp-
lion est que son obligation est commerciale, et il est

appelé devant le tiibunal de commerce; si le sous-

cripteur est un non commerçant, la présomption est

que son obligation est purement civile, et il doit

être assigné devant la juridiction civile, sauf, dans

l’un et l’autre cas, la faculté pour le défendeur d’op-
poser l’incompétence in limine litis si la présomption
est mal fondée. Il faut remarquer que le chèque peut
être un acte civil quant à l’une des parties, un acte

commercial quant à l’autre. Si, en effet, un particu-
lier non négociant souscrit un chèque sur son ban-

quier pour une cause étrangère au commerce, quant à

lui l’acte est purement civil, mais il est commercial

quant à la banque de dépôt : le souscripteur aura donc

le choix entre la juridiction civile et la juridiction
commerciale.

Lorsque la signature d’un particulier non commer-

çant se trouve accolée sur le même chèque à des si-

gnatures d’individus justiciables du tribunal de com-

merce, une sorte d’indivisibilité s’établit et rend la

juridiction consulaire compétente. C’est ce que dit

l’article 637 au sujet des lettres de change ne valant

que comme simples promesses et des billets à ordre ;
or le chèque étant un effet à ordre, rentre dans la ca-

tégorie des effets dont parle l’article 637. D’ailleurs,
dans la séance du 23 mai 1865, M. Rouher l’a for-

mellement reconnu : « Les règles de juridiction, tra-

cées par l’article 636 du Code de commerce, lorsque le
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billet à ordre n’est revêtu que de signatures d’indi-

vidus non négociants, et aussi celles tracées par l’ar-
ticle 637, lorsque le titre porte à la fois des signatu-
res de négociants et de non négociants, demeurent

complètement applicables aux chèques. »

Le Tribunal de commerce est-il valablement saisi à

l’égard du non négociant, lorsque la signature de ce

dernier figure sur le titre à côté de signatures de né-

gociants qui sont libérés ou qui ne sont pas en cause?
Cette question s’élève aussi bien à l’occasion du chè-
que qu’à l’occasion du billet à ordre. Quelques auteurs

soutiennent l’affirmative et disent que la disposition
de l’article 637, conçue en termes généraux et abso-

lus, ne comporte aucune distinction ; qu’elle attribue
sans restrictions au Tribunal de commerce la connais-
sance de tous les billets à ordre sur lesquels figure la

signature de commerçants, alors même que les signa-
taires non négociants ne sont pas en cause.

Nous croyons, au contraire, qu’il faut adopter la
solution opposée et reconnaître qu’il n’y a aucune rai-
son de soumettre à la juridiction commerciale le chè-

que revêtu de signatures de commerçants lorsque
ceux-ci ne sont pas en cause. En effet, en édictant
l’article 637, le législateur a été guidé par la crainte de
voir deux juridictions différentes appelées à statuer

sur le même acte et exposées peut-être à rendre des
décisions opposées ; mais dans le cas qui nous occupe
ces motifs n’existent plus. Une fois les signataires
commerçants écartés, ils sont complètement étrangers
à l’acte, leur signature n’existe plus ; elles ne sauraient
donc avoir cet effet que le signataire non commer-



I

— 113 —

çant soit distrait de ses juges naturels sans aucune

utilité. Il est donc impossible d’appliquer dans ce cas

la disposition exceptionnelle de l’article 657.

Section II

Forme du chèque.

« Le chèque, dit l’article 1 de la loi de 1865, est un

écrit qui, sous Informe d’un mandat de paiement,
sert au tireur à effectuer le retrait à son profit ou au

profit d’un tiers de tout ou partie de fonds portés au

crédit de son compte et disponibles. » Il résulte de

cet article que le chèque est un écrit et qu’il doit re-

vêtir la forme d’un mandat de paiement. Nous avons

vu plus haut quels étaient les motifs qui avaient-fait

rejeter la forme de récépissé ; nous n’avons donc pas à

y revenir, et nous examinerons quelles sont les énon-

ciations essentielles que doit contenir le chèque.
1° Signature du tireur. — Tout acte écrit devant

être signé, l’article 1, § 2 , qui exige que le chèque
soit signé par le tireur, ne fait que reproduire une

règle générale à laquelle il est évident que le chèque
n’aurait pu se soustraire, alors même que la loi aurait

gardé le silence. Il n’est pas nécessaire que le tireur

signe lui-même le chèque ; comme tout autre enga-
gement, si le tireur est dans l’impossibilité de signer,
le chèque peut être fait par acte notarié. Un tiers ,

nanti d’une procuration suffisante, pourrait aussi si-

gner pour le tireur.



Un chèque non signé n’ayant aucune valeur, le tiré
ne doit pas le payer. Mais que décider en cas de fausse

signature? Si le tiré a été trompé, qu’ayant provision
il ait payé le chèque, et qu’après le paiement la faus-
seté de la signature soit reconnue, sur qui retombera
la perte résultant de ce que le paiement aura été fait
sur une signature fausse ? Les lois spéciales à notre

matière étant muettes sur ce point, il faut appliquer
les principes du droit commun en matière de mandat.
Le tiré étant le mandataire du tireur, toute la ques-
tion se réduit à examiner si en payant indûment le
tiré a commis une faute : s’il y a eu faute de sa part,
il doit être rendu responsable ; s’il n’y a pas de faute à
lui reprocher, la perte résultant du faux sera pour le
tireur. Pour apprécier de quelle faute le tiré doit être
rendu responsable, il faut distinguer, suivant l’ar-
ticle 1992, si celui-ci rend un service purement gra-
tuit au tireur ou s’il reçoit un équivalent en échange
de ne service; dans le premier cas, le tiré ne répond
que de sa faute lourde ; dans le second cas, il répond
de sa faute légère.

C’est en vertu de ces principes, que le Tribunal civil
de la Seine, par un jugement du 10 juillet 1868, a

reconnu que le Crédit Foncier était en faute d’avoir
payé, sans se renseigner sur l’identité du porteur, un

chèque qui avait été l’objet d’altérations assez appa-
rentes pour être, avec un peu d’attention, facilement
constatées, et en conséquence le Tribunal a condamné
le Crédit Foncier à payer une seconde fois la valeur
entre les mains du véritable propriétaire du chèque.

Les mêmes principes ont encore été consacrés par



un jugement plus récent du même tribunal , qui décide

que le Comptoir d’Escompte, ayant payé sur présen-
talion deschèques revêtus d’une fausse signature, n’est
tenu que de sa faute lourde, parce que le Comptoir,
en ouvrant un compte-courant, a stipulé du crédité

que celui-ci se soumettait à subir toutes les consé-

quences qui pourraient résulter de la perte ou de la

soustraction des chèques. A défaut de cette clause, la

responsabilité du Comptoir aurait été plus étendue

(Tribunal de la Seine, 11 janvier 1870 ) (1).
2. Date. —Le chèque, dit l’article 1, § 2, porte la

date du jour où il est tiré. Tout acte doit être daté,
afin qu’il soit possible de constater si, au moment où

l’acte a été fait, le signataire avait la capacité néces-

saire. Mais lorsqu’il s’agit du chèque, il existe, indé-

pendamment des raisons générales applicables à toutes

les conventions, des motifs particuliers qui rendent la

date rigoureusement nécessaire. Nous avons déjà vu

que le chèque ne pouvait être valablement créé s’il n’y
avait au moment de l’émission provision préalable ; il

est donc indispensable que le chèque soit daté et daté

sincèrement afin qu’il ne puisse exister de doute sur

l’époque à partir de laquelle la provision préalable a

dû exister. Enfin, la date est encore nécessaire pour
déterminer le point de départ du délai fixé par l’arti-

cle 5, pendant lequel le porteur doit réclamer le paie-
ment du chèque. Si le chèque n’est pas daté, ou s’il

porte une date fausse, il est facile d'échapper à l’obli-

gation de le présenter au tiré dans le délai voulu et de

(1) Sirey, 70, 2,190.
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transformer ainsi en instrument de crédit un effet qui
n’est et ne doit être qu’un instrument de paiement et

de compensation. Nous avons vu combien.le Trésor

est iiÿéressé à ce que des opérations de crédit ne

puissent revêtir l’apparence du chèque pour se sous-

traire à l’impôt ; aussi a-t-on compris la nécessité
d’établir une répression pour empêcher cette fraude ;
l’article 6 du projet de loi présenté au Corps législatif
était ainsi conçu : « Le tireur qui revêt un chèque
d’une fausse date et le premier porteur sont punis cha-

cun, et sans recours l’un contre l’autre, d’une amende

égale à six pour cent de la somme pour laquelle le

chèque est tiré. La même peine est applicable à l’émis-
sion d’un chèque sans date. »

La Commission du Corps législatif maintint l’amende
de six pour cent contre le tireur qui aurait omis de

dater le chèque ou qui lui aurait donné une fausse

date, mais elle ne crut pas que cette amende dût frap-
per le premier porteur concurremment avec le tireur,
et elle rédigea l’article 6 de la façon suivante : « Le
tireur qui émet un chèque sans date ou qui le revêt

d’une fausse date est passible d’une amende égale à
six pour cent de la somme pour laquelle le chèque est

tiré. »

Le fait de ne pas dater le chèque ou de lui donner
une date inexacte était donc considéré comme une

contravention : il n’y avait pas, par conséquent, à dis-

tinguer entre le tireur qui aurait commis une simple
erreur, et celui qui aurait été de mauvaise foi. C’est
même dans l’intention d’exprimer qu’il n’y avait là

qu’une contravention et qu’il ne pouvait être question
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de délit, que M. Millet et M. Josseau proposèrent de

substituer le mot passible au mot puni ; cette modi-

fication fut acceptée par la Commission sur le renvoi

du Corps législatif. L’amende de six pour cent est très

rigoureuse, et ce n’est pas sans discussion que l’on a

consenti à la fixer à un taux aussi élevé. Mais, comme

l’a fait remarquer M. de Lavenay, dès qu’il s’agit
d’une amende fiscale, il faut, pour sauvegarder les

droits du Trésor, établir une pénalité sévère. Ajoutons
que lorsque des chèques sont émis pour des som-

mes considérables , ce n’est pas trop demander à

des gens sérieux que de les dater avec exactitude.

Quoi qu’il en soit, il est regrettable qu’on n’ait pas
fait une distinction entre la bonne et la mauvaise foi,
et qu’on n’ait pas établi une peine plus ou moins sé-

vère , suivant qu’on se trouverait en présence d’une
contravention ou d’un délit.

Le tireur était seul passible de l’amende, car la

Commission du Corps législatif n’avait pas cru devoir

maintenir l’amende édictée par le projet du Couver-

nement contre le premier porteur. Elle en donnait les

motifs par l’organe de son rapporteur : « Le Couver-

nement, disait M. Darimon, a eu évidemment l’inten-

tion d’atteindre la connivence qui pouvait exister entre

le tireur et le premier porteur. Mais, dans l’applica-
tion, celte disposition a paru renfermer des difficultés

le plus souvent insurmontables; comment, en effet,
dans la plupart des cas, découvrir le premier porteur?
Quand le chèque est au porteur, cela est impossible ,

puisque le chèque passe de main en main sans qu’on
puisse suivre la filière des porteurs successifs. Quand
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le chèque est à ordre, la découverte paraît plus fa-

cile, il n’en est rien cependant. Si le premier endos est

en blanc, et si plusieurs porteurs se succèdent sans

endosser, comment s’y prendra-t-on pour trouver le

premier porteur? 11 peut arriver qu’un chèque au por-
teur soit transformé en chèque à ordre par l’un de ses

porteurs, est-ce celui-ci qui sera déclaré passible de
l’amende ? Il n’y a qu’un cas où la connivence puisse
être atteinte sans peine, c’est celui où le chèque est à
une personne déterminée ; mais si l’on veut commettre

une fraude, on n’ira pas choisir justement la forme où
la connivence est le plus facile à découvrir. D’ailleurs,
si l’on veut bien y réfléchir, on verra que le véritable

coupable est le tireur, puisque c’est de lui que part
l’idée de revêtir un chèque d’une fausse date pour se

soustraire au timbre qu’il eût dû payer. »

La difficulté de connaître le premier porteur ne

nous paraît exister que dans un seul cas, celui où le

chèque est au porteur. Si le chèque est à ordre, il
énoncera nécessairement le nom de celui à l’ordre de

qui il devra être payé. D’ailleurs, comme le remarque
très-bien M. Bédarride, si l’on devait s’arrêter à la
difficulté d’application, on eût pu tout aussi bien rayer
l’article 6 dans son entier. En effet, il sera difficile de
constater le défaut de date ou la fausseté de la date.
Pour que le titre passe sous les yeux des préposés du

Trésor, il faudra que sur le refus de paiement du tiré
il soit intervenu un protêt et une citation en justice ;
or, le porteur ne voudra pas présenter un titre irrc-

gulier, et il réparera l’omission de la date; quanta la
fausseté de la date, il sera bien difficile de la prouver.
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La difficulté d’appliquer la loi était donc aussi sérieuse
dans le cas de l’article 6, et on ne voit pas pourquoi on

a supprimé l’amende contre le premier porteur tandis

qu’on la maintenait contre le tireur.

Les prescriptions de la loi du U juin 1865 pour
assurer la sincérité de la date n’étaient pas sufflsan-

tes pour empêcher des abus regrettables de se pro-
duire. Souvent, en effet, des chèques étaient émis sans

date afin d’être plus facilement postdatés ou revêtus

d’une fausse date dans le but de pouvoir être mis pré-
maturément en circulation. Aussi, arrivait-il souvent

qu’ils étaient revêtus d’endossements antérieurs à la

date de leur création, ce qui faisait ressortir la post-
date d’une manière flagrante. Souvent aussi la date

était modifiée par l’addition ou la transformation

d’un chiffre. En présence des fréquentes violations

de la loi, il était nécessaire de recourir à de nouvelles

dispositions pour assurer la sincérité de la date. C’est

ce qu’a fait la loi du 19 février 1874 dans les deux ar-

ticles suivants :

Art. 5. — Les dispositions suivantes sont ajoutées à

l’article 1 er delà loi du 14 juin 1865 :

Le chèque indique le lieu d’où il est émis. La date

du jour où il est tiré est inscrite en toutes lettres et de

la main de celui qui a écrit le chèque.

Art. 6. — L’article 6 de la loi du 14 juin 1865 est

abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

Le tireur qui émet un chèque sans date ou non daté

en toutes lettres, s’il s’agit d’un chèque de place en

place, celui qui revêt un chèque d’une fausse date ou
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d'une fausse énonciation du lieu d’où il est tiré, est
passible d’une amende de six pour cent de la somme

pour laquelle le chèque est tiré sans que cette amende
puisse être inférieure à cent francs.

La même amende est due personnellement et sans
recours par le premier endosseur ou le porteur d’un
chèque sans date ou non daté en toutes lettres, s’il
est tiré de place à place, ou portant une date posté-
rieure à l’époque à laquelle il est endossé ou présenté.
Cette amende est due, en outre, par celui qui paie ou

reçoit en compensation un chèque sans date ou irrê-
gulièrement daté, ou présenté au paiement avant la
date de l’émission.

On comprend facilement le motif pour lequel l’arti-
cle h de la nouvelle loi exige que la date du jour,
c’est-à-dire le quantième du mois, soit inscrit en tou-
tes lettres. Lorsqu’une date est écrite en chiffres, il
est souvent très-facile, par des additions et sans qu’il
soit besoin de surcharger, de la modifier. Quant au

millésime, il n’y a aucun inconvénient à ce qu’il soit
écrit en chiffres ; il résulte de la discussion qu’il n’est
nécessaire d’inscrire en lettres que le quantième du
mois, la date dujour, comme le dit le texte de l’article 5.
Cette première précaution est très-efficace. En effet,
un négociant a vendu le 1 er janvier de la marchandise
qui est payable le 50; s’il veut frauder le fisc et faire
circuler une lettre de change sous les apparences d’un
chèque, il datera son chèque du 2 janvier en chiffres;
le chèque circulera, puis, lorsqu’on arrivera au 29, le
porteur ajoutera au chiffre 2 le chiffre 9 ; le chèque
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portera dès-lors la date du 29 sans qu’il y ait aucune

trace de falsification, puisque le changement aura été

effectué par la simple addition d’un chiffre. Si, au

contraire', on est obligé d’exprimer le quantième en

toutes lettres, la date ne pourra pas être modifiée.

En outre, l’article 5 exige que cette date soit écrite

de la main de celui qui écrit le chèque. Le but de

cette exigence c’est que la date ne puisse pas être

ajoutée postérieurement à la création du chèque. Il

faut remarquer que le chèque doit être daté de la

main de celui qui l’écrit et non de la main de celui

qui le signe; on no peut exiger que dans les maisons

importantes où on souscrit un très-grand nombre de

chèques, le directeur écrive lui-même le chèque et la

date ; il suffit que ce soit le même employé qui écrive

le chèque et la date.

L’article 6 de la loi du 19 février 1874 maintient

l’amende de six pour cent édictée par l’article G de la

loi du 14 juin 1865 contre le tireur qui émet un chè-

que sans date ou qui le revêt d’une fausse date; mais

il élève le minimum cle cette amende à cent francs.

Cette amende est due aussi par le tireur qui n’a pas

daté le chèque en toutes lettres. Enfin, tandis que

l’article 6 de la loi de 1865 ne faisait pas de distine-

tion entre le chèque tiré de place à place et le chèque
tiré dans le lieu même où il doit être payé, la loi de

1874 ne punit de l’amende le tireur qui émet un chè-

que sans date ou qui ne le date pas en toutes lettres

que dans le cas où il s’agit d’un chèque émis de place
à place. Si la loi réserve toutes ses rigueurs pour le

chèque tiré de place à place, c’est que c’est le seul qui
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puisse faire concurrence à la lettre de change.
L’article G de la loi de 1874. décide que la même

amende de six pour cent est due personnellement et
sans recours par le premier endosseur ou le porteurd’un chèque sans date ou non daté en toutes lettres,
s’il est tiré de place en place ou portant une date pos-
térioure à l’époque à laquelle il est endossé ou pré-
senté. Toutes les fois que le tireur est passible de
l’amende de six pour cent, cette amende est égalementdue par le premier endosseur ou le porteur : la loi de
1874. adopte aussi la disposition du projet de loi do
1865, disposition qui, nous l’avons vu, avait été reje-
tée lors de la discussion de la loi de 18G5 par ce mo-
tif qu’elle aurait été d’une application trop difficile.

Enfin, cette amende est encore duo, d’après la loi
de 1874, par celui qui paie ou reçoit en compensation
un chèque sans date ou irrégulièrement daté, ou pré-
senté au paiement avant la date de l’émission.

Telles sont les dispositions destinées à assurer la
sincérité de la date; tandis qu’en vertu de la loi do
1865 le tireur seul était responsable de l’accomplisse-
ment des prescriptions du législateur sur ce point,
sous l’empire de la loi nouvelle, cette responsabilité
est étendue au porteur ou au premier endosseur ainsi
qu’au tiré qui paie un chèque irrégulier et à celui qui
l’accepte en paiement ou en compensation. C’est par
ce moyen que l’on obtiendra une date plus certaine et
que Ton empêchera, ou du moins que Ton diminuera
les fraudes si préjudiciables aux intérêts du Trésor.

3° — Lieu d'où le chèque est tiré.
La loi du 14 juin 1865 ne disait pas que le chèque
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dût énoncer le lieu d’où il était tiré; cependant cette

énonciation était nécessaire, car le délai accordé au

porteur pour présenter le chèque au tiré était différent

suivant que le chèque était tiré de la place sur laquelle

il ôtait payable ou d’un autre lieu. Il était donc né-

cessaire que le lieu d’où le chèque était émis fût men-

lionné afin que les porteurs successifs sussent dans

quel délai ils devaient en réclamer le paiement. Quoi

qu’il en soit, depuis la loi nouvelle, il ne peut plus y

avoir de doute sur ce point; elle dit, en effet, dans son

article 5 : « Le chèque indique le lieu d’où il est

émis » et l’article 6 punit celui qui revêt un chèque
d’une fausse énonciation du lieu d’où il est tiré, d’une

amende de six pour cent de la somme pour laquelle le

chèque est tiré, sans que cette amende puisse être in-

férieure à cent francs. Si la loi de 1874 prescrit for-

mollement l’énonciation du lieu d’où le chèque est

émis et prend des précautions pour que cette énoncia-

lion soit exacte, c’est qu’il est très-nécessaire que l’on

ne puisse faire passer comme ayant été émis dans le

lieu même où il doit être payé un chèque qui en réa-

lité a été tiré dans une autre place. En effet, si sous

l’empire de la loi de 1865 il y avait entre le chèque
tiré de place en place et le chèque sur place desdiffê-

rences au point de vue du délai accordé au porteur

pour se faire payer, d’après la loi de 1874 il existe

entre l’un et l’autre d’autres différences très-essentiel-

les : le droit de timbre, qui est de vingt centimes lors-

que le chèque est tiré de place en place, n’est que de

dix centimes lorsque le chèque est payable dans le lieu

même d’où il est tiré. En outre, nous savons que la
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loi de 1874 réserve toutes ses rigueurs pour le chèque
tiré de place en place, car c’est sous la forme de ce

chèque que peut se dissimuler la lettre de change.
4° — Nom de celui à qui, ou à l’ordre de qui, le

chèque est payable, ou mention qu'il est payable au

porteur.
Le chèque peut, d’après l’article 1 de la loi de 1865,

« être souscrit au porteur ou au profit d’une personne
dénommée. 11 peut être souscrit à ordre... »

5° — Enonciation de la somme à payer.
6o — Nom de celui qui doit payer, c’est-à-dire du

tiré.
7» — Lieu où le paiement doit être effectué.
Telles sont les énonciations qui doivent nécessaire-

ment figurer dans le chèque; mais la loi n’a point
donné de termes sacramentels qu’il soit nécessaire
d’employer de préférence à d’autres pour rédiger un

chèque.
Nous devons ajouter que l’écrit contenant toutes les

énonciations prescrites doit pour constituer un chèque
régulier acquitter un droit de timbre.

Afin de favoriser le développement du chèque, la loi
du 14 juin 1865 avait exempté cet effet de tout droit
de timbre pendant dix ans : « Les chèques, disait l’ar-
ticle 7 de cette loi, sont exempts de tout droit de tim-
bre pendant dix ans à dater de la promulgation de la
présente loi. » Cette exemption qui avait été jugée
nécessaire pour favoriser le développement des chèques
ne devait pas durer pendant les dix années pour les-
quelles elle avait été accordée. Après les funestes évô-
qements de 1870 et de 1871, il fallut pourvoir aux
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charges énormes qui pesaient sur la France et, au

nombre des ressources nouvelles, la Commission de

l’Assemblée nationale fit figurer un impôt sur les chè-

ques. Cet impôt a été voté par l’Assemblée et l’article

18 de la loi du 23 août 1871 dispose : « A partir du

1 er décembre 1871 sont soumis à un droit de timbre

de dix centimes : 1° ; 2° Les chèques tels qu’ils
sont décrits par la loi du 14 juin 1863, dont l’article 7

est et demeure abrogé. »

Tel était le droit de timbre qui depuis 1871 frappait
le chèque, lorsqu’en 1874 l’Assemblée nationale mo-

difia la loi de 1863 et doubla pour le chèque tiré dê

place en place le droit établi en 1871 pour tout chèque
tiré soit sur la même place soit d’un lieu sur un au-

tre. Le projet de loi de 1874 assimilait quant aux

droits fiscaux le chèque tiré de place à place à la let-

tre de change. Cette assimilation fut repoussée par la

Commission de l’Assemblée qui se borna de proposer

une taxe de vingt centimes sur les chèques de place
en place et une simple taxe de quittance de dix centi-

mes sur le chèque sur place, en indiquant les condi-

tions propres à empêcher qu’il fût fait un usage abusif

du chèque à la place de la lettre de change. Le rapporteur
de la Commission du budget disait : « L’administration

a proposé d’assujettir les chèques tirés de place à

place aux droits de timbre proportionnel applicables
aux lettres de change. La Commission du budget n’a

pas accepté cette assimilation. Les lettres de change
n’ont pas seulement pour objet de procurer un paie-
ment sur une autre place. Elles constituent, en outre,
un moyen de crédit; elles donnent au tireur la possi-
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bilité de se créer des ressources immédiates avec des
titres nonexigibles. Les chèques, au contraire, no sont
que des mandats de paiement. Ils doivent être prôsen-
tés au paiement dans un délai de huit jours. Pour ces
deux raisons nous avons pensé qu’ils ne comportent
pas légitimement le même droit de timbre que la let-
tre de change. »

Après de longues discussions au sein de l’Àssem-
blée nationale, l’article 8 de la loi du 19 février 1874-
fut rédigé de la façon suivante : « Les chèques de
place à place sont assujettis à un droit de timbre de
vingt centimes. Les chèques sur place continueront à
être timbrés à dix centimes.

. Sont applicables aux chèques de place à place non

timbrés, conformément au présent article, lesdisposi-
tions pénales des articles 4, 5, 6, 7 et 8 de la loi du
5 juin 1850.

Le droit de timbre additionnel peut être acquitté au

moyen d’un timbre mobile de dix centimes. »

Depuis la loi de 1874-, il faut donc faire une dis-
tinction entre le chèque tiré de place à place et le chè-
que sur la même place. Tandis que celui-ci n’est sou-
mis qu’à un droit de timbre de dix centimes, le
premier doit payer un droit de vingt centimes; en

outre, dans le cas où le chèque de place à place cir-
cule sans avoir acquitté ce droit, les dispositions pé-
nales delà loi du 5 juin 1850 relatives au timbre des
effets de commerce sont applicables.

Enfin, la loi de 1874 exige, dans son article 9, queles chèques tirés de l’étranger soient timbrés avec des
timbres mobiles avant tout endossement en France et
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elle rend responsables du défaut d’accomplissement de

cette prescription le bénéficiaire, le premier endosseur,
le porteur ou le tiré.

Section III

Transmission du chèque

Les règles sur la cession ou la transmissibilité du

chèque varient selon qu’il est souscrit à personne dé-

nommée, au porteur ou à ordre.

Lorsque le chèque est à personne dénommée, sans

que la clause à ordre y soit ajoutée, la cession en est

régie par les principes du droit commun, c’est-à-dire

que, pour que le cessionnaire soit valablement saisi à

l’égard des tiers, il faut, en vertu des articles 1690 et

1691 du Code civil, signification du transport faite au

débiteur dans un acte authentique. Ces formes ne sau-

raient convenir aux habitudes du commerce, tant à

cause des longueurs que des frais considérables qu’elles
entraîneraient. Aussi le chèque, lorsqu’il est souscrit

à personne dénommée, n’esl-ilpas destiné à circuler;
ce n’est que dans des cas exceptionnels qu’il est cédé ;

ordinairement c’est le bénéficiaire lui-même qui se

présente chez le tiré pour réclamer le paiement du

chèque.
Au contraire, lorsque le chèque est souscrit au por-

teur, il peut être cédé de la main à la main sans au-

cune formalité ; par cela seul qu’on a entre ses mains

un chèque au porteur régulier, on est propriétaire de
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la provision. Le chèque au porteur, étant transmissi-
ble sans que ses propriétaires successifs aient aucune
formalité à remplir, constitue une véritable monnaie.
Mais la facilité même avec laquelle cet effet circule,
présente quelquefois des inconvénients : c’est ce qui
arrive lorsque le chèque est perdu ou volé ; la personne
entre les mains de laquelle il tombe peut en faire
usage et retirer la provision. Aussi n’est-il pas prudent
de confier un chèque de cette nature à la poste sans
recourir à la formalité onéreuse du chargement.

Enfin, la forme à ordre est la plus avantageuse de
toutes. Le chèque, dit l’article 1, § b, de la loi de 1865,
« peut être souscrit à ordre et transmis même par voie
d’endossement en blanc. »

En permettant de transmettre le chèque par voie
d’endossement, le Gouvernement ne se dissimulait pas
qu’il multipliait les chances de fraude et que, grâce à
celte disposition, les lettres de change à vue ou à de si
courtes échéances qu’elles pourraient se transformer
en lettres à vue emprunteraient la forme du chèque et
se déroberaient à l’impôt ; mais on ne pourrait refuser
au chèque la faculté d’être transmis par endossement
sous peine d’aller contre le but que l’on se proposait.
L’exposé des motifs de la loi de 1865 disait au sujet
de cette disposition : « Sans doute des précautions
doivent être prises, et sont prises effectivement par le
projet, comme nous le dirons tout à l’heure, pour li-
miter, autant que possible, la perte que cette disposi-
tion impose au Trésor, mais sous la réserve de ces

précautions, le Gouvernement a pensé, comme le Corps
législatif, que la faculté d’endossement serait un des
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moyens les plus puissants de propager l’usage des

chèques. Cette faculté, en effet, semble tellement inlié-

rente à la fonction de cette espèce de papiers, qu’en
Angleterre, avant l’époque où l’impôt d’un penny l’a

procurée au chèque en le faisant rentrer dans le droit

commun, le chèque l’avait, pour ainsi dire, usurpée
par des moyens indirects et à l’aide de ces signes con-

venlionnels qui constituaient les diverses sortes de

chèques connus sous le nom de chèques barrés. »

Le chèque à ordre réunit les avantages du chèque à

personne dénommée et du chèque au porteur; en effet,
il est facilement transmissible, puisqu’il suffit au por-

teurpour le céder d’inscrire au dos de l’effet lamention

de cette cession, ou même sa simple signature; mais,
d’un autre côté, la nécessité de cette mention est une

garantie, car en cas de perte ou de vol, le chèque ne

peut être utilisé par la personne entre les mains de

laquelle il tombe ; on peut donc, lorsqu’on a à l’en-

voyer d’un lieu dans un autre, le confier à la poste en

toute sécurité sans recourir au chargement, car on a

la certitude que s’il tombe entre des mains malhonnê-

tes il ne pourra être d’aucun usage. Le chèque à ordre

a encore sur le chèque au porteur cette supériorité
qu’il procure à celui auquel il est cédé la garantie de

tous ses propriétaires successifs, car ceux-ci sont obli-

gés solidairement en cas de non-paiement par le tiré.

Enfin, d’aprèsM. Nonguier, le chèque à ordre serait

le seul qui pût être un instrument de compensation ,

et le chèque au porteur ne pourrait remplir le même

office. « En effet, dit cet auteur, quand le chèque est

au porteur, il peut être la propriété de tous et de cha-
9
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cun, sans que cette propriété puisse être nominative-
ment attribuée à l’un plutôt qu’à l’autre. Si je suis dé-
biteur certain et nominal, et si le titre que j’ai en main
ne porte pas mon nom, comment établir un droit à la

compensation. » Mais, comme le fait avec raison re-

marquer M. Bédarride, le chèque au porteur appartient
non à tous et à chacun, mais au porteur uniquement
et exclusivement. Donc, si le porteur, créancier incon-
testable du tiré, est en même temps son débiteur, rien
ne pourra faire obstacle à la compensation. Le porteur
sera d’ailleurs toujours connu du tiré, surtout depuis
la loi de 1874, puisque en vertu de l’article 5 de cette
loi le chèque même au porteur doit être acquitté par
celui qui le touche.

La loi de 1865 n’exige pas pour l’endossement d’un
chèque toutes les formalités que le Code de commerce

exige pour l’endossement d’une lettre de change. Le
chèque souscrit à ordre peut non-seulement être trans-
mis par un endossement régulier, mais encore par
voie d’endossement en blanc. Les dispositions du Code
de commerce qui, pour la lettre de change, refusent
à l’endos en blanc les effets d’un endossement régu-
lier, sont depuis longtemps discutées. Sans examiner
une question délicate en ce qui concerne la lettre de
change, on reconnaîtra, nous le pensons, que pour le
chèque il n’y avait pas de raison suffisante pour pros-
crire l’endos en blanc, puisque le chèque peut être
indifféremment souscrit à une personne dénommée ou
au porteur.

Lorsqu’il s’agit d’une lettre de change, le cession-
naire peut remplir, au-dessus de la signature, l’endos-
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sement reste en blanc et le rendre parfaitement valable

et régulier en se conformant aux prescriptions de l’ar-

ticlc 137 du Code de commerce; mais l’endossement

en blanc ne peut pas être valablement rempli après le

décès du signataire, ni après sa faillite ; car le por-

teur n’agit qu’au nom du cédant, faisant ce qu’il aurait

pu faire lui-même, en vertu du mandat qu’il est censé

tenir de lui à cet effet. Au contraire, lorsqu’il s’agit
d’un chèque , l’endossement même en blanc a toute

la puissance d’un endossement régulier : il opère
transport et translation de propriété et ne peut être

considéré comme une simple procuration. D’ailleurs,
quelle utilité y aurait-il à ce que le chèque ne valût

que comme simple procuration, c’est-à-dire à ce que
toutes les exceptions opposables au souscripteur pus-
sent écarter le porteur? Quelles exceptions pourrait
invoquer le tiré contre le tireur, si ce n’est qu’il ne

serait pas débiteur? Mais dans ce cas il n’y aurait pas

provision disponible, et le chèque étant dès-lors frappé
d’une nullité radicale, ne produirait aucun effet entre

les mains du porteur. C’est donc avec raison que la

loi de 1865 décide que l’endossement en blanc produit
en matière de chèques tous les effets d’un endossement

régulier.
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Section IV.

Extinction du chèque.

Tandis que la lettre de change peut être stipulée
payable de plusieurs manières : à jour fixe, à vue, à

jours, mois ou usances de date, en foire, le chèque ,

au contraire, ne peut être tiré qu’à vue : la loi du 14

juin 1865 le dit formellement dans son article 1, § 3.

Si le législateur a décidé que le chèque ne pourrait
être tiré qu’à vue, c’est qu’il a pensé que cette dispo-
silion était nécessaire pour sauvegarder les droits du

Trésor : « En effet, disait l’Exposé des motifs , si le

chèque négociable par voie d’endossement, et parti-
culièrement le chèque tiré d’un lieu sur un autre,
pouvait encore être payable à une échéance plus ou

moins éloignée ou à un certain nombre de jours de

vue, il est évident qu’il ne différerait plus de la lettre

de change, se substituerait à elle dans la plupart des

cas, et que le produit de l’impôt du timbre souffrirait

de cette substitution une diminution notable qui ne

serait entrée ni dans les prévisions, ni dans les vœux

du législateur. »

Mais si l’intérêt du Trésor paraît, au premier abord,
justifier la prohibition d’énoncer le chèque autrement

qu’à vue, on est bien forcé de reconnaître que c’est

dans cette obligation imposée au tiré de payer à vue

les chèques qui lui sont présentés, que l’on peut voir
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une des causes principales pour lesquelles l’usage des

dépôts en banque n’a pas pris en France tout le dé-

veloppement que l’on avait espéré. En effet, le chèque
étant payable à vue, les déposants ne peuvent retirer

de leurs fonds qu’un intérêt minime puisque les cais-

ses de dépôt sont tenues d’avoir des sommes consi-

dérables constamment disponibles pour faire face aux

demandes de paiement; le plus souvent même les

banquiers ne servent aucun intérêt pour des sommes

qu’ils sont obligés de garder inactives. Il n’y a donc

pas lieu de s’étonner que les particuliers n’aient pas

pris l’habitude de recourir aux banques de dépôt;

si, en effet, ils ne doivent retirer aucun intérêt des

sommes qu’ils confient à ces banques, quel motif

pourrait les décider à se dessaisir de leur numéraire?

11 est bien naturel qu’ils préfèrent le garder dans leur

caisse. Les banquiers, à leur tour, ne peuvent con-

sentir que bien difficilement à autoriser leurs clients à

émettre sur eux des chèques payables à vue. Si, en

effet, les banquiers se chargent de recevoir en dépôt
les fonds des particuliers, c’est afin de les employer
à des opérations sûres et à courte échéance et de bé-

néficier de la différence entre l’intérêt qu’ils servent

aux déposants et celui qu'ils retirent eux-mêmes de

l’usage de ces fonds. Or, s’ils se soumettent à l’obli-

gation de restituer à première réquisition les sommes

qui leur ont été confiées, les banquiers sont obligés
de garder dans leur caisse des capitaux inactifs, et ils

n’ont par conséquent aucun intérêt à se charger de

faire le service de caisse des particuliers, puisque en

retour des frais que ce service leur occasionne et de la
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responsabilité qu’ils acceptent, ils n’obtiennent aucun

bénéfice.

Toutes ces observations furent soumises au Corps
législatif lors de la discussion de la loi de 1865 ; un

certain nombre de personnes placées à la tête d’éta-
blissements de crédit qui recevaient des dépôts en

compte-courant, furent entendues dans la Commission
et déclarèrent qu’elles trouvaient excessivement rigou-
reuse l’obligation imposée au chèque d’être énoncé
toujours à vue et d’être payable à présentation. Elles
auraient voulu que la loi consacrât la faculté d’émet-
tre ce qu’on appelait des chèques à échéance graduée.
Outre les considérations si puissantes que nous avons

déjà fait valoir, on invoquait encore contre la nécessité
d’énoncer toujours le chèque à vue les usages en vi-

gueur avant la loi nouvelle. Avant la loi de 1865 , en

effet, dans son essence le chèque était à vue, mais par
des conventions particulières proposées et librement
acceptées, certains établissements financiers impo-
saientàleurs clients des conditions particulières. Pour
les sommes qui ne dépassaient pas un certain chiffre,
ils acceptaient l’obligation de payer à présentation les

chèques tirés à vue ; pour les sommes plus considéra-
blés et qui excédaient le chiffre convenu, ces établis-
sements exigeaient qu’avant de tirer le chèque on les
avisât un certain nombre de jours à l’avance. Quel-
quefois aussi le chèque, quoique payable à vue, n’était
présenté au paiement que deux ou trois jours après
avoir reçu le visa du tiré.

Pour justifier l’utilité du chèque à échéance graduée,
on invoquait aussi l’exemple de l’Angleterre. En An-
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glcterre, en effet, il y a trois espèces de chèques : le

chèque à vue, le chèque dont l’échéance varie de sept
à dix jours, et enfin le chèque à un mois. Les ban-

ques do dépôt reconnaissent trois espèces de comptes :

le compte n° 1, donnant peu ou point d’intérêt et sur

lequel on tire à vue ; le compte n° 2, produisant un

intérêt plus fort et sur lequel on ne peut tirer qu’à
sept ou dix jours; enfin le compte n° 3 , auquel est

attribué un intérêt plus élevé et qui*n’est disponible
qu’à un mois.

Malgré les considérations si puissantes qui étaient

invoquées contre la prohibition de créer des chèques
à échéance graduée, la Commission crut devoir per-

sister dans sa première idée, et, après de vives dis-

eussions, sa décision fut sanctionnée par le Corps
législatif. Par conséquent, lorsque des établissements

financiers veulent, comme plusieurs étaient d’usage de

le faire avant la loi de 1865, stipuler qu’ils ne paie-
ront les mandats tirés sur eux qu’après visa ou un

certain nombre de jours seulement après l’avis qui
leur en aura été donné par correspondance, cette con-

venlion n’en est pas moins licite; seulement, le chè-

que no pouvant être qu’à vue , tous les effets qui se

trouvent par des conventions préalables soustraits à

l’obligation de paiement à présentation ne sont plus
considérés comme chèques, mais comme des mandats

ordinaires, et ne jouissent pas des faveurs accordées

aux chèques.
Nous l’avons déjà dit tout-à-l’heure , la nécessité

pour les banquiers de payer à vue les chèques qui leur

sont présentés est, à notre avis, une des causes prin-
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cipales pour lesquelles l’habitude des dépôts en ban-
que ne s’est pas généralisée. Il est donc très-fâcheux
que la loi ait consacré une disposition aussi rigoureuse
et qu’elle n’ait pas cru possible de sauvegarder les
droits du Trésor tout en permettant de créer des chè-
qucs payables à une échéance plus ou moins éloignée.
On a manifesté des craintes exagérées lorsqu’on a dit
que si le chèque était à un ou plusieurs jours de vue
il serait impossible de le distinguer de la lettre de
change, et que le Trésor se verrait frustré d’une partie
de ses recettes. 11 existe, en effet, entre le chèque et la
lettre de change une différence essentielle qui n’aurait
pas pu disparaître, alors même que le chèque n’aurait
été payable qu’après avis préalable donné au tiré ; en

effet, tandis que la lettre de change peut être créée
sans qu’il soit nécessaire qu’à un moment quelconque
la provision soit faite chez le tiré, le chèque, au con-

traire, ne peut être émis que si, au moment même de
l’émission et jusqu’au moment du paiement, le tiré
est nanti de la provision. Si donc le chèque n’était
payable qu’un certain temps après avis donné au tiré,
il ne se transformerait pas pour cela en instrument
de crédit, puisque, dès le moment même de son émis-
sion, la provision n’en devrait pas moins exister et
être à la disposition du tireur. 11 nous semble donc
qu’on aurait pu, sans permettre au chèque de se dis-
simuler sous l’apparence de la lettre de change, auto-
riser le particulier qui a des fonds en dépôt chez un

banquier à émettre des chèques qui ne seraient paya-blés qu’un certain nombre de jour après leur présen-
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talion au tiré ou l’avis donné directement à ce dernier

par le tireur.
Il est à souhaiter que, frappé des obstacles qu’op-

pose au développement du chèque l’obligation imposée
à cet effet d’être toujours payable à vue, le législateur
modifie la disposition de l’article 1, § 3 de la loi de

1865, et que, sans compromettre les intérêts du Tré-

sor, il autorise la création de chèques à échéance

graduée.
L’article 5 de la loi du 19 février 1874- décide à

son tour que « toutes stipulations entre le tireur, le

bénéficiaire ou le tiré ayant pour objet de rendre le

chèque payable autrement qu’à vue et à première ré-

quisition sont nulles de plein droit. » Le tiré est donc

obligé de payer le chèque-dès qu’il lui est présenté.
Mais là ne se sont pas bornées les exigences de la loi

pour empêcher qu’on ne transformât cet effet en instru-

ment de crédit. La loi de 1865 détermine, en effet, le

délai dans lequel le chèque doit être présenté par le

porteur au tiré ; l’article 5 de cette loi est ainsi conçu :

i Le porteur d’un chèque doit en réclamer le paie-
ment dans le délai de cinq jours, y compris le jour de

la date, si le chèque est tiré de la place sur laquelle il

est payable et dans le délai de huit jours, y compris le

jour de la date, s’il est tiré d’un autre lieu. »

Bien que tout le monde fût d’accord pour recon-

naître que la nature même du chèque et l’intérêt

du Trésor exigeaient que le chèque ne pût circuler

que pendant un délai très court, de nombreuses dis-

eussions s’élevèrent sur la fixation de ce délai. La

Commission, chargée de préparer le projet de loi,
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ôtait d’avis de fixer ce délai à cinq cl dix joncs ; le
Conseil d’Etat à trois et cinq jours. Enfin, la Com-
mission du Corps législatif proposa le délai de cinq
et huit jours qui fut adopté. Il faut remarquer que
contrairement à la règle générale en vertu de laquelle
le jour de l’acte n’est pas compris dans le délai, d’a-
près notre article, le jour de la création du chèque
compte dans le délai fixé pour sa présentation. Le
porteur n’est pas d’ailleurs obligé d’attendre le der-
nier jour pour présenter le chèque au tiré : le chèque
ôtant payable à vue, dès qu’il est créé, le paiement
peut en être réclamé, et le tiré doit effectuer ce paie-
ment entre les mains du porteur régulièrement nanti
du chèque.

L’article 5 de la loi de-1874 dit que « le chèque,
même au porteur, est acquitté par celui qui le touche;
l’acquit est daté. » Cette exigence a pour but de per-
mettre de constater si le chèque n’a pas circulé pen-
dant un délai plus long que celui qui est déterminé
par la loi. Afin d’assurer l’observation de cette dispo-
sition, l’arlicle 7 de la même loi prononce une amende
de cinquante francs contre celui qui paie un chèque
sans exiger qu’il soit acquitté.

Lorsque le tiré refuse de payer le chèque qui lui est

présenté, le porteur doit faire constater ce refus par
un notaire ou un huissier ; l’acte destiné à constater
ce refus est appelé protêt. Il faut suivre à cet égard
les règles tracées pour le cas de refus de paiement
d’une lettre de change. En effet, après avoir dit que le
chèque, même tiré d’un lieu sur un autre, ne consti-
tue pas par sa nature un acte de commerce, l’article 4
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de la loi du 14 juin 1865 ajoute : « Toutefois, les dis-

positions du Code de commerce, relatives à la garantie
solidaire du tireur et des endosseurs, au protêt et à

la garantie en matière de lettres de change, sont

applicables au chèque. » Le protêt doit être fait le

lendemain du jour de l’échéance, c’est-à-dire, quand
il s’agit du chèque, le lendemain du jour où le chè-

que est présenté au tiré. Si ce jour est un jour férié

légal, le protêt est fait le surlendemain.

La Commission du Corps législatif trouvait que cette

procédure présentait des lenteurs qui s’accordaient

mal avec la nature et le caractère du chèque, papier

payable à présentation et qui suppose toujours l’exis-

tenco d’une provision disponible. Elle aurait voulu

que le porteur pût faire constater le refus de paiement
à l’instant même ; aussi proposait-elle d’ajouter à l’ar-

ticle 4 ces mots : « Cependant le protêt pourra suivre

immédiatement le refus de paiement. » Mais de vives

discussions s’élevèrent sur ce point au sein du Corps

législatif. On critiqua cette dérogation au droit coin-

mun, qui accorde au tiré jusqu’au lendemain pour

s’acquitter, et on manifesta la crainte que le porteur
ne fît trop facilement constater le refus de paiement
lorsque ce paiement n’aurait pas été effectué par suite

de circonstances telles que l’absence du tiré, la fer-

meturedesa caisse, le manque d’instructions données

par lui à ses représentants. « Quand il s’agit d’une

lettre de change , d’un effet de commerce, ajoutait
M. Quesné, l’un des adversaires les plus ardents de

la disposition qui permettait de faire protester le chè-

que le jour même, le tiré, le débiteur est averti ; il
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sait que tel jour tel paiement lui sera réclamé. Ici,
potot ; il n'y a point de jour fixe indiqué ; le solde est
à la disposition du créditeur dès qu’il a été reconnu

disponible. Pendant des jours, des semaines, des mois,
une année, le tiré , le débiteur est sous le poids du
chèque. Un chèque, même d’un chiffre considérable,
peut arriver à l’improviste ; pour éviter le grave dan-
ger du protêt, il faudra donc que le débiteur garde
constamment de fortes sommes dans sa caisse. Mais
c’est justement ce que vous voulez éviter, et avec rai-

son, car vous voulez comme moi la circulation de la
monnaie. Que ce chèque soit présenté au tiré au mo-

ment de la fermeture des caisses, le tiré, s’il n’a pas
conservé chez lui la somme nécessaire, ne peut aller
chez son banquier, il ne peut aller chez des amis. Le
protêt est là, menaçant, impitoyable , inévitable , et
voilà un homme dont la signature est, comme vous le

dites, déshonorée. »

Malgré le peu de fondement des craintes manifes-
tôes par M. Quesné, et bien qu’il n’existât pas les mê-
mes raisons pour le chèque que pour la lettre de

change de ne permettre le protêt que le lendemain de

l’échéance, néanmoins l’article <4 fut renvoyé à la

Commission, qui consentit à la suppression du para-
graphe critiqué. Le protêt doit donc être réglé comme

pour la lettre de change par l’article 162 du Code de
commerce.

Le porteur ayant le droit de ne présenter le chèque
que le dernier jour du délai qui lui est accordé, le

protêt peut 'être valablement fait le lendemain de

l’expiration du délai. Si, au contraire, le porteur s’est
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présenté chez le tiré avant l’expiration du délai, c’est

toujours le lendemain du jour où le paiement a été

requis que doit être fait le protêt.
Si le porteur se conforme aux prescriptions de la

loi, tant pour la présentation du chèque dans le délai

fixé que pour le protêt en cas de non-paiement, il

conserve tous les recours qui lui sont accordés contre

tous les signataires du chèque. Ces recours sont les

mêmes que ceux qui sont accordés au porteur de la

lettre de change contre le tireur et les endosseurs de

la lettre. Nous avons vu, en effet, que l’article 4 de la

loi de 18G5 décide que « toutes les dispositions du

Gode de commerce relatives à la garantie solidaire du

tireur et des endosseurs, au protêt et à l’exercice de

l’action en garantie, en matière de lettre de change,
sont applicables aux chèques. »

« Au point de vue économique, dit M. Darimon

dans son rapport, une telle solidarité est nécessaire au

succès des chèques et à leur adoption générale. Lepor-
teur du chèque doit avoir une sécurité complète ; la

nécessité de la provision lui garantit que le tireur ne

peut abuser de sa bonne foi ; la solidarité des en-

dosseurs lui garantit, en outre, le paiement de son

chèque. »

Les formalités exigées par le Code de commerce

pour la notification du protêt et les délais fixés pour

la citation en justice des signataires de la lettre de

change sont les mômes quand il s’agit des signataires
du chèque.

L’article 4 énumère comme étant communes aux

chèques et aux lettres de change les dispositions du
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Code de commerce relatives à la garantie solidaire du
tireur et des endosseurs, au protêt et à l’action en ga-
rantie. Celte énumération est-elle limitative et ne

peut-on pas appliquer au chèque les autres disposi-
lions relatives à la lettre de change, ou bien faut-il
décider que les dispositions spécialement rappelées à
l’article 4 sont obligatoires, mais que les autres peu-
vent être suivies par voie d’analogie. Nous n’hésitons
pas à penser que l’article 4 ayant un caractère excep-
tionnel, l’énumération qu’il renferme est limitative et
doit être entendue dans un sens restrictif; on ne peut
donc recourir aux dispositions du Code de commerce

qui ne figurent pas dans la nomenclature de notre
article.

Nous déciderons en conséquence que le paiement
du chèque ne peut être garanti au moyen d’un aval.
On objecte cependant que l’aval étant un cautionne-
ment qui, en attirant la confiance sur les chèques, ne

peut que contribuer à leur propagation, ce serait en-

trer dans les vues du législateur que d’accorder au

chèque cette nouvelle garantie. Mais nous répondons
que la loi ayant accordé expressément au porteur du
chèque la garantie solidaire du tireur et des endos-
seurs, il est bien difficile d’admettre qu’elle eût gardé
le silence si elle avait voulu autoriser le porteur à exi-
ger la garantie d’un donneur d’aval. Il est d’ailleurs
facile de comprendre pourquoi cette garantie, utile
quand il s’agit d’une lettre de change, n’est nullement
nécessaire quand il s’agit d’un chèque. Le chèque en

effet n’est pas un instrument de crédit; il n’est qu’un
instrument de paiement et représente une somme ac-
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tucllement disponible. La provision garantit suffisam-

ment le porteur; la garantie du donneur d’aval ne

serait donc utile qu’au cas où la provision n’existerait

pas, c’est-à-dire lorsque le chèque aurait été créé

contre la volonté de la loi. Il n’est pas possible d’ad-

mettre que le législateur ait consenti à encourager la

désobéissance à ses prescriptions en rendant cette dé-

sobéissance sans danger. Si l’on autorisait l’aval on

faciliterait en outre la transformation du chèque en

instrument de crédit; or nous avons vu que la princi-
pale préoccupation de la loi était d’empêcher cette

transformation aussi contraire à la nature même du

chèque que préjudiciable aux intérêts du Trésor.

Nous déciderons également que la mention retour

sans frais qui a pour but d’éviter les frais et les en-

nuis du protêt ne saurait être admise pour le chèque.
En effet on ne peut permettre au tireur de prévoir
que le chèque devra être protesté, car se serait pré-
voir que le tiré refusera de payer probablement parce

qu’il n’aurait pas provision ; si en effet la provision
existe lors de l’émission du chèque, quel motif le tiré

aurait-il pour refuser le paiement?
L’usage du besoin doit également être exclu. On

appelle besoin la mention que fait le tireur qu’à dé-

faut de paiement par le tiré le porteur s’adressera à

une autre personne du même lieu qui fera honneur à

sa signature. La personne ainsi désignée pour payer

à défaut d’une autre est appelée reconimandataire. Si

le tiré a provision il est inutile de désigner une per-

sonne qui effectue le paiement à sa place ; nous répé-
terons donc ici ce que nous avons dit au sujet de la
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clause retour sans frais, c’est que l’on ne peut auto-
riser une clause qui ne produirait son effet que dans
le cas où le chèque aurait été fait contre le vœu de
la loi.

Nous avons vu tout à l’heure que pour s’assurer la

garantie solidaire du tireur et des endosseurs, le por-
teur devait présenter le chèque dans le délai fixé et
en cas de non-paiement faire faire le protêt dans les
formes déterminées. Le second paragraphe de l’article
5 de la loi de 1865 détermine quelles déchéances su-

bira le porteur négligent : « Le porteur d’un chèque
qui n’en réclame pas le paiement dans les délais ci-
dessus perd son recours contre les endosseurs; il

perd aussi son recours contre le tireur, si la provision
a péri par le fait du tiré après lesdits délais. »

Le projet primitif, tel qu’il avait été présenté au

Corps législatif, n’était pas rédigé dans les mêmes ter-
mes : « Si le porteur, disait le projet, n’en réclame pas
le paiement dans les délais indiqués au paragraphe
piécédent, il perd son recours contre les endosseurs
et même contre le tireur, dans le cas où celui-ci aurait
fait provision, sauf les réserves indiquées à l’article
171 du Code de commerce. » Lors de la discussion ^au
sein du Corps législatif on crut que la rédaction du
projet permettait de croire que le fait d’avoir négligé
de présenter le chèque en temps utile entraînait pour
le porteur une déchéance absolue et définitive. Ce n’é-
tait pas là cependant la pensée de la Commission,
mais, en présence des craintes qui furent manifestées,
le paragraphe 5 fut modifié dans le sens que nous

avons indiqué.
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11 faut donc distinguer la déchéance du porteur vis

à vis des endosseurs et vis à vis du tireur. Vis à vis

des endosseurs l’action en garantie ne peut être

intentée que tout autant que les formalités prescrites
par la loi ont été accomplies dans les délais voulus. Si

le porteur ne s’est pas présenté au paiement en temps
utile ou n’a fait suivre sa réclamation des diligences
prescrites, il ne peut faire supporter aux endosseurs

les conséquences de sa négligence. Vis à vis du tireur

au contraire, le porteur négligent ne perd son recours

que si la provision a péri par le fait du tiré après les

délais. Pour que le tireur soit libéré, il doit prouver

qu’il a fait provision et que cette provision a été disponi-
ble entre les mains du tiré pendant tout le temps fixé.

Lorsque le tireur a fait cette preuve, il est libéré de

tout recours de la part du porteur, à moins que ce

dernier n’établisse que c’est le tireur qui, par son fait

personnel, a causé la perte de la provision. Il faut re-

marquer que pour que le tireur soit libéré il n’est pas

nécessaire que la provision ait péri par le fait du tiré.

La rédaction de notre article est trop étroite, car il est

bien évident que le tireur ne peut être responsable
que de son propre fait et qu’il est entièrement libéré

lorsque la provision a péri soit par le fait du tiré, soit

par le fait de toute autre personne. Mais le porteur

conserve sa créance ; il peut agir en vertu de l’article

171 du Code de commerce contre celui qui a retiré la

provision : or cette provision existe toujours entre les

mains de quelqu’un. Il peut arriver, il est vrai, que

le banquier ait fait faillite, mais on ne pouvait exiger

que le tireur fût responsable au-delà d’un certain dé-
10
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lai ; si le porteur a été négligent, c’est par sa faute qu’il
ne reçoit comme les autres créanciers de la faillite
qu’un dividende.

On s’est demandé si la force majeure pourrait être
invoquée comme excuse par le porteur pour se faire
relever de la déchéance. Le droit commun doit être

suivi, et si, le retard apporté par le porteur dans là

présentation au paiement est le résultat d’une force

majeure, il doit être relevé de la déchéance.

Arrivé au terme de cette étude, il nous reste à nous

demander pourquoi malgré les efforts tentés dans ces

dernières années pour favoriser dans notre pays le

développement des chèques et des dépôts en banque,
les habitudes qui contribuent pour une si large part à
la prospérité commerciale de l’Angleterre s’acclimatent
si lentement en France. Tandis que chez nos voisins
le système des compensations fonctionne depuis bien-
lot un siècle, puisque le Clearing-Housc a été fondé
en 1780, comment se fait-il que nous soyons si peu
avancés dans cette voie et que nous négligions les im-
menses profits que nous pourrions trouver dans la

propagation de l’usage des chèques et dans l’extension
des banques de dépôts ? Il faut bien le reconnaître,
en effet, on n’a pas encore compris en France l’avan-
tage de la division du travail qui résulte de l’emploi
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des banquiers ; chacun veut tenir sa caisse lui-même
et ne s’adresse au banquier que pour les escomptes et

les recouvrements. On a l’habitude invétérée de con-

server chez soi des sommes et des valeurs inactives :

cette habitude existe, non-seulement chez les simples
particuliers, mais encore chez les commerçants et les

industriels. Si l’on a un compte courant, on n’y dé-

pose guère que l’excédant de ses besoins prévus, mais
bien peu de personnes ont contracté l’habitude de do-

micilier chez leur banquier leurs effets à payer com-

me leurs effets à recevoir.
Il faut sans doute tenir compte de la différence qui

existe entre le caractère du peuple anglais et le nôtre.
« Comme on dit que l’homme a l’instinct de sa con-

servation, disait au Sénat M. le comte de Germiny,
rapporteur de la loi de 1865 sur les chèques, on peut
dire que le peuple français a l’instinct national de la

conservation du numéraire. » Les lois ne peuvent
transformer en un jour les habitudes commerciales
d’un pays, mais il ne faudrait pas, sous prétexte de
tenir le numéraire en honneur, hésiter à adopter un

instrument merveilleux de circulation qui peut déçu-

pler la valeur du numéraire.
Il faut ajouter que l’on peut attribuer en partie notre

infériorité sous le rapport du crédit à ce que nous en

avions réellement moins besoin. L’Angleterre en effet

n’a guère qu’un milliard et demi de métaux précieux,
tandis que la France possédait pour cinq ou six mil-

liards de numéraire. Cette différence explique jusqu’à
un certain point pourquoi le chèque n’a pas pris chez

nous le même développement que chez nos voisins.
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Mais, depuis la guerre désaslreusede 1870, la France a

vu diminuer dans une notable proportion* sa richesse

métallique, et plus que jamais elle aurait besoin de

suivre l’exemple de l’Angleterre et de suppléer à la di-

minution du numéraire en lui empruntant ses admi-

râbles institutions commerciales.

Enfin, c’est dans l’obligation imposée au tiré de

payer le chèque à vue qu’il faut, à notre avis, voir

une des causes principales pour lesquelles l’usage des

dépôts en banque n’a pas pris en France tout le déve-

loppement que l’on avait espéré. Nous avons déjà vu

en effet que l’intérêt du Trésor ayant paru nécessiter

la prohibition d’énoncer le chèque autrement qu’à
vue , les déposants ne peuvent retirer de leurs fonds

qu’un intérêt insignifiant puisque les banquiers sont

obligés de garder inactives dans leur caisse la plus
grande partie des sommes qui leur sont confiées et

qu’ils sont tenus de restituer dès qu’elles leur sont

réclamées. Il est naturel que les particuliers et les

commerçants préfèrent garder entre leurs mains des

sommes qui ne leur rapporteraient qu’un intérêt près-

que nul. Quant aux banquiers, déjà surchargés par
les opérations de banque proprement dites, ils ne

sont guère disposés à faire le service de caisse des

commerçants pour un profit presque nul. Les ban-

quiers n’ont donc pas pris en France l’initiative d’un

progrès si désirable dans l’intérêt général; ils n’ont

fait rien moins qu’encourager les tentatives en ce sens.

Qu’il nous soit donc permis de renouveler en ter-

minant le vœu que nous avons déjà émis, et de

souhaiter que le législateur, frappé des obstacles
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qu’oppose au développement du chèque l’obligation
imposée à cet effet d’être toujours payable à vue,

modifie la disposition de l’article 1, § 3 de la loi de

1865, et que, sans compromettre les intérêts duTrô-

sor, il autorise la création des chèques à échéance

graduée. Ce serait un des moyens les plus sûrs de

favoriser puissamment le développement du chèque,
et de faire entrer dans nos mœurs un instrument de

crédit et de circulation, qui contribuerait dans une

large mesure au relèvement do nos finances et à l’ac-

croissement de la fortune publique.



*•

.

.

sta :«|J&..Wl: , V,a

■



POSITIONS

DROIT ROMAIN

L La règle dies interpellat pro homine n’existait pas en

droit romain.

II. Les jurisconsultes romains distinguaient l’obligation
naturelle de l’obligation morale.

III. La compensation ex dispari causa n’a pas lieu entre

deux obligations dont l’une est une obligation naturelle.

IV. Il n’y a pas contradiction entre les deux textes d’Ul-

pien rapportés dans les lois 6, D. XLV, I, et 25, D. XLVI, I.

V. Les choses abandonnées s’acquièrent par occupation
et non par tradition.

DROIT FÉODAL ET COUTUMIER

I. Les bénéfices tirent leur origine du droit canonique.
IL La réintégrande n’était pas une véritable action pos-

sessoire.
III. Les éditions glosées de la loi salique sont les plus an-

ciennes.

DROIT CIVIL

I. L’héritier qui a gardé le silence pendant trente ans

perd la faculté de renoncer s’il était saisi, ou la faculté d’ac-

cepter s’il n’était pas saisi.

II. L’héritier qui a été sur la poursuite d’un créancier

condamné comme héritier pur et simple, conserve au regard



de toute personne autre que celle qui l’a fait condamner la
faculté d’accepter sous bénéfice d’inventaire ou même de re-

noncer.

III. La dot constituée en fraude des créanciers du cons-

tituant peut être révoquée nonobstant la bonne foi des
époux.

IV. Les articles 299 et 300 du Code civil doivent être
étendus à la séparation de corps.

V. Les créanciers qui attaquent la renonciation que leur
débiteur a faite k un droit d’usufruit ou de succession doi-
vent prouver que cette renonciation leur est préjudiciable,
mais ils ne sont pas tenus de prouver qu’elle est frauduleuse.

PROCÉDURE CIVILE

I. L’inscription de faux peut faire l’objet d’une action
principale même au civil.

II. En matière civile comme en matière criminelle, les mi-
neurs au-dessous de quinze ans ne prêtent pas serment.

III. La demande reconventionnelle en séparation de
corps formée par l’époux défendeur à une demande princi-
pale de même nature, n’est pas assujettie au préliminaire de
conciliation devant le président du tribunal.

DROIT CRIMINEL

I. L’aggravation de peine résultant de la qualité de l’au-
teur principal doit s’étendre au complice.

II. La cour d’assises qui juge le contumax sans l’assis-
tance des jurés peut néanmoins lui accorder le bénéfice des
circonstances atténuantes,
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DROIT COMMERCIAL

I. L’acceptation d’une lettre de change est valable lors-

qu’elle est donnée par acte séparé et spécialement par lettre

missive.
IL Lorsque le porteur a perdu la lettre de change et qu’il

est payé à la condition de donner caution, il est libéré com-

me la caution au bout de trois ans.

III. En cas de faillite du tireur, la provision réellement

faite appartient au porteur de la lettre de change qui est

premier en échéance et non pas au porteur de la lettre de

change première en date.

DROIT ADMINISTRATIF

I. La juridiction de droit commun appartient aux Minis-

très et non aux Conseils de préfecture.
II. Les diocèses jouissent de la personnalité civile.

III. Le droit de coalition accordé aux ouvriers ainsi

qu’aux patrons par la loi du 25 mai 1864 n’entraine pas le

droit de se réunir au nombre de plus de vingt personnes

sans autorisation.

DROIT DES GENS

I. Les corps francs sont considérés comme ennemis

pourvu qu’ils présentent certaines garanties d’ordre et de

discipline et qu’ils soient autorisés par l’un des états belli-

gérants.
IL La juridiction chargée de statuer sur l’extradition peut

surseoir pour qu’il soit statué sur la légalité de l’extradition

sans contrevenir au principe de la séparation des pouvoirs.



ÉCONOMIE POLITIQUE

I. La terre peut donner une rente, c’est-à-dire qu’il peut
se faire que le propriétaire trouve dans le prix des denrées
qu’il vend la rémunération de la fertilité naturelle de la
terre.

II. Le métayage peut être un mode de faire valoir la terre
acceptable pour les économistes spécialement dans les pays
du Midi.
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